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Dominique BUR 
Né le 28 décembre 1947 à Monswiller (Bas-Rhin) 
 
 
 
 
Préfet de région honoraire 
 
Président du CA de Sciences Po Strasbourg 
 
 
I - FORMATION 

 
École nationale d'administration (promotion Léon Blum 1975) 
Diplôme d'études supérieures de droit public (Paris) 
Institut d'études politiques (Strasbourg) 
Licence en droit (Strasbourg) 
 

II – CARRIERE 

 
2014-       Partenaire du cabinet de conseil en stratégie de communication CLAI 
 
2014-2020      Vice-président du CA du Crédit Mutuel Nord-Europe, président du comité des     
  risques et du comité des rémunérations 
 
2017-2018      Co-président de la Mission « Finances locales », chargée par le Premier 
  Ministre du rapport sur la réforme de la fiscalité locale, suite à la décision de 
  suppression de la taxe d’habitation 
 
2014-2017      Membre du Conseil supérieur de la Cour des comptes 
 
2011-2014 Préfet de la région Nord – Pas-de-Calais, préfet de la zone de défense et de 
  sécurité Nord, préfet du Nord 
 
2008-2011  Préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet de la Haute-Garonne 
 
2007-2008 Préfet de la région Bourgogne, préfet de la Côte d'Or 
 
2004-2007  Préfet de la région Limousin, préfet de la Haute-Vienne 
 
2000-2004 Directeur général des collectivités locales au ministère de l’Intérieur 
 
1999-2000  Préfet de la Loire 
 
1995-1999 Préfet, Délégué du Gouvernement pour la Nouvelle-Calédonie et les Iles Wallis 
  et Futuna, Haut-Commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie  
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1993-1995  Directeur des affaires politiques, administratives et financières de l'outre-mer et 
  Haut Fonctionnaire de défense au ministère des départements et territoires 
  d'outre-mer 
 
1990-1993  Directeur de l'Office des migrations internationales 
 
1983-1990  Ministère de l'Intérieur - Direction générale des collectivités locales 
1985-1990 Sous-directeur des finances locales et de l'action économique 

1984-1985 Adjoint au sous-directeur des finances locales et de l'action économique 

1983   Directeur du cabinet du directeur général des collectivités locales  
 
1981-1983  Auditeur au Conseil d'État  
 
1978-1981  Directeur du cabinet du préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
1975-1978  Directeur du cabinet du préfet de Maine-et-Loire 
 
1973-1975  Élève de l'École nationale d'administration 
 
 
 
III - DISTINCTIONS 

Commandeur de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 
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Instructions relatives au bon déroulement des épreuves dématérialisées de mai et 

juin 2021 

 

1. Informations et accompagnement des étudiant.e.s 

 

Avant les épreuves : 

· Entre le 25 avril et le 7 mai 2021: vous devez impérativement vous connecter à « Moodle exam » afin de 

vérifier que tous les cours auxquels vous êtes inscrits apparaissent. Si un cours faisant l’objet d’un 

examen terminal n’apparaît pas, vous devez immédiatement contacter l’adresse iep-

examens@unistra.fr 

· Accueil au CARDO pour les examens : la Direction de Sciences Po Strasbourg a souhaité offrir la possibilité 

de profiter des infrastructures et de la connexion du CARDO aux étudiants constatant des problèmes de 

connexion à leur domicile. Une demande préalable doit être adressée par l’étudiant au plus tard le 17 

décembre à l’adresse iep-examens@unistra.fr 

· Prêt de matériel : Si vous anticipez des difficultés techniques liées aux équipements informatiques à 

votre disposition, vous avez la possibilité de composer au CARDO sur un ordinateur de prêt. Une demande 

préalable doit être adressée au plus tard le 3 avril 2021 à l’adresse iep-examens@unistra.fr 

· Les aménagements d’épreuves pour les étudiants en situation de handicap sont maintenus, si une 

procédure de demande d’aménagement est en cours, merci de vous signaler auprès du correspondant 

de la mission handicap pour Sciences Po Strasbourg M Kevin Kiffer : k.kiffer@unistra.fr  

 

Pendant les épreuves : 

· Pour tout problème qui surviendrait pendant l’épreuve vous pouvez contacter un service support 

examens de Sciences Po Strasbourg : 

- pour signaler un problème d’accès au sujet : 03.68.85.80.62 ou 03.68.85.80.63 

- pour tout problème technique iep-examens@unistra.fr  

 

2. Instructions sur le déroulement des épreuves  

 

1. Quel que soit le motif de son retard, l’étudiant.e  retardataire ne bénéficie d’aucune durée supplémentaire. Si 

l’étudiant.e rencontre une difficulté technique, il doit s’adresser le plus rapidement possible aux numéros dédiés 

afin qu’une solution soit apportée. 

 

2. Si l’examen demande une composition, elle doit uniquement être sauvegardée aux formats autorisés (.gdoc 

.rtf .odt .doc .docx .oth .ott), aucun autre format du document, y compris PDF, ne pourra être mis en ligne. 

L’étudiant.e n’ayant pas déposé dans les formats autorisés sera considéré comme n’ayant pas composé.  

 

3. L’anonymat des compositions est garanti par un module spécifique de la plateforme Moodle examens. Aucun 

signe ou élément distinctif ne doit être reporté sur les compositions (nom, numéro étudiant…) ou sur le nom 

du fichier. Toute composition faisant apparaître un signe ou élément distinctif sera considérée comme une 
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tentative de fraude et fera l’objet de l’établissement d’un procès-verbal de fraude. L’anonymat des étudiant.e.s 

est garanti par un module qui masque leurs identités aux correcteurs. 

 

4. L’étudiant.e doit obligatoirement mettre en ligne sa composition. Si l’opération n’est pas réalisée dans le temps 

imparti, l’étudiant.e est considéré.e comme n’ayant pas composé. Cette opération est unique, l’étudiant.e n’est 

plus autorisé.e à  consulter ni remplacer le document une fois mise en ligne.  

Sauf mention contraire indiquée sur la plateforme et/ou le sujet d’examens, les étudiant.e.s disposent de 14 

minutes et 59 secondes afin de mettre en ligne leurs productions, à la fin du temps de composition indiqué dans 

la convocation. En cas de problème matériel ou technique vous devez impérativement contacter l’adresse et 

ou les numéros de téléphones dédiés dans ce délai et suivre les instructions qui vous sont parvenues.  

Vous devez impérativement suivre l’opération « Valider pour évaluation » (voir fiche Mes examens sur Moodle 

exam »).  

 

5. Toute contravention à ces prescriptions ci-dessus, toute fraude ou tentative de fraude est constatée dans le 

procès-verbal des épreuves par le responsable des examens. Le P.V. doit être remis au Directeur de Sciences Po 

Strasbourg et transmis à la commission de discipline de l’Université de Strasbourg. 

 

 

3. Consignes de composition applicables à tous les sujets 

 

1. Les compositions sont individuelles et personnelles. L’intégralité des compositions seront traitées par un 

logiciel de détection de plagiat permettant de les comparer avec des sources externes mais aussi entre elles. 

Toutes les parties détectées comme relevant de la composition commune ou du plagiat ne seront pas prises en 

compte dans la correction.  

 

2. Toute partie d’une composition dépassant la taille indiquée dans le sujet (page, mot ou caractère) ne sera pas 

prise en compte dans la correction.  

 

 

 



Quelques conseils pour que 

vos examens se déroulent bien

1) Des moyens de communication avec la scolarité existent, pensez-y !

Tous ces contacts sont joignables sur l’intégralité des temps d’épreuve ainsi que 15 minutes avant et après 

chaque examen.

O deux lignes à votre disposition : 03 68 85 80 62 // 03 68 85 80 63

°   iep-examens@unistra.fr

fUn membre de la cellule examen en live pendant les épreuves du 10 au 14 Mai 2021 :

https://bbb.unistra.fr/b/oli-258-cdz-unw

2) Un problème ? Une photo et une solution !

·Vous rencontrez un problème avec des logiciels, la plate-forme moodle-exams, votre ordinateur ? 

Prenez le problème en photo et envoyez-la à iep-examens@unistra.fr

Cela nous permettra de répondre plus vite à vos questions.

3) Quelques outils utiles pour survivre aux examens 2021

Pour s’éviter du stress, quelques rappels qui peuvent paraître de bon sens, mais qui serviront en situation 

d’examen :

R Mon téléphone chargé : il me réveille à l’heure pour mes épreuves, me permet d’appeler en cas de 

souci, de prendre en photo mes problèmes et peut sonner la fin de l’épreuve.

N Le Bureau de Windows/Mac : bien rangé, il me permet de sauvegarder régulièrement mon travail sur 

un écran facilement accessible et de charger rapidement mon fichier sur Moodle-exams une fois terminé !

Attention aux pièces vides qui peuvent créer des erreurs d’envoi !

Q La    Touche F5 : le sujet ne s’affiche pas sur Moodle-exam ? La Touche F5 permet de rafraichir la 

page.  

Ô Valider en toute sécurité : Sur Moodle-exams, la validation du dépôt d’un devoir se fait en deux fois. 

Un mail vous informe quand la pièce a bien été réceptionnée sur la plate-forme. L’envoi de ce mail peut 

toutefois prendre quelques minutes
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Intitulé UE

(sauf diplôme, où il n'y a pas 

d'UE)

Intitulé matière / le cas échéant, entrer ci-dessous la matière "chapeau", et 

la "sous-matière" en colonne I

(correspond au code matière APOGEE) 

Remarques
HCM prévues 

maquette 18/19

HTD prévues 

maquette 18/19 
(multiplication groupes 

déjà effectuée)

Heures prévues 

18/19 converties en 

HETD (formule de 

calcul(rappel : 1 HCM = 1,5 

HETD)
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Semestre

Intitulé UE

(sauf diplôme, où il 

n'y a pas d'UE)

Code Apogée 

matière 

Intitulé matière / le cas 

échéant, entrer ci-

dessous la matière 

"chapeau", et la "sous-

matière" en colonne I

(correspond au code 

matière APOGEE) 

Intitulé sous-matière (ou 

groupes, pour le diplôme 

de l'IEP)

 en l'absence de sous-

matière, ne rien entrer dans 

cette colonne 

HCM 

prévues 

maquette 

18/19

HTD 

prévues 

maquette 

18/19 

(multiplicati

on groupes 

déjà 

effectuée)

Heures 

prévues 

18/19 

converties 

en HETD 

(formule de 

calcul)

(rappel : 1 

HCM = 1,5 

HETD)

Si 

plusieur

s 

interven

ants par 

matière/i

ndiquer 

la 

répartiti

on des 

heures

Nombre 

de 

groupes 

(sauf pour 

les cours 

magistrau

x 

concernan

t toute la 

promo) 

MUTUALISA

TION

Formation 1

=

Rattacheme

nt ( 

formation qui 

paye le 

cours)

MUTUALISA

TION

IP1 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 2

MUTUALISA

TION

IP2 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 3

MUTUALISA

TION

IP 3 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 4

MUTUALISA

TION

IP 4 (nbre 

d'étudiants)

20 20 20 1 CES Visitants
Eurocult

ure ?

20 20 1 CES Visitants
Eurocult

ure ?

40 40 2

Master 

Eurocult

ure 

(ITIRI)

CES
Visitant

s
PAYE PAR MASTER EUROCULTURE 

SP71UM01 Conf méthode FLE
French as a Foreign Language 

classes 1 groupe 20h
40 40 2 CES Visitants

EUROC

ULTUR

E

SP71UM01 Conf méthode FLE
French as a Foreign Language 

classes 3 groupes 20h
40 20 1

 

Visitant

s 

 CES 
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������������	�����������

�������	�������	�� �!�������
"���#	�����!��

�������$�������

SP71UM02 Partenariat tamdem

Language exchange sessions  - 

Partenariat tandem: 1h par 

semaine sur 12 semaines, soit 12h
0 0 0

sans objet : pas d'heure prévue dans 

maquette

0 160 160

SP71UM05 EU & World Economy The EU and the World Economy 18 27 CES Visitants

Master 

Eurocult

ure 

campus 

virtuel

SP71UM07 Cultural Policy in Europe Cultural Policy in Europe 18 27 CES Visitants

Master 

Eurocult

ure 

campus 

virtuel

SP71UM08 External Relations of the EU EU India Relations 18 27 CES Visitants

Master 

Eurocult

ure 

campus 

virtuel

Nouveau cours 21-

22

Britain and Europe from 1945 

to Brexit

Britain and Europe from 1945 to 

Brexit
18 27 CES Visitants

Master 

Eurocult

ure 

S
e
m

e
s
tr

e
 1

SP71UUS1 Stage

SI Unit 1: French as 

a Foreign Language, 

6 ECTS :

Nombre d'heures 

prévues maquette 
(habilitation) : 100 htd 

+ 20 htd ajouté en 

17/18 + 20 htd 

ajoutées en 1819 

(groupe)

SI Unit 2 

Fundamental 

courses

12 ECTS

80

Intensive French crash course (4 

groupes /  20h par groupe 

groupes, tous préexistants) - 

Stage avant le début du semestre 



Semestre

Intitulé UE

(sauf diplôme, où il 

n'y a pas d'UE)

Code Apogée 

matière 

Intitulé matière / le cas 

échéant, entrer ci-

dessous la matière 

"chapeau", et la "sous-

matière" en colonne I

(correspond au code 

matière APOGEE) 

Intitulé sous-matière (ou 

groupes, pour le diplôme 

de l'IEP)

 en l'absence de sous-

matière, ne rien entrer dans 

cette colonne 

HCM 

prévues 

maquette 

18/19

HTD 

prévues 

maquette 

18/19 

(multiplicati

on groupes 

déjà 

effectuée)

Heures 

prévues 

18/19 

converties 

en HETD 

(formule de 

calcul)

(rappel : 1 

HCM = 1,5 

HETD)

Si 

plusieur

s 

interven

ants par 

matière/i

ndiquer 

la 

répartiti

on des 

heures

Nombre 

de 

groupes 

(sauf pour 

les cours 

magistrau

x 

concernan

t toute la 

promo) 

MUTUALISA

TION

Formation 1

=

Rattacheme

nt ( 

formation qui 

paye le 

cours)

MUTUALISA

TION

IP1 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 2

MUTUALISA

TION

IP2 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 3

MUTUALISA

TION

IP 3 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 4

MUTUALISA

TION

IP 4 (nbre 

d'étudiants)

SP71UM12 History Instit.Policies
History; Institutions and Policies 

of the EU
18 27 CES Visitants

90 0 135

Conférences de méthodes et 

visites pédagogiques
CES

Conférences de méthodes et 

visites pédagogiques
CES

Voyage d'études

10 HTD si 1 voyage d'études

20 HTD si 2 voyages d'études

20 20 CES

0 50 50

SP71UM15 European cultural History European cultural History 24 36
Master 

Eurocult

ure 

CES
Visitant

s
PAYE PAR MASTER EUROCULTURE 

SP3G4M25 Commonwealth of nations

The Commonwealth of Nations: 

From Empire Management to the 

Challenges of the 21st Century
24 36

Diplôme 

4A
CES

Visitant

s

SP3G4M02 Financial Investment
Market Finance (Financial 

Investment)
24 36

Diplôme 

4A
CES

Visitant

s

SP3G4M41 Microfinance Microfinance 24 36
Diplôme 

4A
CES 3

Visitant

s

SP3G4M40 Immigration to the UK
Immigration to the UK: History 

and Representations
24 36

Diplôme 

4A
CES 5

Visitant

s

SP71UM19
The European Court of 

Humans Rights Sem1

The European Court of Humans 

Rights
18 27 Visitant 17 CES 12

S
e
m

e
s
tr

e
 1 Nombre d'heures 

prévues maquette 
(habilitation) 78 hcm

UE 4 Unit  Optionnal 

courses

6 ECTS

Nombre d'heures 

30
UE 3 Unit 3 Applied 

European Studies 

6 ECTS

Nombre d'heures 

prévues maquette 
(habilitation) 50 HTD

SP71UM17 Applied European Studies

30



Semestre

Intitulé UE

(sauf diplôme, où il 

n'y a pas d'UE)

Code Apogée 

matière 

Intitulé matière / le cas 

échéant, entrer ci-

dessous la matière 

"chapeau", et la "sous-

matière" en colonne I

(correspond au code 

matière APOGEE) 

Intitulé sous-matière (ou 

groupes, pour le diplôme 

de l'IEP)

 en l'absence de sous-

matière, ne rien entrer dans 

cette colonne 

HCM 

prévues 

maquette 

18/19

HTD 

prévues 

maquette 

18/19 

(multiplicati

on groupes 

déjà 

effectuée)

Heures 

prévues 

18/19 

converties 

en HETD 

(formule de 

calcul)

(rappel : 1 

HCM = 1,5 

HETD)

Si 

plusieur

s 

interven

ants par 

matière/i

ndiquer 

la 

répartiti

on des 

heures

Nombre 

de 

groupes 

(sauf pour 

les cours 

magistrau

x 

concernan

t toute la 

promo) 

MUTUALISA

TION

Formation 1

=

Rattacheme

nt ( 

formation qui 

paye le 

cours)

MUTUALISA

TION

IP1 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 2

MUTUALISA

TION

IP2 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 3

MUTUALISA

TION

IP 3 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 4

MUTUALISA

TION

IP 4 (nbre 

d'étudiants)

SP052MF1 Environmental Politics US
Environmental Politics in the 

United States 
24 36

Diplôme 

2A
CES

Visitant

s

Nouveau cours 21-

22

Understanding the United 

States
Understanding the United States 24 36

Diplôme 

4A
CES

Visitant

s

SP71UM18
Minorities, Immigrants and 

Cinema

Minorities, Immigrants and 

Cinema
24 36

Master 

Eurocult

ure 

(ITIRI)

CES
Visitant

s
PAYE PAR MASTER EUROCULTURE 

SP3G4M28
The Council of Europe in 

International Relations 

The Council of Europe in 

International Relations 
24 36

Diplôme 

4A
CES 1

Visitant

s

234 0 351

20 1 CES Visitants
Master 

Euroculture 

(ITIRI)

20 1 CES Visitants
Master 

Euroculture 

(ITIRI)

20 1 CES Visitants
Master 

Euroculture 

(ITIRI)

20 1 CES Visitants

Master 

Eurocult

ure 

20 1 CES

Master 

Eurocult

ure 

Visitants

20 1 CES

Master 

Eurocult

ure 

Visitants

40 2
Visitant

s
CES

Master 

Euroculture 

(ITIRI)

SP72UM02 Partenariat tamdem

Language exchange sessions  - 

Partenariat tandem: 1h par 

semaine sur 12 semaines, soit 12h
0 0 0

sans objet :pas d'heure dans la 

maquette

0 160 160

prévues maquette 

(habilitation)194 

hcm

Stage 2

Intensive French crash course (3 

groupes de 20 h, tous 

préexistants) - Stage avant le 

début du semestre 

changement code matière APOGEE 

(voir email Jessica 29/10/18)

80 80

80 80

S2 Unit 1: French as 

a Foreign Language, 

6 ECTS :

Nombre d'heures 

prévues maquette 

(habilitation) : 100 

htd + 20 htd ajouté 

en 17/18

SP72UM12

SP72UM01 Conf méthode FLE S2
French as a Foreign Language 

classes 4 groupes de 20h  



Semestre

Intitulé UE

(sauf diplôme, où il 

n'y a pas d'UE)

Code Apogée 

matière 

Intitulé matière / le cas 

échéant, entrer ci-

dessous la matière 

"chapeau", et la "sous-

matière" en colonne I

(correspond au code 

matière APOGEE) 

Intitulé sous-matière (ou 

groupes, pour le diplôme 

de l'IEP)

 en l'absence de sous-

matière, ne rien entrer dans 

cette colonne 

HCM 

prévues 

maquette 

18/19

HTD 

prévues 

maquette 

18/19 

(multiplicati

on groupes 

déjà 

effectuée)

Heures 

prévues 

18/19 

converties 

en HETD 

(formule de 

calcul)

(rappel : 1 

HCM = 1,5 

HETD)

Si 

plusieur

s 

interven

ants par 

matière/i

ndiquer 

la 

répartiti

on des 

heures

Nombre 

de 

groupes 

(sauf pour 

les cours 

magistrau

x 

concernan

t toute la 

promo) 

MUTUALISA

TION

Formation 1

=

Rattacheme

nt ( 

formation qui 

paye le 

cours)

MUTUALISA

TION

IP1 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 2

MUTUALISA

TION

IP2 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 3

MUTUALISA

TION

IP 3 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 4

MUTUALISA

TION

IP 4 (nbre 

d'étudiants)

SP71UM03 History Europ integrat. History of European integration 18 27 CES Visitatns

Master 

Eurocult

ure 

(ITIRI)

SP71UM04 European Union Law European Union Law 18 27 CES Visitatns

Nouveau cours 21-

22

The Challenge of Climate 

Change: 

Strategies of the European 

Union, the United States and 

China

The Challenge of Climate Change: 

Strategies of the European Union, 

the United States and China
18 27 CES Visitatns

SP72UM08
The European Court of 

Humans Rights

The European Court of Humans 

Rights
18 27

Visitant

s
CES

SP71UM06 Political Sociology EU Political Sociology of the EU 18 27 CES Visitatns

90 0 135

Conférences de méthodes et 

visites pédagogiques
20 30 CES

Voyage d'études

10 HTD si 1 voyage d'études

20 HTD si 2 voyages d'études

20 20 CES

0 20 50

SP72UM07

 Approaches of European 

cultural pluralism (es 

European cultural history)
24 36

Master 

Eurocult

ure 

(ITIRI)

CES
Visitant

s
PAYE PAR MASTER EUROCULTURE 

SP1H4M35 The Politics of Visual Culture

The Politics of Visual Culture in 

Divided Societies: The Case of 

Northern Ireland (The politics of 

culture in divided societies = titre 

correct 24A)

24 36
Diplôme 

2A
CES

Visitant

s

Nouveau cours 

ouvert 21-22

Competition, Innovation and 

Environment

Competition, Innovation and 

Environment
24 36

Diplôme 

2A
CES

Visitant

s

Applied European Studies 2

S
E

M
E

S
T

R
E

 2

S2  Unit 2 

Fundamental 

courses

12 ECTS

Nombre d'heures 

prévues maquette 

(habilitation) 78 hcm

S2 UE 3 Unit 3 

Applied European 

Studies 

6 ECTS

Nombre d'heures 

SP72UM14



Semestre

Intitulé UE

(sauf diplôme, où il 

n'y a pas d'UE)

Code Apogée 

matière 

Intitulé matière / le cas 

échéant, entrer ci-

dessous la matière 

"chapeau", et la "sous-

matière" en colonne I

(correspond au code 

matière APOGEE) 

Intitulé sous-matière (ou 

groupes, pour le diplôme 

de l'IEP)

 en l'absence de sous-

matière, ne rien entrer dans 

cette colonne 

HCM 

prévues 

maquette 

18/19

HTD 

prévues 

maquette 

18/19 

(multiplicati

on groupes 

déjà 

effectuée)

Heures 

prévues 

18/19 

converties 

en HETD 

(formule de 

calcul)

(rappel : 1 

HCM = 1,5 

HETD)

Si 

plusieur

s 

interven

ants par 

matière/i

ndiquer 

la 

répartiti

on des 

heures

Nombre 

de 

groupes 

(sauf pour 

les cours 

magistrau

x 

concernan

t toute la 

promo) 

MUTUALISA

TION

Formation 1

=

Rattacheme

nt ( 

formation qui 

paye le 

cours)

MUTUALISA

TION

IP1 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 2

MUTUALISA

TION

IP2 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 3

MUTUALISA

TION

IP 3 (nbre 

d'étudiants)

MUTUALISA

TION

Formation 4

MUTUALISA

TION

IP 4 (nbre 

d'étudiants)

Nouveau cours 

ouvert 21-22
International Economy International Economy 24 36

Diplôme 

4A
CES

Visitant

s

SP052MF2 Public International Law International Public Law 24 36
Diplôme 

2A
CES

Visitant

s

SP052MF6
The Evolution of the Media in 

the 21th Century
The Media in the 21th Century 24 36

Diplôme 

2A
CES

Visitant

s

SP4E4M13

Understanding  contemporary  

Africa:  National  

constructions,  

democratization  and  

development

Understanding  contemporary  

Africa:  National  constructions,  

democratization  and  

development

24 36
Diplôme 

4A
CES

Visitant

s

SP1H4M38
A Web-Based Course in 

Experimental Economics

A Web-Based Course in 

Experimental Economics
24 36

Diplôme 

2A
CES

Visitant

s

SP72UM11
The Economics of public 

issues 
The Economics of public issues 18 27

Visitant

s
CES

Master 

Eurocult

ure 

210 0 315

TOTAL 624 390 1356

UE 4 Unit  Optionnal 

courses

6 ECTS

Nombre d'heures 

prévues maquette 

(habilitation)194 

hcm

TOTAL HEURES Prévues maquette  : addition des totaux de chaque UE 

(ne pas modifier ces colonnes) 
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Modalités d'Evaluation des Connaissances et des Compétences
Année universitaire 2021/2022

Sciences Po Strasbourg

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Critères d'édition
Utilisateur : Isabelle NGUYEN

Objectif : Conseil de composante

Modèle : A

Date : 23/03/2021

Règles standards : Avec

Références : Sans

Formation Dates de validation

Master 1 Science Politique Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Corporate Strategy and Finance in
Europe

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Droit de l�Économie et de la
Régulation en Europe

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Finance d'Entreprise et Pratiques
des Marchés Financiers

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Les frontières : coopérations et
conflits

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Mondialisation et enjeux
transnationaux

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Négociations et expertises
internationales

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Politique et gestion de la culture Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Politiques européennes et
franco-germaniques

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Sciences sociales du politique Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Sécurité de l'Europe et stabilité
internationale

Conseil de composante : Non CFVU : Non 
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Modalités d'évaluation des connaissances et des compétences
Année universitaire 2021/2022

Sciences Po Strasbourg

Edition du 23/03/2021

Conseil de composante du

01/04/2021

Docu
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MECC - 2021/2022 - Sciences Po Strasbourg - Edition du 23/03/2021 - Conseil de composante du 01/04/2021

MASTER

Règles applicables à tous les diplômes MASTER selectionnés

Inscriptions administratives
L'inscription administrative consiste à inscrire un étudiant dans l�une des formations proposées par l�université. Ce
processus annuel et obligatoire implique la collecte des données administratives nécessaires concernant l�étudiant,
le paiement des droits, la détermination du statut de l�étudiant et de sa situation par rapport à sa couverture sociale.
Nul ne peut accéder aux activités d'enseignement et aux examens s'il n'est pas régulièrement inscrit.

L�inscription administrative s�effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis de la
CFVU.

Dérogations : 0

Inscriptions pédagogiques
L�inscription pédagogique consiste pour un étudiant à s�inscrire aux différents enseignements de la formation en
fonction de la maquette, de ses souhaits et de ses acquis.

Elle est obligatoire. En dehors de la situation de césure, l�étudiant non inscrit pédagogiquement est considéré comme
non assidu, et n�est pas autorisé à se présenter aux épreuves d�évaluation.

Dérogations : 0

Elle s�effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis de la CFVU. Dérogations : 0

Assiduité
L�assiduité est obligatoire dans le cadre des travaux dirigés et des travaux pratiques. Dérogations : 0

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si
possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de
force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables

� une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique;
� un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie

obligeant à l'arrêt, une hopitalisation, le décès d'un proche...)
A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après
entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant
jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Dérogations : 11

L'étudiant relevant d�un profil spécifique attesté peut être dispensé d�assiduité. Il doit en faire la demande auprès
du service de scolarité avant la fin du premier mois des enseignements ou dans les quinze jours suivant son accès à
ce profil spécifique.

Dérogations : 0

Contrat pédagogique
Pour accompagner et soutenir la réussite de l'étudiant, notamment lors de l'octroi d'un statut spécifique,
le responsable de formation met en place avec l'étudiant un contrat pédagogique.
Cet accord, signé par les deux parties, adapte de façon détaillée, justifiée et proportionnée, le déroulement du cursus
de l'étudiant, en tenant compte de sa situation et des nécessités du bon déroulement de la formation.

Dérogations : 0
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Il y est recouru notamment 
� pour aménager le rythme de suivi de la formation, les exigences d'assiduité aux activités pédagogiques, les

exigences de présence aux évaluations, exceptionnellement les caractéristiques des évaluations,
� pour reconnaitre et/ou consolider les compétences à acquérir pour l'obtention du diplôme, ou en

supplément du diplôme, par l'octroi de crédits ECTS.

Dérogations : 0

Ce contrat peut être pluriannuel. Ses prévisions sont réexaminées, et éventuellement adaptées, en fonction de
l'évolution de la situation de l'étudiant et de la formation.

Dérogations : 0

Modalités d'accès et de progression en master
L'accès en première année de master est subordonnné, le cas échéant, à l'examen des prérequis, des conditions de
sélection et des capacités d'accueil déterminées par le conseil d'administration sur proposition de la CFVU.
L'admission est prononcée par le président de l'université sur proposition de la commission pédagogique ou du jury
compétent.

La validation de la première année de master donne accès de droit à la seconde année de master dans la même
mention à l'Université de Strasbourg.

L�étudiant n�ayant pas validé sa première année de master n'est pas autorisé à suivre des éléments
pédagogiques de la deuxième année. Il reste exclusivement inscrit dans la première année non validée. 

Dérogations : 0

Deux inscriptions sont autorisées en première année de Master.
La limitation à deux inscriptions n�est pas opposable aux étudiants qui, ayant obtenu un Master, souhaitent acquérir
des compétences complémentaires dans d�autres Masters accrédités.
Lorsqu�un étudiant est déclaré ajourné au Master, le jury de Master peut l�autoriser à se réinscrire en deuxième
année de Master.

Validation d'acquis
Les commissions pédagogiques (régies par les articles D613-38 et suivants du Code de l�éducation) sont chargées
de la validation des acquis. Les validations d�acquis prononcées par les commissions pédagogiques se traduisent
par des dispenses de diplôme, de semestre(s), d�une ou plusieurs UE ou élément(s) constitutif(s) d�UE.
L�étudiant bénéficiant d�une validation d�acquis ne peut plus se présenter aux examens correspondants.
Les semestres, les UE ou les éléments constitutifs d�une UE ayant fait l�objet d�une dispense d�études n�entrent pas
dans le calcul du résultat du diplôme, du semestre ou de l�UE.

Dérogations : 0

Etudes accomplies à l'étranger
Les études accomplies à l�étranger, selon un contrat pédagogique mis en �uvre dans le cadre d�échanges
internationaux conventionnés, sont intégrées au cursus de l�étudiant, au même titre que les études accomplies à
l�Université de Strasbourg.
Les modalités d�évaluation de l�étudiant en mobilité sont précisées dans son contrat pédagogique, et les résultats
sont validés par un jury de semestre et/ou d�année de l'Université de Strasbourg.

Dérogations : 0

Mise en situation professionnelle Additionnels : 2

La formation propose des mises en situation professionnelle, notamment par le biais d'un stage ou de l'alternance.
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Le stage est une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel au cours de laquelle l'étudiant
acquiert des compétences professionnelles et met en �uvre les acquis de sa formation en vue d'obtenir un diplôme
ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle.
Le stage obligatoire est prévu par la maquette de formation. Le stage volontaire est effectué à l�initiative de l�étudiant
et accepté par l�équipe pédagogique de la formation. L'un comme l'autre font l�objet d�une restitution de la part du
stagiaire, évaluée par l�équipe pédagogique de la formation, pour traduire sa mise en application des acquis de la
formation et exprimer les savoirs et compétences acquis.

Dérogations : 0

Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel
� pour un motif lié à la maladie, à un accident, à la grossesse, à la paternité, à l'adoption
� ou en accord avec l'établissement, en cas de non-respect des stipulations pédagogiques de la convention 
� ou en cas de rupture de la convention à l'initiative de l'organisme d'accueil,

l�université :
� valide la période de formation en milieu professionnel ou le stage, même s'il n'a pas atteint la durée prévue

dans le cursus,
� ou propose au stagiaire une modalité alternative de validation de sa formation.

L�étudiant concerné par cette situation doit impérativement contacter son tuteur pédagogique. Ce dernier, en accord
avec l�équipe pédagogique et, le cas échéant, après avis du maître de stage, étudie la modalité de validation
alternative la plus adéquate, en fonction de l�état d�avancement du stage au moment de l�interruption et
conformément aux modalités d�évaluation et de contrôle des connaissances. Cette modalité alternative peut
notamment prendre la forme suivante :

� Un report de tout ou partie de la fin de la période de stage en accord avec l�organisme d�accueil et à
condition que ce report soit compatible avec le calendrier universitaire.

� La rédaction d�un mémoire/rapport de substitution
� Une épreuve écrite et/ou orale de substitution.

Dérogations : 0

Dérogations : 0

Cas particulier d�un mémoire de recherche ou d�un rapport de stage
Le jury devant lequel le stage de recherche ou un mémoire de recherche est présenté doit comporter au moins un
membre habilité à diriger des recherches.

Compensation à l'UE
Au niveau de l�UE : les notes qui, affectées de leurs coefficients respectifs, entrent dans le calcul de la note d�une UE
se compensent entre elles, sans note éliminatoire. L�UE est validée dès lors qu�un étudiant y obtient une moyenne
générale égale ou supérieure à 10/20.
En cas de dispense, l�UE n�est pas prise en compte dans le calcul du semestre.

Dérogations : 0

Compensation en master et obtention du diplôme
Au niveau du semestre : les notes des UE d�un même semestre se compensent entre elles. Dérogations : 0

Le semestre est validé si la moyenne des UE le composant, affectées de leurs coefficients respectifs, est égale ou
supérieure à 10/20.

Au niveau des deux semestres d�une même année d�études et au niveau du diplôme : les notes des semestres du
Master ne se compensent pas entre elles.

Dérogations : 11
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Capitalisation
L�acquisition de l'UE emporte celle des crédits européens correspondants.
Les éléments constitutifs de l'UE ne sont pas affectés individuellement de crédits européens.

Dérogations : 0

Une UE acquise ne peut plus être représentée à un examen, quel que soit le parcours d�études où elle est inscrite. Dérogations : 0

Une UE non acquise appartenant à un semestre validé ne peut pas être représentée à un examen en vue
d�améliorer la note de ce semestre. Elle peut toutefois être représentée à un examen si elle est inscrite dans un autre
diplôme (mention ou parcours).

Dérogations : 0

En cas de redoublement, et/ou de modification du diplôme, les UE acquises au titre d�une année universitaire
antérieure et ne figurant plus au programme du diplôme font l�objet de mesures transitoires. Ces mesures préservent
le nombre de crédits européens acquis par l�étudiant, tout en visant l'acquisition des objectifs du diplôme en termes
de compétences.

Dérogations : 0

Calcul de la moyenne générale Additionnels : 11

La moyenne générale au diplôme est la moyenne des notes des quatre semestres, sans pondération des semestres. Dérogations : 0

Jurys
Les jurys sont désignés par le président de l�université sur proposition du directeur de composante. Dérogations : 0

Le jury de semestre arrête les notes et est souverain pour prononcer la validation ou la non-validation d�un semestre.
Le jury d�année se prononce sur la validation de deux semestres immédiatement consécutifs. Il se réunit à l'issue de
chaque session d'examen.
Le jury de diplôme prononce la délivrance du diplôme.

Dérogations : 0

Equivalences et mentions
En cas de dispense de semestre, la moyenne générale au diplôme est la moyenne des notes des seuls semestres
effectués à l�Université de Strasbourg.

Les études accomplies à l�étranger, selon un contrat pédagogique mis en �uvre dans le cadre d�échanges
internationaux conventionnés, sont considérées comme des études accomplies à l�Université de Strasbourg. Les
modalités d�évaluation de l�étudiant en mobilité sont précisées dans son contrat pédagogique.

En cas de réorientation, la moyenne générale obtenue au diplôme est la moyenne des notes des seuls semestres
effectués dans le diplôme terminal.

L�attribution d�une mention (assez bien : 12/20 ; bien : 14/20 ; très bien : 16/20) est calculée sur la moyenne générale
obtenue au diplôme. Des points de jury peuvent être accordés pour l�attribution d�une mention.

Dérogations : 0

Diplôme intermédiaire de maîtrise
La réussite au diplôme intermédiaire de Maîtrise repose sur la réussite à chacun des deux premiers semestres du
Master. Les semestres ne se compensent pas entre eux.

Dérogations : 0

La note de Maîtrise est la moyenne des notes des deux premiers semestres du Master, sans pondération des
semestres.

Conservation d'une note d'une année sur l'autre
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Les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues à des épreuves dans des UE non acquises ne sont pas
conservées d�une année à l�autre.

Dérogations : 0

Règle(s) additionnelle(s)
 - Dérogations : 0

Règles applicables aux diplômes MASTER en régime CC/CT

Session de rattrapage Additionnels : 11

Une session de rattrapage peut être organisée.
La session de rattrapage concerne les étudiants défaillants ou ajournés après la tenue du jury.
Elle intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines après la publication des résultats semestriels.

Dérogations : 0

Organisation des épreuves
Lorsque l�évaluation comporte un contrôle continu et une épreuve terminale, l�organisation du contrôle continu
intervient au moins quinze jours avant la fin du semestre. Ce délai de quinze jours ne s�impose pas à un
enseignement évalué uniquement grâce à un contrôle continu, ou aux travaux dirigés ou aux travaux pratiques.

Des épreuves terminales anticipées peuvent être organisées si l�enseignement s�achève avant la fin du semestre.

Anonymat des épreuves
Les épreuves écrites terminales sont anonymes. Dérogations : 0

Absence aux épreuves Additionnels : 11

La présence aux épreuves de contrôle continu et de contrôle terminal est obligatoire, sauf dans les cas
d'aménagement d'études.

En cas d'absence à une épreuve de contrôle terminal, l'étudiant est déclaré défaillant, quels que soient les résultats
obtenus par ailleurs.
Toutefois, une épreuve de remplacement peut être accordée par le Président du jury, au cas par cas, en particulier
dans les circonstances suivantes:

� convocation à un concours de recrutement de la fonction publique; la convocation est déposée au moins
trois jours avant les épreuves auprès de leur service de scolarité.

� empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant et attesté auprès du service de
scolarité par un justificatif original présenté au service de scolarité dans un délai de rigueur de sept jours
ouvrés, sauf cas de force majeure. Seul un certificat original est recevable. Un accident, une maladie
obligeant à un arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche constituent des cas recevables dans cette
circontance.

Des dispositions particulières peuvent être appliquées aux étudiants à profil spécifique.

Dérogations : 0
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En cas d'absence injustifiée à une épreuve de contrôle continu, l'étudiant est sanctionné par un zéro à cette épreuve.
Lorsque la session principale ne comporte que des épreuves de contrôle continu et que l'étudiant est absent à toutes
ces épreuves sans justification, il est déclaré défaillant, quels que soient les résultats obtenus par ailleurs.
Une dispense totale ou partielle de contrôle continu peut être accordée dans les conditions suivantes.

� l'étudiant relevant d'un profil spécifique attesté peut bénéficier d'une dispense totale de contrôle continu.
Il doit en faire la demande auprès de son service de scolarité avant la fin du premier mois des
enseignements ou dans les quinze jours suivants son accession à ce profil spécifique. Lorsque la session
principale ne comporte que des épreuves de contrôle continu, une épreuve de substitution est prévue dans
le règlement des examens.

� une dispense partielle de contrôle continu peut être accordée pour des raisons jugées recevables.
L'étudiant en fait la demande et produit les justificatifs auprès de son service de scolarité avant l'épreuve ou,
en cas d'évènement imprévu au plus tard dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf en cas de
force majeure. Seul un justificatif original est recevable. 

Une épreuve de remplacement peut lui être proposée. A défaut, il n'est pas tenu compte de la note manquante.

Dérogations : 0

Epreuves de la session de rattrapage (CC/CT)
Lorsqu�est organisée une session de rattrapage, elle comporte des épreuves terminales en même nombre et de
même nature que la première.

Dérogations : 0

Report de note de la session principale à la session de rattrapage
Lorsqu�est organisée une session de rattrapage, les notes supérieures ou égales à 10/20 des épreuves d�une UE
non validée sont reportées de la session principale à la session de rattrapage, sans possibilité de renonciation.

Dérogations : 0
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Master 1 Science Politique CC/CT - 2 sessions
Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : Non
Responsable(s) : Philippe Juhem

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 1 Science Politique.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en deux sessions.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.

Page 8/44



Docu
ment in

term
édiaire

MECC - 2021/2022 - Sciences Po Strasbourg - Edition du 23/03/2021 - Conseil de composante du 01/04/2021

Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)
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Semestre 1 Science Politique 30 1

UE 1 Cours fondamentaux 1 (obligatoire) 9 3

Sociologie générale - 1 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00 CT 10 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00

Organisations politiques et comportements

électoraux
- 1 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00 CT 10 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00

TD commun aux deux cours 1 - 1

1
Intervention orale: exposé,

présentation
A CC 0

1

Travail individuel

Note de lecture, note de

synthèse, dossier

A CC 0

La composition écrite en sciences sociales

(Facultatif)
-

UE 2 Initiation à la recherche 1 (obligatoire) 6 2 0

Participation orale

La participation orale active sera

prise en compte dans la note

finale à l�UE

A CC

Méthodes des Sciences Sociales - 1 1

Note de synthèse, ou

compte-rendu de lecture

Individuel ou en groupe.

A CC 0

TD Méthodes des sciences sociales - 1
3

Dossier final d'un travail de

terrain
A CC 0

1 Oral de mi-parcours A CC 0

UE 3 Approches internationales (choix de

deux enseignements parmi trois)
6 2

Science politique de l�Europe - 1 1

Écrit

Questions de cours, dissertation,

étude de cas, étude de

document.

E 02:00 CT 10 1

Écrit

Questions de cours, dissertation,

étude de cas, étude de

document.

E 02:00

Relations internationales - 1 1

Écrit

Questions de cours, dissertation,

étude de cas, étude de

document.

E 02:00 CT 10 1

Écrit

Questions de cours, dissertation,

étude de cas, étude de

document.

E 02:00
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Politique comparée - 1 1

Écrit

Questions de cours, dissertation,

étude de cas, étude de

document.

E 02:00 CT 10 1

Écrit

Questions de cours, dissertation,

étude de cas, étude de

document.

E 02:00

UE 4 Spécialisation 1 (choix de deux

enseignements parmi quatre)
6 2

Communication politique - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20

Politiques culturelles - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20

Gouverner le progrès : analyse sociohistorique - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20

Sociologie des mobilisations politiques - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage.

O 00:20

UE 5 Approfondissement (obligatoire) 3 1 0

Participation orale

La participation orale active sera

prise en compte dans la note

finale à l�UE.

A CC

Lire les sciences sociales en anglais - 1 1

Exposé et dossier écrit

Réalisation d�un exposé oral et

d�un court dossier écrit (résumé,

note de lecture, note de

synthèse)

A CC 0

Actualité des sciences sociales -

TD de préparation du cycle de conférences - 1 1
Compte rendu de lectures�

opéré à l�oral ou à l�écrit.
A CC 0

Semestre 2 Science Politique 30 1

UE 6 Cours fondamentaux 2 (obligatoire) 9 3

Sociologie de l�État - 1 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00 CT 10 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00

Analyse des politiques publiques - 1 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00 CT 10 1 Ecrit (dissertation, commentaire) E 03:00
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TD commun aux deux cours 2 - 1

1
Intervention orale (exposé,

présentation, etc.)
A CC 0

1

Travail personnel

Note de lecture, note de

synthèse, dossier.

A CC 0

UE 7 Initiation à la recherche 2 (obligatoire) 9 3

Travaux d'études et de recherche - 4

3 Mémoire de recherche en équipe A CC 0

1

Autres travaux

Note moyenne des exposés ou

des rapports d�étapes ayant été

réalisé dans le cadre du

séminaire durant le semestre.

A CC 0

Méthodes quantitatives - 1 1

Exercices pratiques

Sous forme écrite ou orale

préparés à domicile ou sous

forme de colle (base de

données, corpus de textes�) ;

cas d'études ; notes de synthèse

sur un point méthodologique

A CC 0

UE 8 Spécialisation 2 (choix de deux

enseignements parmi quatre)
6 2 0

Participation orale

La participation orale active peut

être prise en compte dans la

note finale à l�UE.

A CC

Communication institutionnelle - 1 1

Travail écrit en individuel ou en

groupes

(cas d�étude, compte-rendu de

lecture, �) de 20 pages

maximum

A CC 0

Analyse des pratiques culturelles - 1 1

Travail écrit individuel ou en

groupes

(cas d�étude, compte-rendu de

lecture, �) de 20 pages

maximum

A CC 0
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Santé et Société : analyse critique - 1 1

Travail écrit individuel ou en

groupes

(cas d�étude, compte-rendu de

lecture, �) de 20 pages

maximum

A CC 0

Politiques locales - 1 1

Travail écrit individuel ou en

groupes

(cas d�étude, compte-rendu de

lecture, �) de 20 pages

maximum

A CC 0

UE 9 Option (choix de deux enseignements

parmi six ET une langue étrangère obligatoire)
6 2

Groupes d'intérêt et lobbying - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20

Environnement et politique - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20

Étude sociale des sciences et techniques - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20

Systèmes de pensée et forces politiques et

sociales, 19ème et 20ème siècles
- 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20

Langue étrangère - 1

1
Intervention orale (exposé,

présentation, etc.)
A CC 0

1

Travail personnel

Note de lecture, d'actualité,

dossier, etc...

A CC 0

Politiques économiques - 1 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20 CC 10 1

Oral final

20 min de préparation et 20 min

de passage

O 00:20

Mini-mémoire - 1 1
Travail individuel de recherche

Mini-mémoire
A CC 0
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Master 2 Corporate Strategy and Finance in
Europe CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Laurent Weill

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées à
Sciences Po Strasbourg

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Corporate Strategy and Finance in Europe 30 1

UE 1 Finance d'entreprise 6 1 1

Epreuve écrite

Épreuve écrite unique portant sur deux des matières enseignées dans

l�UE tirées au sort

E 04:00 CT

Analyse financière des sociétés cotées -

Évaluation d'entreprise -

Consolidation en IFRS -

Opérations haut de bilan -

UE 2 Stratégie d'entreprise 6 1

Stratégies d'internationalisation (oral) - 1 1 Exposé oral d'1 heure maximum O 01:00 CC

Stratégie et entrepreneuriat (oral) - 1 1 Exposé oral d'1 heure maximum O 01:00 CC

Stratégie d'entreprise appliquée (oral) - 1 1 Deux exposés oraux d'1 heure maximum O 01:00 CC

Liste UE 2 - 3 3

Epreuve écrite

Une épreuve écrite unique pour l'évaluation de l'UE sous la forme

d'une étude de cas ou une dissertation portant sur une matière de l'UE

tirée au sort

E 04:00 CT

Stratégies d'internationalisation -

Stratégie et entrepreneuriat -

Stratégie d'entreprise appliquée -

UE 3 Études de cas 3 0.5 1

Exposé oral + examen écrit

un exposé oral d'1 heure maximum et un examen écrit final de 2

heures maximum

A CC

Études de cas -

Module d'insertion professionnelle -

UE 4 Approche internationale des risques 9 1.5

Environnement bancaire international et institutions financières

(oral)
- 1 1 Exposé oral d'1h maximum A CC

Liste UE 4 - 1 1

Étude de cas ou dissertation

Une épreuve écrite unique pour l'évaluation de l'UE sous la forme

d'une étude de cas ou d'une dissertation portant sur une matière de

l'UE tirée au sort

E 04:00 CT

Risques globaux -

Financement de projet -

Analyse risque-pays -

Environnement bancaire international et institutions financières -
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UE 5 Droit, comptabilité et conformité 6 1

Droit des affaires internationales et fiscalité comparée (oral) - 1 1 Exposé oral d'1 heure maximum A CC

Liste UE 5 - 1 1

Étude de cas ou dissertation

Une épreuve écrite unique pour l'évaluation de l'UE sous la forme

d'une étude de cas ou une dissertation portant sur une matière de l'UE

tirée au sort

E 04:00 CT

Gouvernement d'entreprise -

Comptabilité anglo-saxonne -

Conformité -

Contrôle interne -

Droit des affaires internationales et fiscalité comparée -

Semestre 4 Corporate Strategy and Finance in Europe 30 1

UE 6 Stage OU Mémoire de recherche 30 10

Stage de 3 mois minimum - 1
2 Rapport de stage sans soutenance A CT

1 Évaluation maître de stage A CT

Mémoire de recherche - 1 1

Mémoire de recherche avec soutenance

Mémoire de recherche avec soutenance devant deux

enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR

A CT
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Master 2 Droit de l�Économie et de la
Régulation en Europe CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Jean-Philippe Kovar

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées à
Sciences Po Strasbourg

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Droit de l'économie et de la régulation en Europe 30 1

UE 1 Droit des interventions publiques 6 2
1 Exposés individuels ou collectifs et rendus écrits A CC

1 Contrôle terminal oral O 00:15 CT

Droit public de l'économie -

Droit du marché intérieur -

Droit des aides de L�État -

Économie publique -

UE 2 Droit des contrats publics 6 2

1 Contrôle terminal oral O 00:15 CT

1 Exposé individuel ou collectif A CC

1 Cas pratique A CC

Droit européen des contrats publics -

Droit et pratique des contrats publics -

UE 3 Droit de la régulation des marchés 6 2 1

Résolution d'un cas pratique / présentation orale

Résolution, en groupe et tout au long de l'année, d'un cas pratique

soumis par un intervenant professionnel. Les solutions seront

exposées lors d'une présentation orale devant l'intervenant

A CC

Droit et économie de la régulation -

Droit de la régulation sectorielle -

UE 4 Droit de la régulation des marchés de l'électricité 6 2 1 Questionnaire à choix multiple E 01:00 CT

La régulation du marché de l'énergie -

UE 5 Préparation à l'insertion professionnelle et à la méthodologie

de la recherche
3 1 1

Rédaction d'un document de travail

Rédaction, tout au long de l�année universitaire, d�un document de

travail sur un sujet attribué individuellement à chaque étudiant par le

responsable du parcours

A CC

Méthodologie -

Études de cas présentées par des professionnels -

UE 6 Formation aux langues étrangères 3 1

Droit de la concurrence et de la régulation en anglais - 1

Exposés individuels ou collectifs

sur des sujets en rapport avec les domaines d�enseignement du

parcours pour la formation en langue étrangère

A CC

Semestre 4 Droit de l'économie et de la régulation en Europe 30 1

UE 7 Droit et économie de la concurrence 6 2 1

Simulation de procédure

devant une autorité de concurrence. Elle se déroule tout au long de

l�année universitaire, comprend des phases écrites et une phase

orale. Les étudiants sont répartis en groupes

A CC
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EU anti trust and mergers -

Droit et contentieux de la concurrence -

Économie de la concurrence -

UE 8 Droit de la concurrence et des contrats 6 2 1

Cas pratiques

Deux ou plusieurs cas pratiques devant être traités individuellement

ou collectivement, par écrit ou à l�oral

A CC

Techniques contractuelles -

Droit des contrats, de la distribution et de la concurrence -

Contrôle des concentrations -

UE 9 Commande pratique - obligatoire : choix de 1 matière sur 3 6 2 1

Rédaction d'un ou plusieurs documents de travail

en réponse à une commande passée à un groupe d�étudiants par

un/des intervenants dans les domaines du droit public de l�économie,

du droit de la concurrence ou du droit de la régulation sectorielle.

A CC

Commande pratique en droit de la concurrence -

Commande pratique en droit de la régulation sectorielle -

Commande pratique en droit public de l'économie -

UE 10 Stage ou Mémoire de recherche - Obligatoire à Choix 12 4

Stage obligatoire de 8 semaines - optionnel (choix entre le stage ou

le mémoire de recherche)
- 1 1

Rpport de stage + soutenance

Rédaction d�un rapport de 50 pages maximum. Le rapport fait l�objet

d�une soutenance devant au moins un membre de l�équipe

pédagogique du parcours

A CT

Rédaction d'un mémoire de recherche - optionnel (choix entre le

stage ou le mémoire de recherche)
- 1 1

Mémoire de recherche + soutenance

Mémoire de recherche entre 50 et 100 pages, avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR

A CT
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Master 2 Finance d'Entreprise et Pratiques des
Marchés Financiers CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Joël Petey

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées à
Sciences Po Strasbourg

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Finance d'Entreprise et Pratiques des Marchés

Financiers
30 1

UE 1 Instruments financiers 6 1 1
Epreuve écrite unique

portant sur deux des matières enseignées dans l�UE tirées au sort
E 04:00 CT

Swaps -

Marchés à terme -

Marchés des changes -

Options -

Dérivés de crédit -

UE 2 Finance d'entreprise 6 1 1
Epreuve écrite unique

portant sur deux des matières enseignées dans l�UE tirées au sort
E 04:00 CT

Consolidation en IFRS -

Analyse financière des sociétés cotées -

Évaluation d'entreprise -

Transmission d'entreprise -

Opérations haut de bilan -

UE 3 Gestion d'actifs 6 1 1
Epreuve écrite unique

portant sur deux des matières enseignées dans l�UE tirées au sort
E 04:00 CT

Portfolio Management -

Fixed Income -

Alternative Investments -

UE 4 Gestion des risques bancaires 6 1 1
Epreuve écrite unique

portant sur deux des matières enseignées dans l�UE tirées au sort
E 04:00 CT

Risk Management - Risque de marché -

Risk Management - Risque de crédit -

Droit bancaire et financier -

Analyse financière de la banque -

Gestion Actif-Passif -

UE 5 Compétences professionnelles : obligatoire si choix UE 7

Stage
6 1

Outils de modélisation financière - 1 1
Dossier collectif

portant sur la mise en forme et le traitement de données financières
A CC

Applications financières - 1 1 Dossier portant sur une étude de cas A CC

Module d'insertion professionnelle -
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UE 6 Recherche - Méthodes quantitatives : obligatoire si choix UE

8 Mémoire de recherche
6 1 1

Dossier individuel transversal

sur un sujet commun à toutes les matières
A CC

Analyse de données -

Logiciels R -

Plan d�expériences et questionnaires -

Statistiques appliquées -

Semestre 4 Finance d'Entreprise et Pratiques des Marchés

Financiers
30 1

UE 7 Stage - Optionnelle (choisir entre Stage ou Mémoire de

recherche)
30 10

Stage de 3 mois minimum - 1
2 Rapport de stage sans soutenance A CT

1 Évaluation du maître de stage A CT

UE 8 Mémoire de recherche - Optionnelle (choisir entre Stage ou

Mémoire de recherche)
30 10

Mémoire de recherche - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A CT
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Master 2 Les frontières : coopérations et
conflits CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Birte Wassenberg

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité. Un contrôle de l'assiduité est opéré dans chaque
UE. A partir de 3 absences injustifiées, l�étudiant peut être convoqué par le responsable de parcours.
Après entretien, le responsable détermine en accord avec le responsable de la mention les mesures
pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la défaillance dans
le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Les frontières : coopérations et conflits

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Les frontières : coopérations et conflits 30 1

UE 1 Enjeux planétaires du monde contemporain (à choix: 3 sur 5) 6 3 1

Réalisation d'un travail écrit

pour chaque enseignement choisi (note de recherche, analyse

critique, dossier, note de synthèse)

A CC

Mémoire et relations internationales -

Approche globale du religieux -

La sécurité, un enjeu global -

L'Empire comme mode de gouvernance -

Approche comparée des révolutions aux 20ème et 21ème siècles -

UE 2 Frontières et espaces de voisinage/Borders and borderlands

(obligatoire)
9 4

Espaces de voisinage - 2 2
Dossier de recherche et présentation à l'oral

10-20 pages pour le dossier de recherche
A CC

Approche régionale des frontières dans le monde - 1 1
Dossier collectif et présentation à l'oral

5-10 pages pour le dossier collectif
A CC

L'intégration européenne, la coopération territoriale et les relations

internationales
- 1 1

Note de synthèse individuelle

entre 10 et 20 pages
A CC

UE 3 Géopolitique des frontières/Geopolitics of borders

(obligatoire)
9 4

Les frontières dans la mondialisation - 2 2
Dossier de recherche

10-20 pages
A CC

Géopolitique des conflits et des coopérations aux frontières - 2 2
Note de synthèse individuelle

entre 10 et 20 pages
A CC

UE 4 Les langues des relations internationales (Enseignement en

langue étrangère obligatoire et 1 langue orientale au choix parmi

Arabe, Chinois, Russe et Japonais)

6 2

Enseignement en langue étrangère - 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la forme de plusieurs travaux (exposé,

présentation orale, essais, fiche de lecture)

A CC

Arabe - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Chinois - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Russe - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Japonais - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Semestre 4 Les frontières : coopérations et conflits 30 1
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UE 5 Travailler dans les relations internationales (obligatoire) 6 4 0

Participation orale

Tous les cours ne donnent pas systématiquement lieu à une

évaluation, mais la participation orale active sera prise en compte

dans la note finale à l�UE.

A CC

Cycle de conférences professionnelles: les carrières internationales -

Master class and Castles Talks on cross-border cooperation - 1 1
Travail de groupe:

1 dossier pour Master class, 1 exposé pour Castle-talks
A CC

Conflits et coopérations aux frontières: études de cas - 1 1 Etude de cas pratique en groupe A CC

Conception, montage et gestion de projet (cours magistral) -

Conception, montage et gestion de projet (TD) - 1 1 Etude de cas pratique en groupe A CC

Formation à la médiation des conflits - 1 1 Etude de cas pratique en groupe A CC

Relations internationales des collectivités territoriales -

TD Relations internationales des collectivités territoriales - 1 1
Production de notes de synthèse

dans le cadre de travaux de groupe
A CC

UE 6 Stage OU Mémoire (obligatoire) 24 6

Stage (6 mois entre mars et septembre) - 1 1
Rapport de stage

L'évaluation du maître du stage est prise en compte.
A CT

Mémoire - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A CT
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Master 2 Mondialisation et enjeux
transnationaux CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Marie De Rugy

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité. Un contrôle de l'assiduité est opéré dans chaque
UE. A partir de 3 absences injustifiées, l�étudiant peut être convoqué par le responsable de parcours.
Après entretien, le responsable détermine en accord avec le responsable de la mention les mesures
pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la défaillance dans
le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Mondialisation et enjeux transnationaux

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Mondialisation et enjeux transnationaux 30 1

UE 1 Enjeux planétaires du monde contemporain (à choix: 3 sur 5) 6 3 1

Réalisation d'un travail écrit

pour chaque enseignement choisi (note de recherche, analyse

critique, dossier, note de synthèse)

A CC

Mémoire et relations internationales -

Approche globale du religieux -

La sécurité, un enjeu global -

L'Empire comme mode de gouvernance -

Approche comparée des révolutions aux 20ème et 21ème siècles -

UE 2 Les enjeux de la mondialisation (obligatoire) 9 4

Dynamiques et enjeux des mondialisations économiques - 1 1 Dossier écrit individuel A CC

Les enjeux culturels de la mondialisation - 1 1 Dossier écrit par groupe A CC

UE 3 Les acteurs de la mondialisation (obligatoire) 9 4

Les ONG et les réseaux transnationaux - 1 1 Dossier écrit par groupe A CC

Les structures d'intégration régionale - 1 1 Dossier écrit individuel A CC

Approche contemporaine des migrations internationales - 1 1 Dossier écrit individuel A CC

UE 4 Les langues des relations internationales (Enseignement en

langue étrangère obligatoire et 1 langue orientale au choix parmi

Arabe, Chinois, Russe et Japonais)

6 2

Enseignement en langue étrangère - 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la forme de plusieurs travaux (exposé,

présentation orale, essais, fiche de lecture)

A CC

Arabe - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Chinois - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Russe - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Japonais - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Semestre 4 Mondialisation et enjeux transnationaux 30 1

UE 5 Travailler dans les relations internationales (obligatoire) 6 3 0

Participation orale

Tous les cours ne donnent pas systématiquement lieu à une

évaluation, mais la participation orale active sera prise en compte

dans la note finale à l�UE.

A CC

Cycle de conférences professionnelles: les carrières internationales -

Projets de groupes - 1 1
Rapport et soutenance de projet

(commun à chacun des groupes)
A CC

Conception, montage et gestion de projet (cours magistral) -
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Conception, montage et gestion de projet (TD) - 1 1 Etude de cas pratique en groupe A CC

Communication interne et externe - 1 1 Contrôle écrit et devoir « maison » A CC

Relations internationales des collectivités territoriales -

TD Relations internationales des collectivités territoriales - 1 1
Production de notes de synthèse

dans le cadre de travaux de groupe
A CC

UE 6 Stage OU Mémoire (obligatoire) 24 7

Stage d'une durée minimum de 4 mois - 1 1

Rapport + évaluation du maître de stage

Le stage fait l'objet d'un rapport. L'évaluation du maître du stage est

prise en compte.

A CT

Mémoire - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A CT
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Master 2 Négociations et expertises
internationales CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Marion Aballea

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité. Un contrôle de l'assiduité est opéré dans chaque
UE. A partir de 3 absences injustifiées, l�étudiant peut être convoqué par le responsable de parcours.
Après entretien, le responsable détermine en accord avec le responsable de la mention les mesures
pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la défaillance dans
le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Négociations et expertises internationales.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Négociations et expertises internationales 30 1

UE 1 Enjeux planétaires du monde contemporain (à choix: 3 sur 5) 6 3 1

Réalisation d'un travail écrit

pour chaque enseignement choisi (note de recherche, analyse

critique, dossier, note de synthèse)

A CC

Mémoire et relations internationales -

Approche globale du religieux -

La sécurité, un enjeu global -

L'Empire comme mode de gouvernance -

Approche comparée des révolutions aux 20ème et 21ème siècles -

UE 2 Diplomatie de terrain (obligatoire) 9 4

Negociating Peace: Post-conflict peace building in Africa - 1 1 Research Paper + oral presentation A CC

Pratiques diplomatiques - 1 1 Exercices de mise en situation A CC

UE 3 La négociation multilatérale (obligatoire) 9 4

Pratiques et expertises en contexte multilatéral - 1 1 Présentation orale + paper A CC

Négociations environnementales: vers une gouvernance

internationale ?
- 1 1 Poster de recherche + paper + participation A CC

Négociations et intelligence économiques - 1 1 Exercices de mise en situation A CC

La coopération Nord-Sud - 1 1 Revue de presse + défense de projet A CC

UE 4 Les langues des relations internationales (Enseignement en

langue étrangère obligatoire et 1 langue orientale au choix parmi

Arabe, Chinois, Russe et Japonais)

6 2

Enseignement en langue étrangère - 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la forme de plusieurs travaux (exposé,

présentation orale, essais, fiche de lecture)

A CC

Arabe - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Chinois - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Russe - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Japonais - 1 1 Modalités de la composante d'accueil (ITIRI) A CC

Semestre 4 Négociations et expertises internationales 30 1

UE 5 Travailler dans les relations internationales (obligatoire) 6 2 0

Participation orale

Tous les cours ne donnent pas systématiquement lieu à une

évaluation, mais la participation orale active sera prise en compte

dans la note finale à l�UE.

A CC

Cycle de conférences professionnelles: les carrières internationales -

Simulation de négociation internationale -
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Conception, montage et gestion de projet (cours magistral) -

Conception, montage et gestion de projet (TD) - 1 1 Etude de cas pratique en groupe A CC

Formation à la veille stratégique (groupe de travail) - 1 1 Présentations mensuelles + Note de synthèse finale A CC

Relations internationales des collectivités territoriales -

TD Relations internationales des collectivités territoriales - 1 1
Production de notes de synthèse

dans le cadre de travaux de groupe
A CC

UE 6 Stage ou Mémoire (obligatoire) 24 8

Stage (6 mois entre mars et septembre) - 1 1

Rapport + soutenance

Le stage fait l'objet d'un rapport présenté lors d'une soutenance.

L'évaluation du maître du stage est prise en compte.

A CT

Mémoire - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A CT
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Master 2 Politique et gestion de la culture CC/CT - Session unique
Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : Non
Responsable(s) : Jérémy Sinigaglia

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées à
Sciences Po Strasbourg

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Mise en situation professionnelle

(A)

NB : Si le terme de stage est utilisé ici de manière générique, la mise en situation en milieu
professionnel peut s�effectuer sous d�autres formes juridiques (Service civique, contrat de travail de type
CDI ou CDD, emploi aidé, etc.). Quelle que soit la forme contractuelle, il conviendra de s�assurer, avec
le responsable pédagogique, que la fiche de poste indique des missions qui s�inscrivent dans le
périmètre du diplôme et que la situation permet effectivement la mise en �uvre de connaissances et
l�acquisition de compétences professionnelles.

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Politique et gestion de la culture 30 1

UE 1 Science politique et problèmes sociaux 3 1 1 Note de synthèse (collective) A CC

Actualité des sciences sociales -

Actualité des sciences sociales (TD) -

UE 2 Politiques et sociologie de la culture 9 3

Administration de la culture en France - 1 1 Questions à réponses courtes E 02:00 CC

Administration de la culture en Région Grand Est -

Socioéconomie de la culture - 1 1 Dissertation E 02:00 CC

Liste UE2 - 3 3 Note de recherche (collectif) A CC

Sociologie des politiques, professions et publics de la culture -

Méthodes des sciences sociales -

Travaux d'étude et de recherche : enquêter sur la culture -

UE 3 Droit et gestion de la culture 9 3

Droit social appliqué au secteur culturel - 1 1 Questions à réponses courtes E 02:00 CT

Cadre juridique des activités culturelles - 1 1 Questions à réponses courtes E 02:00 CT

Droit fiscal de la culture -

Droit de la propriété intellectuelle -

Gestion budgétaire appliquée au secteur culturel/études de cas - 1 1 Dossier collectif + présentation orale A CC

Fondamentaux de l'organisation comptable - 1 1 Exercices de comptabilité E 02:00 CC

Management du personnel - 1 1 Questions à réponses courtes E 02:00 CC

Méthodologie de recherche de partenariats privés et publics - 1 1 Note technique A CC

UE 4 Institutions et politiques culturelles de l'Europe 6 2

Institutions européennes de la culture -

Politiques culturelles européennes comparées -

Les programmes de financement européens (Europe Creative,

Interreg Va)
-

Journée d'étude : les projets à l'épreuve des financements

européens
- 1 1 Note de synthèse (individuelle) A CC

Liste UE4 - 2 2 Montage de projet (dossier collectif) A CC

Les projets européens. Approche théorique -

Les projets européens. Études de cas -

UE 5 Outils professionnels 3 1

Acteurs et ressources sectorielles : audiovisuel, art contemporain,

patrimoine, spectacle vivant
-

Atelier recherche et suivi de stage / recherche d'emploi -
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Communication des institutions culturelles (6h) -

Atelier conduite de projet et valorisation du master - 1 1 Rapport d'activité et présentation orale A CC

Semestre 4 Politique et gestion de la culture 30 1

UE 6 Stage et Mémoire (L'étudiant choisit de rendre un rapport de

stage ou un mémoire de recherche)
30 3

Stage (4-6 mois) -

Restitution des travaux d'étude et de recherche - 1 1
Rapport de recherche et présentation orale

collectif
A CC

Rapport de stage ou Mémoire - 2 2

Rapport de stage ou mémoire

Rapport de stage réflexif (sans soutenance) ou Mémoire de recherche

(avec soutenance)

A CT
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Master 2 Politiques européennes et
franco-germaniques CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Marie-Christine Aquatias

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

Sont seuls autorisés à présenter les épreuves du Master 2 Politiques européennes et
franco-germaniques, les étudiants qui ont été assidus aux enseignements. L�assiduité aux
enseignements est obligatoire, elle est prise en compte dans la note attribuée à l�UE. Un contrôle
ponctuel de l'assiduité est opéré. Trois absences non justifiées dans un enseignement peuvent
conduire à abaisser la note finale de 2 points sur la note attribuée au titre de l�UE.

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Politiques européennes et
franco-germaniques.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Politiques européennes et franco-germaniques 30 1

UE 1 Actualités européennes et internationales (obligatoire) 3 3

Affaires européennes et enjeux franco-allemands - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(analyse critique, note de synthèse, étude de cas, dossier)
A CC

UE 2 Actions sectorielles (obligatoire à choix, l'étudiant choisit 1

matière parmi les 3)
3 3

Marché intérieur - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

Développement durable - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

Culture et citoyenneté - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

UE 3 Regards croisés sur l'Allemagne et la France (obligatoire) 6 6 1
Examen oral portant sur l'ensemble de l'UE

15 min préparation - 15 min passage
O 00:15 CT

Institutionen und Akteure -

Champ politique et espace public -

UE 4 L'Allemagne dans l'Europe (obligatoire) 6 6 1

Réalisation d'un travail écrit

(note de synthèse, analyse critique, fiche de lecture, dossier) portant

sur un sujet au choix parmi une liste donnée par les intervenants de

l'UE

A CC

La politique économique de l'Allemagne -

La représentation des intérêts (cours donné en français et en

allemand)
-

UE 5 Les coopérations franco-allemandes (obligatoire) 6 6 1
Réalisation d'un exposé et d'une synthèse écrite

dans l'un des deux cours qui composent l'UE
A CC

Die deutsch-französischen Beziehungen und der europäische

Integrationsprozess
-

Die grenzüberschreitende Zusammenarbeit in der Praxis -

UE 6 Méthodologie de la recherche en sciences sociales 3 3 1 Rédaction d'une note d'avancement du mémoire A CC

Analyse des données -

Accompagnement du mémoire -

UE 7 Politiques européennes et propriétés intellectuelles (Parmi

les UE 7 à 12 : si stage Choisir 2 UE ; si mémoire : Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note de recherche, analyse critique, dossier, note de synthèse)

portant sur un sujet au choix parmi une liste donnée par les

intervenants de l'UE

A CC
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Propriété industrielle, brevets et marques -

Propriété littéraire et artistique, droit d�auteur et droits voisins -

UE 8 Cadres de coopération de l'UE (Parmi les UE 7 à 12: si stage

Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Exposé et participation orale

L'UE est validée sur la base d'un contrôle continu. Celui-ci repose sur

la réalisation d'un exposé et la participation orale

A CC

EU bilateral partnerships (cours en anglais et en français) -

Interagency cooperation -

UE 9 L'Europe en mutations (Parmi les UE 7 à 12: si stage Choisir

2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, dossier, analyse critique, note de synthèse) dans l'un

des deux cours qui composent l'UE

A CC

État, politique et administration -

L'Europe saisie par ses élargissements orientaux -

UE 10 Perspectives Est-Ouest (Parmi les UE 7 à 12: si stage

Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Examen oral

portant sur l'ensemble de l'UE (15 min préparation - 15 min passage)
O 00:15 CT

Enjeux de mémoire en Europe centrale et orientale -

Les usages du clivage Est-Ouest dans la géopolitique de l'Europe -

UE 11 Médias et communication en Europe (Parmi les UE 7 à 12:

si stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, analyse critique, dossier, note de synthèse) portant sur

un sujet au choix parmi une liste donnée par les intervenants de l'UE

A CC

Sociologie des médias -

Pratiques du journalisme et de la communication -

UE 12 Migrations et droits de l'homme (Parmi les UE 7 à 12: si

stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, analyse critique, dossier, note de synthèse) portant sur

un sujet au choix parmi une liste donnée par les intervenants de l'UE

A CC

Politiques d'asile et contrôle des frontières -

La protection européenne des droits fondamentaux -

Semestre 4 Politiques européennes et franco-germaniques 30 1

UE 13 Module de professionnalisation (obligatoire) 12 12

Groupes de travail - 9 1

Travail de groupe

Réalisation d'un travail de groupe donnant lieu à un rapport écrit et

une restitution orale

A CC

Accompagnement des projets étudiants -

Ateliers professionnels - 3 1

Mission professionnelle

Réalisation d'une mission professionnelle et rédaction d'un compte

rendu

A CC

UE 14 Stage OU Mémoire (obligatoire) 18 18
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Stage (de 3 à 6 mois) - 1

1 Évaluation du maître de stage A CT

2
Rapport de stage

évalué par un membre de l�équipe pédagogique, sans soutenance
A CT

Mémoire - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A CC
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Master 2 Sciences sociales du politique CC/CT - Session unique
Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : Non
Responsable(s) : Vincent Dubois

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées à
Sciences Po Strasbourg

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Mise en situation professionnelle

(A)

NB : Si le terme de stage est utilisé ici de manière générique, la mise en situation en milieu
professionnel peut s�effectuer sous d�autres formes juridiques (Service civique, contrat de travail de type
CDI ou CDD, emploi aidé, etc.). Quelle que soit la forme contractuelle, il conviendra de s�assurer, avec
le responsable pédagogique, que la fiche de poste indique des missions qui s�inscrivent dans le
périmètre du diplôme et que la situation permet effectivement la mise en �uvre de connaissances et
l�acquisition de compétences professionnelles.

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Sciences sociales du politique 30 1

UE 1 Théories et méthodes des sciences sociales (obligatoire) 9 3

Actualité des sciences sociales -

Actualité des sciences sociales - 1 1

Dossier

AU CHOIX selon la volonté de l'étudiant.e de poursuivre en thèse:

Dossier remis à la fin du semestre : note de lecture critique, ou note

issue de l'UE 2 : Métiers de l'observation sociopolitique

A CC

Théories sociologiques - 2 1
Dossier remis à la fin du semestre :

questions théoriques posées dans le mémoire
A CC

Méthodes des sciences sociales - 2 2
Dossier remis à la fin du semestre :

questions méthodologiques posées dans le mémoire
A CC

Introduction aux méthodes quantitatives -

Sciences sociales de l'international - 2 2
Dossier remis à la fin du semestre :

l'intégration d'une perspective internationale dans le mémoire
A CC

UE 2 Pratiques des métiers de la recherche en sciences sociales

(obligatoire)
6 2

Stage de terrain - 2 2
Dossier remis à la fin du semestre :

travail d'enquête réalisé en groupe
A CC

Métiers de l'observation sociopolitique - 1 1

Dossier ou note de lecture critique

AU CHOIX Dossier remis à la fin du semestre : réflexion sur le travail

de recherche hors champ ou note de lecture critique, reprise de l'UE1

A CC

Recherche documentaire - 1 1
Dossier remis à la fin du semestre :

bibliographie sélective liée au travail de mémoire
A CC

UE 3 Langues (obligatoire) 3 1

Anglais appliqué aux sciences sociales - 1 1

Plusieurs travaux

Le contrôle continu prendra la forme de plusieurs travaux (exposé,

présentation orale, essais, fiche de lecture)

A CC

UE 4 Spécialisation (Choix d'un enseignement parmi 2 et choix de

deux enseignements parmi une liste proposée)
6 2

Cours fondamental Sociologie politique en Europe - 2 2
Oral final

20 min préparation - 20 min passage
O 00:20 CT

Cours fondamental Action publique en Europe - 2 2
Oral final

20 min préparation - 20 min passage
O 00:20 CT

Cours optionnel 1 (cf. liste proposée) - 1 1 Selon les modalités de la formation d'origine A CC

Cours optionnel 2 (cf. liste proposée) - 1 1 Selon les modalités de la formation d'origine A CC
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UE 5 Séminaire (Choix d'un enseignement parmi 2) 6 2

Séminaire sociologie politique en Europe 1 - 2 2
Dossier remis à la fin du semestre :

note d'avancement du mémoire
A CC

Séminaire action publique en Europe 1 - 2 2
Dossier remis à la fin du semestre :

note d'avancement du mémoire
A CC

Semestre 4 Sciences sociales du politique 30 1

UE 6 Encadrement (2 enseignements obligatoires et choix d'un

séminaire parmi 2)
6 2

Séminaire sociologie politique en Europe 2 - 2 2

Exposé oral

La participation orale active sera prise en compte dans la note finale à

l�UE

A CC

Séminaire action publique en Europe 2 - 2 2

Exposé oral

La participation orale active sera prise en compte dans la note finale à

l�UE

A CC

Atelier de traitement quantitatif des données - 1 1
Travail encadré

Dossier présentant des analyses statistiques
A CC

Valorisation et professionnalisation - 1 1
Travail encadré

Dossier de groupe
A CC

UE 7 Mémoire et Stage (Choix 1 : Mémoire seul / Choix 2 :

Mémoire et Stage)
24 8

Mémoire seul - 8 8

Mémoire de recherche

avec soutenance devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au

moins est HDR

A CT

Mémoire et stage - 8

6

Mémoire de recherche

avec soutenance devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au

moins est HDR

A CT

2
Rapport de stage

sans soutenance
A CT
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Master 2 Sécurité de l'Europe et stabilité
internationale CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Florent Pouponneau

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

Sont seuls autorisés à présenter les épreuves du Master 2 Sécurité de l�Europe et stabilité
internationale, les étudiants qui ont été assidus aux enseignements. L�assiduité aux enseignements est
obligatoire, elle est prise en compte dans la note attribuée à l�UE. Un contrôle ponctuel de l'assiduité
est opéré. Trois absences non justifiées dans un enseignement peuvent conduire à abaisser la note
finale de 2 points sur la note attribuée au titre de l�UE.

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Sécurité de l�Europe et stabilité
internationale.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Semestre 3 Sécurité de l'Europe et stabilité internationale 30 1

UE 1 Actualités européennes et internationales (obligatoire) 3 3

Sécurité internationale - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(analyse critique, note de synthèse, étude de cas, dossier)
A CC

UE 2 Actions sectorielles (obligatoire à choix, l'étudiant choisit 1

matière parmi les 3)
3 3

Marché intérieur - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

Développement durable - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

Culture et citoyenneté - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

UE 3 Politiques européennes de défense et sécurité (obligatoire) 6 6 1
Examen oral portant sur l'ensemble de l'UE

15 min préparation - 15 min passage
O 00:15 CT

Sociologie et évolution de la PESC -

EU political, civilian and military actions (cours en anglais) -

UE 4 Mutations de la sécurité (obligatoire) 6 6 1
Examen oral portant sur l'ensemble de l'UE

15 min préparation - 15 min passage
O 00:15 CT

Doctrines de défense et de sécurité -

Rivalités de puissances et conflictualité au XXIème siècle -

UE 5 Économie de la sécurité (obligatoire) 6 6 1
Exposés

Réalisation d'un exposé dans chacun des deux cours choisis
A CC

Acteurs privés de la sécurité -

Financement opérationnel et programmes industriels de la PSDC -

UE 6 Méthodologie de la recherche en sciences sociales

(obligatoire)
3 3 1 Rédaction d'une note d'avancement du mémoire A CC

Analyse des données -

Accompagnement du mémoire -

UE 7 Politiques européennes et propriétés intellectuelles (Parmi

les UE 7 à 12: si stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note de recherche, analyse critique, dossier, note de synthèse)

portant sur un sujet au choix parmi une liste donnée par les

intervenants de l'UE

A CC

Propriété industrielle, brevets et marques -

Propriété littéraire et artistique, droit d�auteur et droits voisins -
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UE 8 Cadres de coopération de l'UE (Parmi les UE 7 à 12: si stage

Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Exposé et participation orale

L'UE est validée sur la base d'un contrôle continu. Celui-ci repose sur

la réalisation d'un exposé et la participation orale

A CC

EU bilateral partnerships (cours en anglais et en français) -

Interagency cooperation -

UE 9 L'Europe en mutations (Parmi les UE 7 à 12: si stage Choisir

2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, dossier, analyse critique, note de synthèse) dans l'un

des deux cours qui composent l'UE

A CC

État, politique et administration -

L'Europe saisie par ses élargissements orientaux -

UE 10 Perspectives Est-Ouest (Parmi les UE 7 à 12: si stage

Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Examen oral portant sur l'ensemble de l'UE

15 min préparation - 15 min passage
O 00:15 CT

Enjeux de mémoire en Europe centrale et orientale -

Les usages du clivage Est-Ouest dans la géopolitique de l'Europe -

UE 11 Médias et communication en Europe (Parmi les UE 7 à 12:

si stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, analyse critique, dossier, note de synthèse) portant sur

un sujet au choix parmi une liste donnée par les intervenants de l'UE

A CC

Sociologie des médias -

Pratiques du journalisme et de la communication -

UE 12 Migrations et droits de l'homme (Parmi les UE 7 à 12: si

stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, analyse critique, dossier, note de synthèse) portant sur

un sujet au choix parmi une liste donnée par les intervenants de l'UE

A CC

Politiques d'asile et contrôle des frontières -

La protection européenne des droits fondamentaux -

Semestre 4 Sécurité de l'Europe et stabilité internationale 30 1

UE 13 Module de professionnalisation (obligatoire) 12 12

Groupes de travail - 9 1

Travail de groupe

Réalisation d'un travail de groupe donnant lieu à un rapport écrit et

une restitution orale

A CC

Accompagnement des projets étudiants -

Ateliers professionnels - 3 1

Mission professionnelle

Réalisation d'une mission professionnelle et rédaction d'un compte

rendu

A CC

UE 14 Stage OU Mémoire (obligatoire) 18 18

Stage (3 à 6 mois) - 1

1 Évaluation du maître de stage A CT

2
Rapport de stage

évalué par un membre de l�équipe pédagogique, sans soutenance
A CT
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Mémoire - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A CT
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Sciences Po Strasbourg

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Modèle : B

Date : 23/03/2021

Règles standards : Avec

Références : Sans

Formation Dates de validation

Licence professionnelle Etudes territoriales
appliquées

Conseil de composante : Non CFVU : Non 
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Modalités d'évaluation des connaissances et des compétences
Année universitaire 2021/2022

Sciences Po Strasbourg

Edition du 23/03/2021

RELECTURE

Docu
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MECC - 2021/2022 - Sciences Po Strasbourg - Edition du 23/03/2021 - Relecture

Licence professionnelle Etudes territoriales
appliquées CC/CT - 2 sessions

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Jean-Marie Calydon

Règles applicables à la formation

Inscriptions administratives
L'inscription administrative consiste à inscrire un étudiant dans l�une des formations proposées par l�université. Ce
processus annuel et obligatoire implique la collecte des données administratives nécessaires concernant l�étudiant,
le paiement des droits, la détermination du statut de l�étudiant et de sa situation par rapport à sa couverture sociale.
Nul ne peut accéder aux activités d'enseignement et aux examens s'il n'est pas régulièrement inscrit.

L�inscription administrative s�effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis de la
CFVU.

Inscriptions pédagogiques
L�inscription pédagogique consiste pour un étudiant à s�inscrire aux différents enseignements de la formation en
fonction de la maquette, de ses souhaits et de ses acquis.

Elle est obligatoire. En dehors de la situation de césure, l�étudiant non inscrit pédagogiquement est considéré comme
non assidu, et n�est pas autorisé à se présenter aux épreuves d�évaluation.

Elle s�effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis de la CFVU.

Nombre d'inscription
Tout étudiant peut acquérir les unités d'enseignement constitutives de son cursus, de manière progressive, année
après année, dans la limite de six inscriptions annuelles dans la même mention, dont trois dans la 1e année du
diplôme.

Au-delà, toute inscription supplémentaire est soumise à l�autorisation du responsable de la formation après
consultation de la commission pédagogique, selon une procédure adoptée par le Conseil de composante.

Les inscriptions supplémentaires procédant de l'étalement des études par contrat pédagogique sont exclues de ce
décompte.

(A) Le redoublement n�est pas de droit. La demande de réinscription est examinée par la commission pédagogique.

Assiduité
L�assiduité est obligatoire dans le cadre des travaux dirigés et des travaux pratiques.
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(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les 7 jours ouvrés
auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant peut être convoqué par
le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut
appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la défaillance dans le/les élément(s) concerné(s)

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées à la licence professionnelle Etudes territoriales appliquées

L'étudiant relevant d�un profil spécifique attesté peut être dispensé d�assiduité. Il doit en faire la demande auprès
du service de scolarité avant la fin du premier mois des enseignements ou dans les quinze jours suivant son accès à
ce profil spécifique.

Contrat pédagogique
Pour accompagner et soutenir la réussite de l'étudiant, notamment lors de l'octroi d'un statut spécifique,
le responsable de formation met en place avec l'étudiant un contrat pédagogique.
Cet accord, signé par les deux parties, adapte de façon détaillée, justifiée et proportionnée, le déroulement du cursus
de l'étudiant, en tenant compte de sa situation et des nécessités du bon déroulement de la formation.

Il y est recouru notamment 
� pour aménager le rythme de suivi de la formation, les exigences d'assiduité aux activités pédagogiques, les

exigences de présence aux évaluations, exceptionnellement les caractéristiques des évaluations,
� pour reconnaitre et/ou consolider les compétences à acquérir pour l'obtention du diplôme, ou en

supplément du diplôme, par l'octroi de crédits ECTS.

Ce contrat peut être pluriannuel. Ses prévisions sont réexaminées, et éventuellement adaptées, en fonction de
l'évolution de la situation de l'étudiant et de la formation.

Modalités d'accès et de progression en licence
La formation est organisée en année, semestres, et UE, dont certaines constituent des blocs de compétences.

Dans le cadre d�une maquette organisée en blocs de compétences, et exclusivement dans ce cadre, une UE peut
être assortie de prérequis pour permettre une progression cohérente de l�étudiant dans le cursus. Un prérequis est
un jalon incontournable dans l�acquisition progressive d�une compétence ou d�un bloc de compétences constitutifs du
c�ur de la formation, et que l�étudiant doit avoir validé pour pouvoir être inscrit pédagogiquement à l�UE concernée.

Pour accéder à l�année supérieure, l�étudiant doit avoir validé les deux semestres de l�année en cours.
Toutefois un étudiant n�ayant pas validé son année, mais ayant acquis au moins 24 crédits ECTS sur 30 pour chacun
des deux semestres, est autorisé à s�inscrire en année supérieure. L�acquisition des éléments en dette dans l�année
non validée est prioritaire.

Par dérogation aux principes énoncés ci-dessus, l�étudiant n�ayant pas validé son année peut être autorisé à suivre
par anticipation des éléments pédagogiques de l�année supérieure. Il reste exclusivement inscrit dans l�année non
validée, et les éléments pédagogiques suivis dans l�année supérieure font l�objet d�un contrat pédagogique signé par
le responsable de la formation et par l�étudiant. Dans ce cas, la somme totale en ECTS des UE suivies ne pourra
pas, par défaut, excéder 30 ECTS par semestre. Le responsable pédagogique informe le service de scolarité des
contrats établis. Lors de son inscription pédagogique, l�étudiant présente obligatoirement le contrat pédagogique
signé.
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En dehors de tout aménagement spécifique par contrat pédagogique, la progression de l�étudiant se fait
conformément à la maquette de la formation suivie à concurrence de 30 crédits ECTS pour chaque semestre.

Un étudiant ne peut en aucun cas être inscrit en troisième année s�il n�a pas validé la première année de la
formation.

(A)
Ces dispositions ne s'appliquent pas à la licence professionnelle Etudes territoriales appliquées, qui est une
formation organisée sur une année académique.

Validation d'acquis
Les commissions pédagogiques (régies par les articles D613-38 et suivants du Code de l�éducation) sont chargées
de la validation des acquis. Les validations d�acquis prononcées par les commissions pédagogiques se traduisent
par des dispenses de diplôme, de semestre(s), d�une ou plusieurs UE ou élément(s) constitutif(s) d�UE.
L�étudiant bénéficiant d�une validation d�acquis ne peut plus se présenter aux examens correspondants.
Les semestres, les UE ou les éléments constitutifs d�une UE ayant fait l�objet d�une dispense d�études n�entrent pas
dans le calcul du résultat du diplôme, du semestre ou de l�UE.

Etudes accomplies à l'étranger
Les études accomplies à l�étranger, selon un contrat pédagogique mis en �uvre dans le cadre d�échanges
internationaux conventionnés, sont intégrées au cursus de l�étudiant, au même titre que les études accomplies à
l�Université de Strasbourg.
Les modalités d�évaluation de l�étudiant en mobilité sont précisées dans son contrat pédagogique, et les résultats
sont validés par un jury de semestre et/ou d�année de l'Université de Strasbourg.

Mise en situation professionnelle
La formation propose des mises en situation professionnelle, notamment par le biais d'un stage ou de l'alternance.

Le stage est une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel au cours de laquelle l'étudiant
acquiert des compétences professionnelles et met en �uvre les acquis de sa formation en vue d'obtenir un diplôme
ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle.
Le stage obligatoire est prévu par la maquette de formation. Le stage volontaire est effectué à l�initiative de l�étudiant
et accepté par l�équipe pédagogique de la formation. L'un comme l'autre font l�objet d�une restitution de la part du
stagiaire, évaluée par l�équipe pédagogique de la formation, pour traduire sa mise en application des acquis de la
formation et exprimer les savoirs et compétences acquis.
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Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel
� pour un motif lié à la maladie, à un accident, à la grossesse, à la paternité, à l'adoption
� ou en accord avec l'établissement, en cas de non-respect des stipulations pédagogiques de la convention 
� ou en cas de rupture de la convention à l'initiative de l'organisme d'accueil,

l�université :
� valide la période de formation en milieu professionnel ou le stage, même s'il n'a pas atteint la durée prévue

dans le cursus,
� ou propose au stagiaire une modalité alternative de validation de sa formation.

L�étudiant concerné par cette situation doit impérativement contacter son tuteur pédagogique. Ce dernier, en accord
avec l�équipe pédagogique et, le cas échéant, après avis du maître de stage, étudie la modalité de validation
alternative la plus adéquate, en fonction de l�état d�avancement du stage au moment de l�interruption et
conformément aux modalités d�évaluation et de contrôle des connaissances. Cette modalité alternative peut
notamment prendre la forme suivante :

� Un report de tout ou partie de la fin de la période de stage en accord avec l�organisme d�accueil et à
condition que ce report soit compatible avec le calendrier universitaire.

� La rédaction d�un mémoire/rapport de substitution
� Une épreuve écrite et/ou orale de substitution.

Compensation en licence professionnelle et obtention du diplôme

(D)

Il est mis en place deux blocs de compétences :
bloc 1 : "Questions institutionnelles et politiques locales", composé des UE 3 et UE 7
bloc 2 : "Mise en situation professionnelle", composé des UE 9 (Projet tutoré) et UE 10 (Stage/apprentissage)
Les UE constitutives de chaque bloc se compensent entre elles.
Les blocs de compétences ne se compensent pas entre eux et ne sont pas compensables par d'autres UE au niveau
du semestre, de l'année et du diplôme. Pour valider la licence professionnelle, l'étudiant(e) doit obtenir une moyenne
égale ou supérieure à 10 sur 20 à chacun des blocs de compétences.

Motif de la dérogation : Bloc 1 "Questions institutionnelles et politiques locales": Les UE 3 et UE 7 valident des
savoirs professionnels essentiels pour l'exercice des métiers administratifs au sein des collectivités territoriales. Les
pricipaux modules de ces UE sont le Droit des collectivités locales et les Finances publiques locales. Ces savoirs
sont mis en �uvre notamment dans le bloc de compétences constitué des UE 9 et UE 10, à travers le projet tutoré
qui suppose de connaître le droit applicable au sujet traité. Leur évaluation repose sur un cas pratique et une
dissertation, elle est réalisée par des professionnels en poste dans les collectivités territoriales. Par ailleurs ces
savoirs donnent lieu à des regroupements en mode classe inversée ainsi qu'à des exercices de vérification de
l'acquisition de leurs contenus par les apprentis et les stagiaires de formation continue sur la plateforme Digital uni.
Enfin, ces savoirs sont les matières principales des concours de recrutement de la Fonction publique territoriale. Bloc
2 "Mise en situation professionnelle" : Ce bloc est inhérent aux licence professionnelles. Il est déjà fondé sur un suivi
au fil de l'année/de la période de stage (pour les formations hors alternance) des compétences des étudiants. Le
maitre d'apprentissage, désigné au sein de l'entreprise d'accueil, et le référent universitaire le garantissent. La
vérification des compétences acquises et mises en oeuvre sur le terrain doit rester indépendante des autres
évaluations, tenues dans le seul milieu universitaire. Il s'agit de garantir la qualité du diplôme et l'effectivité de
l'insertion professionnelle du l'étudiant, à l'épreuve du "réel". C'est la raison pour laquelle il est souhaité que ce bloc
ne soit pas compensable.
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Capitalisation en licence professionnelle
Une UE dont la note est supérieure ou égale à 10/20 est validée.
L'acquisition d'une UE emporte celle des crédits européens correspondants. Les éléments constitutifs d'une UE ne
sont pas affectés individuellement de crédits européens. 
Une UE acquise ne peut plus être représentée à un examen, quel que soit le parcours d'études où elle est inscrite.

Une UE non acquise appartenant à un semestre validé ne peut pas être représentée à un examen en vue
d'améliorer la note de ce semestre. Elle peut toutefois être représentée à un examen si elle est inscrite dans un autre
diplôme (mention).

En cas de redoublement, les UE acquises au titre d�une année universitaire antérieure et ne figurant plus au
programme du diplôme font l�objet de mesures transitoires. Les mesures transitoires préservent le nombre de crédits
européens acquis par l�étudiant.

Calcul de la moyenne générale
La moyenne générale obtenue est la moyenne de l�ensemble des notes obtenues aux UE, pondérées par leurs
coefficients.

(A)
L�attribution d�une mention (assez bien 12/20 ; bien 14/20 ; très bien 16/20) est calculée sur ladite moyenne. Le jury
de licence professionnelle peut accorder des points de jury pour l�attribution d�une mention.

Jurys
Les jurys sont désignés par le président de l�université sur proposition du directeur de composante.

(D)
Il est créé des jurys d�année. A l�issue de chacune des deux sessions d�examens, le jury d�année se prononce sur la
validation de deux semestres immédiatement consécutifs. Il se réunit à l'issue de chaque session d'examen.
Il est créé des jurys de diplôme. Le jury de diplôme prononce la délivrance du diplôme.

Motif de la dérogation : La licence professionnelle est une formation organisée sur une année académique. La
validation de la licence professionnelle étant subordonnée à la validation des blocs de compétences et à une
moyenne générale de toutes les UE de l'année supéreure ou égale à 10 sur 20, il n'y a pas de délibération au
semestre.

Conservation d'une note d'une année sur l'autre
Les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues à des épreuves dans des UE non acquises ne sont pas
conservées d�une année à l�autre.

Sessions d'examens
Deux sessions d�examens sont organisées, pour chaque semestre le cas échéant, durant l�année universitaire. La
session de rattrapage concerne les étudiants défaillants ou ajournés après la tenue du jury.

Les modalités d�évaluation des étudiants peuvent être prévues sous la forme d�un contrôle continu. Dans ce cas, il
peut constituer intégralement la session principale d�examens et contribuer à la session de rattrapage sous la forme
d�un report de notes de TD et/ou de TP.

Une session de rattrapage intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines après la publication
des résultats de la session principale.
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Evaluation continue intégrale - principes directeurs
L�évaluation continue intégrale consiste en une pluralité d�évaluations diversifiées, réparties régulièrement sur
l�ensemble des semaines du semestre et pour l�ensemble des enseignements dont l�objectif est de renforcer la
dimension formative des évaluations et de conférer aux retours sur les évaluations un rôle important dans la
progression de l'étudiant.
Elle doit permettre à l�équipe pédagogique d�attester que l�étudiant maîtrise les connaissances et compétences
visées dans une UE. Elle n�a pas nécessairement pour objectif d�évaluer tous les contenus pédagogiques d�une UE.

Organisation de l'évaluation continue intégrale
L�organisation temporelle de toutes les évaluations (avec et sans convocation) est établie de façon concertée dans
l�équipe pédagogique de la formation. Le responsable de la formation ou le directeur des études (ou équivalent), est
le responsable de ce calendrier. Il garantit la meilleure coordination possible entre les évaluations au sein de l�équipe
pédagogique. L�organisation pratique est coordonnée par l�équipe pédagogique, la scolarité de la composante et la
DALI.

La répartition régulière des évaluations peut être garantie par le recours systématique à des créneaux
hebdomadaires identifiés dans l�emploi du temps.

Le planning des évaluations avec convocation (qui doivent être identifiées comme telles dans les modalités
d�évaluation de chaque formation) est publié au cours des deux premières semaines du semestre. Si des
modifications doivent être apportées au planning de ces évaluations en cours de semestre pour des raisons
impérieuses, elles sont communiquées 15 jours avant l�évaluation.

Des évaluations peuvent également être réalisées sans convocation dans les créneaux d�enseignement de l�emploi
du temps (évaluations en TD et TP, par exemple). Pour ces dernières, des aménagements ou des dérogations sont
accordés au profit des étudiants à profil spécifique (étudiants salariés, sportifs ou musiciens de haut niveau, en
situation de handicap, etc.)

Modalités d'évaluation et restitution pédagogique aux étudiants
L'élément de base de l'évaluation est l'UE.

L'évaluation continue intégrale repose sur des évaluations multiples et de formes variées, comme des épreuves
écrites, orales, des activités pratiques, des rendus de travaux, des projets et des périodes de mise en situation.
Elle permet d'apprécier la progression des acquis des connaissances et compétences visés par l'UE, et propose
d'éventuelles remédiations à l'étudiant.

Chaque épreuve est corrigée dans un délai raisonnable, en tout état de cause avant l�évaluation suivante, selon des
modalités laissées à l�appréciation des enseignants. Le corrigé renforce la dimension formative de l�UE. En
particulier, il est remis en perspective par rapport aux attendus (connaissances et compétence) de l�enseignement.

Nombre d'évaluations par UE
Les évaluations doivent être en nombre suffisant pour respecter le principe de seconde chance. Le nombre global de
notes est à apprécier en fonction du nombre d�ECTS et/ou du nombre d�enseignements qui composent l�UE, ainsi
que de la nature et de la durée des épreuves.

Aucune note ne contribue pour plus de 50% de la moyenne de l�UE.
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Un minimum de trois notes est attendu par UE, et permet une véritable progression de l�étudiant et des remédiations
entre les évaluations. 

Absence aux épreuves
La présence aux épreuves, avec ou sans convocation, est obligatoire, sauf dans les cas d'aménagement d'études.

En cas d'absence à une épreuve avec convocation, l'étudiant présente une justification au service de scolarité dans
un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf cas de force majeure. Seul un certificat original est recevable.
Une épreuve de substitution est alors organisée. L'enseignant responsable de l'examen initial, en coordination avec
le responsable du semestre, en définit le calendrier et les modalités; elles peuvent différer de celles de l'épreuve
initiale.

En cas d'absence à une épreuve sans convocation, l'étudiant présente une justification au service de scolarité dans
un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf en cas de force majeure. Seul un certificat original est recevable.
En cas d'absence justifiée, la note est alors neutralisée par le président de jury. Si l'UE ne comprend que des
épreuves sans convocation auxquelles l'étudiant a été absent de façon justifiée, une épreuve de substitution est
alors organisée. L'enseignant responsable de l'UE, en coordination avec le responsable de semestre, en définit le
calendrier et les modalités; elles peuvent être différentes de celles des épreuves initiales.
En cas d'absence injustifiée, l'étudiant est sanctionné par la note zéro à cette épreuve.

Une dispense totale ou partielle de présence aux épreuves sans convocation peut être accordée dans les conditions
suivantes:

� l'étudiant relevant d'un profil spécifique peut bénéficier d'une dispense totale de présence. Il en fait la
demande auprès de leur service de scolarité avant la fin du premier mois des enseignements ou dans les
quinze jours suivants leur accession à ce profil spécifique.

� une dispense partielle de présence peut être accordée pour des raisons jugées recevables. L'étudiant en
fait la demande et produit les justificatifs auprès de son service de scolarité avant l'épreuve ou, en cas
d'évènement imprévu, au plus tard sept jours après l'épreuve. Une épreuve de remplacement peut lui être
proposée par l'enseignant responsable de l'épreuve initiale, qui en définit les modalités; elles peuvent être
différentes de celles de l'épreuve initiale. A défaut, il n'est pas tenu compte de la note manquante.

Pour les épreuves avec et sans convocation, sont considérées comme des justifications recevables:
� une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique; la convocation doit être déposée au

moins trois jours avant les épreuves auprès du service de scolarité.
� Un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant, et attesté auprès du service de

scolarité par un justificatif original dans un délai n'excédant pas sept jours ouvrés après les épreuves
concernées. Un accident, une maladie obligeant à un arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche
constituent des cas recevables dans cette circonstance.

Organisation des épreuves
Lorsque l�évaluation comporte un contrôle continu et une épreuve terminale, l�organisation du contrôle continu
intervient au moins quinze jours avant la fin du semestre. Ce délai de quinze jours ne s�impose pas à un
enseignement évalué uniquement grâce à un contrôle continu, ou aux travaux dirigés ou aux travaux pratiques.

Des épreuves terminales anticipées peuvent être organisées si l�enseignement s�achève avant la fin du semestre.

Anonymat des épreuves

Page 8/12



Docu
ment in

term
édiaire

MECC - 2021/2022 - Sciences Po Strasbourg - Edition du 23/03/2021 - Relecture

Les épreuves écrites terminales sont anonymes.

Absence aux épreuves
La présence aux épreuves de contrôle continu et de contrôle terminal est obligatoire, sauf dans les cas
d'aménagement d'études.

En cas d'absence à une épreuve de contrôle terminal, l'étudiant est déclaré défaillant, quels que soient les résultats
obtenus par ailleurs.
Toutefois, une épreuve de remplacement peut être accordée par le Président du jury, au cas par cas, en particulier
dans les circonstances suivantes:

� convocation à un concours de recrutement de la fonction publique; la convocation est déposée au moins
trois jours avant les épreuves auprès de leur service de scolarité.

� empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant et attesté auprès du service de
scolarité par un justificatif original présenté au service de scolarité dans un délai de rigueur de sept jours
ouvrés, sauf cas de force majeure. Seul un certificat original est recevable. Un accident, une maladie
obligeant à un arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche constituent des cas recevables dans cette
circontance.

Des dispositions particulières peuvent être appliquées aux étudiants à profil spécifique.

En cas d'absence injustifiée à une épreuve de contrôle continu, l'étudiant est sanctionné par un zéro à cette épreuve.
Lorsque la session principale ne comporte que des épreuves de contrôle continu et que l'étudiant est absent à toutes
ces épreuves sans justification, il est déclaré défaillant, quels que soient les résultats obtenus par ailleurs.
Une dispense totale ou partielle de contrôle continu peut être accordée dans les conditions suivantes.

� l'étudiant relevant d'un profil spécifique attesté peut bénéficier d'une dispense totale de contrôle continu.
Il doit en faire la demande auprès de son service de scolarité avant la fin du premier mois des
enseignements ou dans les quinze jours suivants son accession à ce profil spécifique. Lorsque la session
principale ne comporte que des épreuves de contrôle continu, une épreuve de substitution est prévue dans
le règlement des examens.

� une dispense partielle de contrôle continu peut être accordée pour des raisons jugées recevables.
L'étudiant en fait la demande et produit les justificatifs auprès de son service de scolarité avant l'épreuve ou,
en cas d'évènement imprévu au plus tard dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf en cas de
force majeure. Seul un justificatif original est recevable. 

Une épreuve de remplacement peut lui être proposée. A défaut, il n'est pas tenu compte de la note manquante.

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de recrutement de la
fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être présenté dans la semaine suivant
le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de substitution est
prévue dans le contrat pédagogique.

Epreuves de la session de rattrapage en licence (CC/CT)
Le principe de la seconde chance est assuré par l'organisation d'une session de rattrapage qui comporte des
épreuves terminales en même nombre et de même nature que la première.

Epreuves de la session de rattrapage (CC/CT)
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Lorsqu�est organisée une session de rattrapage, elle comporte des épreuves terminales en même nombre et de
même nature que la première.

Report de note de la session principale à la session de rattrapage en Licence
Les notes supérieures ou égales à 10/20 des épreuves d�une UE non validée sont reportées de la session principale
à la session de rattrapage, sans possibilité de renonciation.

(A)
Les notes obtenues au rapport de stage ou rapport d�apprentissage sont toutefois intangibles, ces notes sont
reportées en deuxième session quelle que soit la note obtenue en première session.

Règle(s) additionnelle(s)
 -
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Licence professionnelle Etudes territoriales
appliquées CC/CT - 2 sessions

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Jean-Marie Calydon

Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)

OBJETS

Intitulé Responsable

C
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d
it

 E
C

T
S

C
o

ef
fi

ci
en

t

S
eu

il
 c

o
m

p
en

s.

Session principale Session de rattrapage

C
o

e
ff
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ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

C
C

/C
T

S
e

u
il 
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m

p
e

n
s.

 R
e

p
o
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 s

e
ss
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n

 2
 

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

Semestre 1 Licence professionnelle Études

territoriales appliquées
30 1

UE 1 Conférences de méthode (obligatoire) 3 3

Note de synthèse - 2 2 Rédaction d'une note E 04:00 CT 10 2 Rédaction d'une note E 04:00

Communication institutionnelle locale et

régionale
- 1 1 Étude de cas E 03:00 CT 10 1 Étude de cas E 03:00

UE 2 Outils et techniques d'animation de

gestion (obligatoire)
6 2

Gestion publique : techniques du management

public
- 1 1 Dissertation E 03:00 CT 10 1 Dissertation E 03:00

Liste UE 2 - 1 1

Dissertation

(1 Dissert. au choix parmi les 2

sujets)

E 03:00 CT 10 1

Dissertation

(1 Dissert. au choix parmi les 2

sujets)

E 03:00

Politiques culturelles territoriales -

Politiques sportives territoriales -

UE 3 Questions institutionnelles et politiques

locales (obligatoire)
9 3

Droit des collectivités territoriales - 2 2 Étude de cas E 03:00 CT 10 2 Étude de cas E 03:00

Liste UE 3 - 1 1

Dissertation

(1 Dissert. au choix parmi les 3

sujets)

E 03:00 CT 10 1

Dissertation

(1 Dissert. au choix parmi les 3

sujets)

E 03:00

Questions sanitaires et sociales -

Questions de l'environnement -

Droit privé appliqué -

UE 4 Langue vivante (obligatoire) 3 1

Anglais - 1 1 Texte + Questions E 02:00 CT 10 1 Texte + Questions E 02:00

Semestre 2 Licence professionnelle Études

territoriales appliquées
30 1
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OBJETS

Intitulé Responsable
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d
it
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C

T
S
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o
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t

S
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il 
co
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p

en
s

. Session principale Session de rattrapage

C
o

e
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n
t

Intitulé

T
yp

e
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e

C
C
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T
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t

Intitulé

T
yp

e
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u
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e

S
e

u
il 
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m

p
e

n
s.

UE 5 Conférences de méthode et de

professionnalisation (obligatoire)
3 2

Dissertation et exposé oral - 1 1 Exposé oral O 00:15 CC 0

Conférences de professionnalisation - 1 1 Questions à réponses courtes E 02:00 CT 10 1 Questions à réponses courtes E 02:00

UE 6 Outils et technique d'animation de

gestion (obligatoire)
6 3

Droit et usages de l'informatique - 1 1
Cas pratique + Questions à

réponses courtes
E 03:00 CT 10 1

Cas pratique + Questions à

réponses courtes
E 03:00

Liste UE 6 - 1 1

QRC ou Dissertation

Au choix QRC : Droit des

marchés publics ou Dissertation :

Gestion publique ressources

humaines

E 03:00 CT 10 1

QRC ou Dissertation

Au choix QRC : Droit des

marchés publics ou Dissertation :

Gestion publique ressources

humaines

E 03:00

Droit des marchés publics -

Gestion publique : ressources humaines -

UE 7 Questions institutionnelles et politiques

locales (obligatoire)
9 3

Finances publiques locales - 2 2 Dissertation E 03:00 CT 10 2 Dissertation E 03:00

Liste UE 7 - 1 1

Dissertation

(1 Dissert. au choix parmi les 3

sujets)

E 03:00 CT 10 1

Dissertation

(1 Dissert. au choix parmi les 3

sujets)

E 03:00

Coopération transfrontalière et

décentralisée
-

Droit de l'urbanisme -

Sociologie des organisations -

UE 8 Langue vivante (obligatoire) 3 1

Anglais - 1 1 Texte + Questions E 02:00 CT 10 1 Texte + Questions E 02:00

UE 9 Projet tutoré (obligatoire) 9 3

Projet tutoré (mémoire) - 1 1 Oral O 00:30 CT 10 1 Oral O 00:30

UE 10 Stage OU Apprentissage (obligatoire) 9 3

Stage - 1 1 Rapport de stage A CT 0

Apprentissage - 1 1 Rapport d'apprentissage A CT 0
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Modalités d'Evaluation des Connaissances et des Compétences
Année universitaire 2021/2022

Sciences Po Strasbourg

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Critères d'édition
Utilisateur : Isabelle NGUYEN

Objectif : Conseil de composante

Modèle : A

Date : 23/03/2021

Règles standards : Avec

Références : Sans

Formation Dates de validation

Master 2 Administrations locales et
régionales en Europe (ALORE)

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Carrières et action publiques Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Communication publique et
institutionnelle

Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Management et Gestion Publics Conseil de composante : Non CFVU : Non 

Master 2 Politiques européennes et affaires
publiques

Conseil de composante : Non CFVU : Non 
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MASTER

Règles applicables à tous les diplômes MASTER selectionnés

Inscriptions administratives
L'inscription administrative consiste à inscrire un étudiant dans l�une des formations proposées par l�université. Ce
processus annuel et obligatoire implique la collecte des données administratives nécessaires concernant l�étudiant,
le paiement des droits, la détermination du statut de l�étudiant et de sa situation par rapport à sa couverture sociale.
Nul ne peut accéder aux activités d'enseignement et aux examens s'il n'est pas régulièrement inscrit.

L�inscription administrative s�effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis de la
CFVU.

Dérogations : 0

Inscriptions pédagogiques
L�inscription pédagogique consiste pour un étudiant à s�inscrire aux différents enseignements de la formation en
fonction de la maquette, de ses souhaits et de ses acquis.

Elle est obligatoire. En dehors de la situation de césure, l�étudiant non inscrit pédagogiquement est considéré comme
non assidu, et n�est pas autorisé à se présenter aux épreuves d�évaluation.

Dérogations : 0

Elle s�effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis de la CFVU. Dérogations : 0

Assiduité
L�assiduité est obligatoire dans le cadre des travaux dirigés et des travaux pratiques. Dérogations : 0

Toute absence doit être justifiée. En cas d'absence, l'étudiant présente une justification au service de scolarité si
possible avant l'absence, ou à défaut dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés après l'absence, sauf cas de
force majeure. Seul un certificat original est recevable. Sont considérées comme des justifications recevables

� une convocation à un concours de recrutement de la fonction publique;
� un empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant (ex: un accident, une maladie

obligeant à l'arrêt, une hopitalisation, le décès d'un proche...)
A partir de la 3ème absence non justifiée, l'étudiant peut être convoqué par le responsable de formation. Après
entretien, le responsable détermine les mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant
jusqu'au constat de la défaillance dans le/ les éléments concernés

Dérogations : 5

L'étudiant relevant d�un profil spécifique attesté peut être dispensé d�assiduité. Il doit en faire la demande auprès
du service de scolarité avant la fin du premier mois des enseignements ou dans les quinze jours suivant son accès à
ce profil spécifique.

Dérogations : 0

Contrat pédagogique
Pour accompagner et soutenir la réussite de l'étudiant, notamment lors de l'octroi d'un statut spécifique,
le responsable de formation met en place avec l'étudiant un contrat pédagogique.
Cet accord, signé par les deux parties, adapte de façon détaillée, justifiée et proportionnée, le déroulement du cursus
de l'étudiant, en tenant compte de sa situation et des nécessités du bon déroulement de la formation.

Dérogations : 0

Page 2/28



Docu
ment in

term
édiaire

MECC - 2021/2022 - Sciences Po Strasbourg - Edition du 23/03/2021 - Conseil de composante du 01/04/2021

Il y est recouru notamment 
� pour aménager le rythme de suivi de la formation, les exigences d'assiduité aux activités pédagogiques, les

exigences de présence aux évaluations, exceptionnellement les caractéristiques des évaluations,
� pour reconnaitre et/ou consolider les compétences à acquérir pour l'obtention du diplôme, ou en

supplément du diplôme, par l'octroi de crédits ECTS.

Dérogations : 0

Ce contrat peut être pluriannuel. Ses prévisions sont réexaminées, et éventuellement adaptées, en fonction de
l'évolution de la situation de l'étudiant et de la formation.

Dérogations : 0

Modalités d'accès et de progression en master
L'accès en première année de master est subordonnné, le cas échéant, à l'examen des prérequis, des conditions de
sélection et des capacités d'accueil déterminées par le conseil d'administration sur proposition de la CFVU.
L'admission est prononcée par le président de l'université sur proposition de la commission pédagogique ou du jury
compétent.

La validation de la première année de master donne accès de droit à la seconde année de master dans la même
mention à l'Université de Strasbourg.

L�étudiant n�ayant pas validé sa première année de master n'est pas autorisé à suivre des éléments
pédagogiques de la deuxième année. Il reste exclusivement inscrit dans la première année non validée. 

Dérogations : 0

Deux inscriptions sont autorisées en première année de Master.
La limitation à deux inscriptions n�est pas opposable aux étudiants qui, ayant obtenu un Master, souhaitent acquérir
des compétences complémentaires dans d�autres Masters accrédités.
Lorsqu�un étudiant est déclaré ajourné au Master, le jury de Master peut l�autoriser à se réinscrire en deuxième
année de Master.

Validation d'acquis
Les commissions pédagogiques (régies par les articles D613-38 et suivants du Code de l�éducation) sont chargées
de la validation des acquis. Les validations d�acquis prononcées par les commissions pédagogiques se traduisent
par des dispenses de diplôme, de semestre(s), d�une ou plusieurs UE ou élément(s) constitutif(s) d�UE.
L�étudiant bénéficiant d�une validation d�acquis ne peut plus se présenter aux examens correspondants.
Les semestres, les UE ou les éléments constitutifs d�une UE ayant fait l�objet d�une dispense d�études n�entrent pas
dans le calcul du résultat du diplôme, du semestre ou de l�UE.

Dérogations : 0

Etudes accomplies à l'étranger
Les études accomplies à l�étranger, selon un contrat pédagogique mis en �uvre dans le cadre d�échanges
internationaux conventionnés, sont intégrées au cursus de l�étudiant, au même titre que les études accomplies à
l�Université de Strasbourg.
Les modalités d�évaluation de l�étudiant en mobilité sont précisées dans son contrat pédagogique, et les résultats
sont validés par un jury de semestre et/ou d�année de l'Université de Strasbourg.

Dérogations : 0

Mise en situation professionnelle Additionnels : 1

La formation propose des mises en situation professionnelle, notamment par le biais d'un stage ou de l'alternance.
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Le stage est une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel au cours de laquelle l'étudiant
acquiert des compétences professionnelles et met en �uvre les acquis de sa formation en vue d'obtenir un diplôme
ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle.
Le stage obligatoire est prévu par la maquette de formation. Le stage volontaire est effectué à l�initiative de l�étudiant
et accepté par l�équipe pédagogique de la formation. L'un comme l'autre font l�objet d�une restitution de la part du
stagiaire, évaluée par l�équipe pédagogique de la formation, pour traduire sa mise en application des acquis de la
formation et exprimer les savoirs et compétences acquis.

Dérogations : 0

Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel
� pour un motif lié à la maladie, à un accident, à la grossesse, à la paternité, à l'adoption
� ou en accord avec l'établissement, en cas de non-respect des stipulations pédagogiques de la convention 
� ou en cas de rupture de la convention à l'initiative de l'organisme d'accueil,

l�université :
� valide la période de formation en milieu professionnel ou le stage, même s'il n'a pas atteint la durée prévue

dans le cursus,
� ou propose au stagiaire une modalité alternative de validation de sa formation.

L�étudiant concerné par cette situation doit impérativement contacter son tuteur pédagogique. Ce dernier, en accord
avec l�équipe pédagogique et, le cas échéant, après avis du maître de stage, étudie la modalité de validation
alternative la plus adéquate, en fonction de l�état d�avancement du stage au moment de l�interruption et
conformément aux modalités d�évaluation et de contrôle des connaissances. Cette modalité alternative peut
notamment prendre la forme suivante :

� Un report de tout ou partie de la fin de la période de stage en accord avec l�organisme d�accueil et à
condition que ce report soit compatible avec le calendrier universitaire.

� La rédaction d�un mémoire/rapport de substitution
� Une épreuve écrite et/ou orale de substitution.

Dérogations : 0

Dérogations : 0

Cas particulier d�un mémoire de recherche ou d�un rapport de stage
Le jury devant lequel le stage de recherche ou un mémoire de recherche est présenté doit comporter au moins un
membre habilité à diriger des recherches.

Compensation à l'UE
Au niveau de l�UE : les notes qui, affectées de leurs coefficients respectifs, entrent dans le calcul de la note d�une UE
se compensent entre elles, sans note éliminatoire. L�UE est validée dès lors qu�un étudiant y obtient une moyenne
générale égale ou supérieure à 10/20.
En cas de dispense, l�UE n�est pas prise en compte dans le calcul du semestre.

Dérogations : 0

Compensation en master et obtention du diplôme
Au niveau du semestre : les notes des UE d�un même semestre se compensent entre elles. Dérogations : 0

Le semestre est validé si la moyenne des UE le composant, affectées de leurs coefficients respectifs, est égale ou
supérieure à 10/20.

Au niveau des deux semestres d�une même année d�études et au niveau du diplôme : les notes des semestres du
Master ne se compensent pas entre elles.

Dérogations : 5
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Capitalisation
L�acquisition de l'UE emporte celle des crédits européens correspondants.
Les éléments constitutifs de l'UE ne sont pas affectés individuellement de crédits européens.

Dérogations : 0

Une UE acquise ne peut plus être représentée à un examen, quel que soit le parcours d�études où elle est inscrite. Dérogations : 0

Une UE non acquise appartenant à un semestre validé ne peut pas être représentée à un examen en vue
d�améliorer la note de ce semestre. Elle peut toutefois être représentée à un examen si elle est inscrite dans un autre
diplôme (mention ou parcours).

Dérogations : 0

En cas de redoublement, et/ou de modification du diplôme, les UE acquises au titre d�une année universitaire
antérieure et ne figurant plus au programme du diplôme font l�objet de mesures transitoires. Ces mesures préservent
le nombre de crédits européens acquis par l�étudiant, tout en visant l'acquisition des objectifs du diplôme en termes
de compétences.

Dérogations : 0

Calcul de la moyenne générale Additionnels : 5

La moyenne générale au diplôme est la moyenne des notes des quatre semestres, sans pondération des semestres. Dérogations : 0

Jurys
Les jurys sont désignés par le président de l�université sur proposition du directeur de composante. Dérogations : 0

Le jury de semestre arrête les notes et est souverain pour prononcer la validation ou la non-validation d�un semestre.
Le jury d�année se prononce sur la validation de deux semestres immédiatement consécutifs. Il se réunit à l'issue de
chaque session d'examen.
Le jury de diplôme prononce la délivrance du diplôme.

Dérogations : 0

Equivalences et mentions
En cas de dispense de semestre, la moyenne générale au diplôme est la moyenne des notes des seuls semestres
effectués à l�Université de Strasbourg.

Les études accomplies à l�étranger, selon un contrat pédagogique mis en �uvre dans le cadre d�échanges
internationaux conventionnés, sont considérées comme des études accomplies à l�Université de Strasbourg. Les
modalités d�évaluation de l�étudiant en mobilité sont précisées dans son contrat pédagogique.

En cas de réorientation, la moyenne générale obtenue au diplôme est la moyenne des notes des seuls semestres
effectués dans le diplôme terminal.

L�attribution d�une mention (assez bien : 12/20 ; bien : 14/20 ; très bien : 16/20) est calculée sur la moyenne générale
obtenue au diplôme. Des points de jury peuvent être accordés pour l�attribution d�une mention.

Dérogations : 0

Diplôme intermédiaire de maîtrise
La réussite au diplôme intermédiaire de Maîtrise repose sur la réussite à chacun des deux premiers semestres du
Master. Les semestres ne se compensent pas entre eux.

Dérogations : 0

La note de Maîtrise est la moyenne des notes des deux premiers semestres du Master, sans pondération des
semestres.

Conservation d'une note d'une année sur l'autre
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Les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues à des épreuves dans des UE non acquises ne sont pas
conservées d�une année à l�autre.

Dérogations : 0

Règle(s) additionnelle(s)
 - Dérogations : 0

Règles applicables aux diplômes MASTER en régime CC/CT

Session de rattrapage Additionnels : 5

Une session de rattrapage peut être organisée.
La session de rattrapage concerne les étudiants défaillants ou ajournés après la tenue du jury.
Elle intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines après la publication des résultats semestriels.

Dérogations : 0

Organisation des épreuves
Lorsque l�évaluation comporte un contrôle continu et une épreuve terminale, l�organisation du contrôle continu
intervient au moins quinze jours avant la fin du semestre. Ce délai de quinze jours ne s�impose pas à un
enseignement évalué uniquement grâce à un contrôle continu, ou aux travaux dirigés ou aux travaux pratiques.

Des épreuves terminales anticipées peuvent être organisées si l�enseignement s�achève avant la fin du semestre.

Anonymat des épreuves
Les épreuves écrites terminales sont anonymes. Dérogations : 0

Absence aux épreuves Additionnels : 5

La présence aux épreuves de contrôle continu et de contrôle terminal est obligatoire, sauf dans les cas
d'aménagement d'études.

En cas d'absence à une épreuve de contrôle terminal, l'étudiant est déclaré défaillant, quels que soient les résultats
obtenus par ailleurs.
Toutefois, une épreuve de remplacement peut être accordée par le Président du jury, au cas par cas, en particulier
dans les circonstances suivantes:

� convocation à un concours de recrutement de la fonction publique; la convocation est déposée au moins
trois jours avant les épreuves auprès de leur service de scolarité.

� empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant et attesté auprès du service de
scolarité par un justificatif original présenté au service de scolarité dans un délai de rigueur de sept jours
ouvrés, sauf cas de force majeure. Seul un certificat original est recevable. Un accident, une maladie
obligeant à un arrêt, une hospitalisation, le décès d'un proche constituent des cas recevables dans cette
circontance.

Des dispositions particulières peuvent être appliquées aux étudiants à profil spécifique.

Dérogations : 2
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En cas d'absence injustifiée à une épreuve de contrôle continu, l'étudiant est sanctionné par un zéro à cette épreuve.
Lorsque la session principale ne comporte que des épreuves de contrôle continu et que l'étudiant est absent à toutes
ces épreuves sans justification, il est déclaré défaillant, quels que soient les résultats obtenus par ailleurs.
Une dispense totale ou partielle de contrôle continu peut être accordée dans les conditions suivantes.

� l'étudiant relevant d'un profil spécifique attesté peut bénéficier d'une dispense totale de contrôle continu.
Il doit en faire la demande auprès de son service de scolarité avant la fin du premier mois des
enseignements ou dans les quinze jours suivants son accession à ce profil spécifique. Lorsque la session
principale ne comporte que des épreuves de contrôle continu, une épreuve de substitution est prévue dans
le règlement des examens.

� une dispense partielle de contrôle continu peut être accordée pour des raisons jugées recevables.
L'étudiant en fait la demande et produit les justificatifs auprès de son service de scolarité avant l'épreuve ou,
en cas d'évènement imprévu au plus tard dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf en cas de
force majeure. Seul un justificatif original est recevable. 

Une épreuve de remplacement peut lui être proposée. A défaut, il n'est pas tenu compte de la note manquante.

Dérogations : 0

Epreuves de la session de rattrapage (CC/CT) Additionnels : 2

Lorsqu�est organisée une session de rattrapage, elle comporte des épreuves terminales en même nombre et de
même nature que la première.

Dérogations : 0

Report de note de la session principale à la session de rattrapage
Lorsqu�est organisée une session de rattrapage, les notes supérieures ou égales à 10/20 des épreuves d�une UE
non validée sont reportées de la session principale à la session de rattrapage, sans possibilité de renonciation.

Dérogations : 0
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Master 2 Administrations locales et régionales
en Europe (ALORE) CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Arnaud Duranthon

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées par semestre, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Administrations locales et régionales en
Europe.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)

OBJETS

Intitulé Responsable

C
ré

d
it

 E
C

T
S

C
o

ef
fi

ci
en

t

S
e

u
il 

c
o

m
p

en
s

. Session unique

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

C
C

/C
T

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

Master ALORE Semestre 3 30 1

UE 1 : INSTITUTIONS PUBLIQUES LOCALES 10 1 1

Dissertation ou commentaire de texte

Une dissertation ou un commentaire de texte sur une matière tirée au

sort parmi les matières de l'UE

E 04:00 CT

Droit institutionnel des collectivités territoriales -

Droit financier des collectivités territoriales -

Droit européen des collectivités territoriales -

UE 2 : POLITIQUES PUBLIQUES LOCALES 10 1 1

Etude individuelle

d'une trentaine de pages sur un sujet donné par les enseignants de

l'UE. Chaque étudiant est suivi par un enseignant pendant le montage

de l'étude.

A CC

Cadre général des politiques publiques locales -

Droit des services publics locaux -

Droit de l'aménagement et de l'urbanisme -

Politiques foncières et domaniales locales -

Séminaires de politiques locales appliquées -

UE 3 : INSERTION PROFESSIONNELLE 10 1

Familiarisation au contexte des employeurs locaux -

Grands principes de l'action publique : conférences d'actualité et

d'initiation aux fonctions administratives
-

Gestion collective de projet - 1 1

Note collective

Note collective d'évaluation de la qualité du projet rendu sur demande

d'une collectivité territoriale ou d'un établissement local

A CC

Technique des concours administratifs - 1 1
Evaluation individuelle par contrôle continu

de travaux écrits et oraux
A CC

Langues vivantes -

LV1 (Anglais obligatoire) - 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la forme de plusieurs travaux (exposé,

présentation orale, essais, fiche de lecture)

A CC

Allemand - 1

Espagnol - 1

Master ALORE Semestre 4 30 1

UE 4 : POLITIQUES PUBLIQUES LOCALES EUROPEENNES 10 1 1

Etude de cas écrite en binôme

Chaque étudiant est suivi par un enseignant pendant le montage de

l'étude

A CC
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OBJETS

Intitulé Responsable

C
ré

d
it

 E
C

T
S

C
o

ef
fi

c
ie

n
t

S
eu

il 
co

m
p

en
s. Session unique

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

C
C

/C
T

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

L'environnement européen des collectivités territoriales -

Théorie générale de l'autonomie locale en Europe -

Institutions locales européennes comparées -

Les collectivités territoriales dans l'environnement européen -

Les instruments européens d'action régionale -

Action internationale des collectivités et politiques

transfrontalières
-

UE 5 : GESTION PUBLIQUE LOCALE 10 1 1
Cas pratique

Un cas pratique portant sur tout OU partie des matières de l'UE
A 03:00 CT

Les collectivités territoriales et leur environnement économique -

Droit et pratique de la commande publique -

Droit et pratique des interventions économiques locales -

Les collectivités territoriales et leurs agents -

Grands principes de la fonction publique -

Droit de la fonction publique territoriale -

Management territorial et ressources humaines -

Les collectivités territoriales et leur gestion financière -

Grands principes de la comptabilité publique -

Comptabilité et gestion des collectivités territoriales -

UE 6 : PROFESSIONNALISATION : STAGE ou MEMOIRE 10 1

Stage d'une durée de 2 mois minimum - 2 1 Rapport de stage écrit A CT

Mémoire - 1 1

Mémoire avec soutenance

Mémoire de 100 à 120 pages (hors annexes) - 45 minutes de

soutenance

A CT

Grand oral de fin d'études - 2 1

Grand oral de fin d'études

devant un jury constitué de 3 à 4 enseignants, portant sur le droit et la

gestion des collectivités territoriales - 20 minutes préparation / 20

minutes passage

O 00:20 CT
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Master 2 Carrières et action publiques CC/CT - 2 sessions
Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : Non
Responsable(s) : Damien Broussolle

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L�assiduité aux enseignements est obligatoire. Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. Trois
absences non justifiées dans un enseignement peuvent conduire à être exclu de l�examen considéré.
Ce cas de figure est éliminatoire pour le jury de première session. L�examen a alors lieu au moment de
la deuxième session qui tient lieu de session unique.

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Carrières et actions publiques.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Absence aux épreuves

(D)

En cas d'absence à une épreuve de contrôle terminal, l'étudiant est déclaré défaillant, quels que soient
les résultats obtenus par ailleurs.
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas dans les circonstances suivantes :
� empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant et attesté auprès du service de
scolarité par un justificatif présenté dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf cas de force
majeure. Seul un certificat original est recevable. Un accident, une maladie obligeant à un arrêt, une
hospitalisation, le décès d'un proche constituent des cas recevables dans cette circonstance.
� concours de recrutement de la fonction publique (écrit ou oral) ou entretien professionnel.
Dans ces cas de figure il n'est pas organisé d'examen de remplacement, la seconde session en tenant
lieu le cas échéant. Le responsable de formation peut décider de neutraliser la note de l'épreuve
concernée par l'absence, à défaut la note 0 non éliminatoire est appliquée.
Des dispositions particulières peuvent être appliquées aux étudiants à profil spécifique.

Motif de la dérogation : Compte tenu du nombre
d�étudiants passant des concours administratifs
dans ce parcours, de leur diversité et de l�étendue
des périodes couvertes (écrits et oraux), ou encore
sollicitant des absences aux examens pour raisons
professionnelles, en cas de défaillance à une
épreuve de contrôle terminal, il n�est matériellement
pas possible d'organiser des épreuves de
remplacement individualisées. La seconde session
en tient lieu en cas défaillance au diplôme. Il est à
rappeler que toutes les matières et que les deux
semestres se compensent. En quinze ans de
fonctionnement, aucun étudiant n'a été amené à
passer la deuxième session du fait de cette
disposition.

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
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(A) Pour le Master 2 Carrières et action publiques, une session de rattrapage est organisée.

Epreuves de la session de rattrapage (CC/CT)

(A)

Toutefois, les matières des UE de Méthodologie (UE1 et UE6), ainsi que celles donnant lieu à
soutenance ou équivalent (séminaire interculturel, rapport de stage ou note d�étude) ou encore les
éventuels enseignements facultatifs supplémentaires ne peuvent être présentés à nouveau et leurs
notes sont conservées pour la deuxième session.
Dans la ou les UE qu�il n�a pas validée(s), l�étudiant peut repasser les matières dans lesquelles sa note
est inférieure à 10/20.

Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)

OBJETS

Intitulé Responsable

C
ré

d
it

 E
C

T
S

C
o

ef
fi

ci
en

t

S
eu

il 
co

m
p

en
s.

Session principale Session de rattrapage

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

C
C

/C
T

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

 R
e

p
o

rt
 s

e
ss

io
n

 2
 

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

Semestre 3 Master 2 Carrières et action

publiques
30 1

UE 1 Méthodologie administrative (obligatoire) 9 9

Méthodologie, pratique de la rédaction

administrative et de la présentation orale
- 1 1

Travaux réalisés + galop de 3h

La note finale s'appuie sur les

travaux réalisés (exposés,

dissertations, note de

synthèse...), elle comprend en

outre un galop de 3 heures.

A CC 0

Atelier d'expression et de communication orale -

Grands principes de l'action Publique :

Conférences d'actualité et d'initiation aux

fonctions administratives

-

Conférences d'actualité (culture et gestion

administratives)
-

sem 3 Entrainement à l'entretien professionnel - 1 1

Examen oral

Préparation : 20 min - passage :

20 min (exposé 10 min max + 10

min questions OU présentation 5

min sur motivations, parcours

académique et professionnel +

15 min questions/discussion)

O 00:20 CT 0
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OBJETS

Intitulé Responsable

C
ré

d
it

 E
C

T
S

C
o

ef
fi

ci
en

t

S
eu

il 
co

m
p

en
s

. Session principale Session de rattrapage

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

C
C

/C
T

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

 R
e

p
o

rt
 s

e
ss

io
n

 2
 

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

Une langue obligatoire au choix parmi : - 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la

forme de plusieurs travaux

(exposé, présentation orale,

essais, fiche de lecture)

A CC 0

Anglais -

Anglais confirmé -

Allemand -

Espagnol -

Une langue facultative au choix parmi :

Anglais, Allemand et Espagnol
- 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la

forme de plusieurs travaux

(exposé, présentation orale,

essais, fiche de lecture)

A CC 0

UE 2 Enseignements fondamentaux -

obligatoire : choix de 3 matières sur 4
9 9

Droit administratif - 1 1

Questions à réponse courte ou

dissertation

au choix de l'étudiant

E 03:00 CT 10 1

Questions à réponse courte ou

dissertation

au choix de l'étudiant

E 03:00

Finances publiques de l'Etat - 1 1

Oral final

15 minutes de préparation et 15

minutes de passage

O 00:15 CT 10 1

Oral final

15 minutes de préparation et 15

minutes de passage

O 00:15

Sociologie de l'administration et de l'action

publique
- 1 1

Oral final

Préparation : 15 minutes et

Passage : 15 minutes

O 00:15 CT 10 1

Oral final

Préparation : 15 minutes et

Passage : 15 minutes

O 00:15

Les étudiants qui choisissent "Grands

principes de la Fonction Publique", suivent

obligatoirement l'enseignement "Droit des

Administrations centrales" :

-

Grands principes de la fonction publique -

Droit des Administrations centrales - 1 1 QRC E 03:00 CT 10 1 QRC E 03:00

UE 3 Dominantes - obligatoire : choix de 3

matières sur 6
12 12

Droit de la concurrence et de la régulation - 1 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20 CT 10 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20
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OBJETS

Intitulé Responsable

C
ré

d
it

 E
C

T
S

C
o

ef
fi

ci
en

t

S
eu

il 
co

m
p

en
s

. Session principale Session de rattrapage

C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

C
C

/C
T

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.
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e

p
o
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 s

e
ss
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n
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C
o

e
ff

ic
ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u

ré
e

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

Économie publique appliquée - 1 1
Etude de cas ou QRC

au choix de l'étudiant
E 03:00 CT 10 1

Etude de cas ou QRC

au choix de l'étudiant
E 03:00

La nouvelle gestion publique - 1

1

Travail collectif, exposé + fiche

Travail collectif réalisé à la

maison, exposé de 15 min +

fiche synthétique

A CC 0 1

Oral individuel

portant sur la résolution d�une

situation pratique managériale,

devant jury composé du/des

chargé(s) de cours -15 min

préparation, 5 min présentation

synthétique, 5 min questions

O 00:10

1

Oral individuel

portant sur la résolution d�une

situation pratique managériale,

devant jury composé du/des

chargé(s) de cours -15 min

préparation, 5 min présentation

synthétique, 5 min questions

O 00:10 CT 10

Institutions et politiques sociales - 1 1 Dissertation E 04:00 CT 10 1 Dissertation E 04:00

Droit du travail et de la protection sociale - 1 1

Oral final

Préparation : 10 minutes et

Passage : 10 minutes

O 00:10 CT 10 1

Oral final

Préparation : 10 minutes et

Passage : 10 minutes

O 00:10

Questions Hospitalières - 1 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20 CT 10 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20

Semestre 4 Master 2 Carrières et action

publiques
30 1

UE 4 L'administration dans son contexte

européen - obligatoire : choix de 2 matières

sur 3

6 2

Droit comparé des administrations - 1

2 Exposé de groupe O 00:15 CC 0

2
Remise d'un document écrit

en rapport avec l'exposé
A CC 0

1
Préparation de deux questions

sur l'exposé d'un autre groupe
A CC 0

OU Vergleichendes Verwaltungreicht - 1 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20 CT 10 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20
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OBJETS

Intitulé Responsable

C
ré

d
it

 E
C

T
S

C
o
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fi
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en

t

S
eu

il 
co

m
p

en
s

. Session principale Session de rattrapage

C
o

e
ff
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ie

n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u
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e

C
C
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T
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e

u
il 
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e
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C
o

e
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n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u
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e

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

European public policies - 1 1
Oral sur travaux, sans

préparation
O 00:20 CC 0

Séminaire professionnel : travail en groupes

interculturels
- 1

1

Exposé 30 minutes maximum

avec visualisation (diapositives

dans une autre langue que celle

de l�exposé). Un plan-résumé

d�une page rédigé en français et

allemand (recto-verso) est remis

à l�auditoire

O 00:30 CC 0

1
Document de synthèse de 8

pages max hors annexes
A CC 0

UE 5 Enseignements de spécialisation -

obligatoire : choix de 4 matières sur 8
15 15

Les étudiants qui choisissent "Grands

principes de la comptabilité publique" doivent

obligatoirement suivre "Comptabilité des

administrations centrales"

-

Grands principes de la comptabilité publique -

Comptabilité des administrations centrales - 1 1

Oral final

15 minutes de préparation - 15

minutes de passage

O 00:15 CT 10 1

Oral final

15 minutes de préparation - 15

minutes de passage

O 00:15

Mobiliser et gérer les compétences dans une

administration
- 1

1
Travaux de groupes

écrit
A CC 0 1 Questions à réponse courte E 01:00

1 Questions à réponse courte E 01:00 CT 10

Grands enjeux du droit international - 1 1

Oral final

20 minutes de préparation - 20

minutes de passage

O 00:20 CT 10 1

Oral final

20 minutes de préparation - 20

minutes de passage

O 00:20

Questions Européennes - 1 1 Questions à réponse courte E 01:00 CT 10 1 Questions à réponse courte E 01:00

Grands problèmes politiques et sociaux

contemporains
- 1 1

Dissertation ou note de synthèse

au choix de l'étudiant
E 03:00 CT 10 1

Dissertation ou note de synthèse

au choix de l'étudiant
E 03:00

Stage (un mois minimum) - 1 1
Soutenance orale (sans rapport

de stage)
O 00:30 CT 0

Note d'étude (Mémoire professionnel) - 1 1 Soutenance orale A CT 0

Les étudiants peuvent choisir de suivre l'une

des deux matières suivantes du parcours

ALORE :

-
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OBJETS

Intitulé Responsable

C
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d
it

 E
C

T
S
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o
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. Session principale Session de rattrapage

C
o
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T
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e
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C
o

e
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n
t

Intitulé

T
yp

e

D
u
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e

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

Les instruments européens d'action régionale - 1

Droit institutionnel des collectivités territoriales - 1

UE 6 Méthodologie approfondissement -

obligatoire
9 9

SOIT : Méthodologie juridique - 1 1

Travaux réalisés + galop

La note finale s'appuie sur les

travaux réalisés (exposés,

dissertations, note de

synthèse...), elle comprend en

outre un galop de 3h

A CC 0

SOIT : Méthodologie économique et sociale - 1 1

Travaux réalisés + galop

La note finale s'appuie sur les

travaux réalisés (exposés,

dissertations, note de

synthèse...), elle comprend en

outre un galop de 3h

A CC 0

sem 4 Entrainement à l'entretien professionnel - 1 1

Examen oral (en droit ou en

économie)

Préparation : 20 minutes -

Passage : 20 minutes (exposé

de 10 minutes maximum)

O 00:20 CT 0

Conférences de spécialisation et de

préparation aux professions administratives
-

Une langue obligatoire parmi : - 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la

forme de plusieurs travaux

(exposé, présentation orale,

essais, fiche de lecture)

A CC 0

Anglais -

Allemand -

Espagnol -

Une langue facultative au choix parmi :

Anglais, Allemand et Espagnol
- 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la

forme de plusieurs travaux

(exposé, présentation orale,

essais, fiche de lecture)

A CC 0
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Master 2 Communication publique et
institutionnelle CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Francisco Roa Bastos

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L'assiduité est obligatoire à tous les éléments de la formation. Toute absence doit être justifiée dans les
7 jours ouvrés auprès du gestionnaire de scolarité.
Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. A partir de 3 absences injustifiées dans une UE, l�étudiant
peut être convoqué par le responsable de formation. Après entretien, le responsable détermine les
mesures pédagogiques appropriées et peut appliquer une sanction allant jusqu'au constat de la
défaillance dans le/les élément(s) concerné(s).

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées à
Sciences Po Strasbourg

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Mise en situation professionnelle

(A)

NB : Si le terme de stage est utilisé ici de manière générique, la mise en situation en milieu
professionnel peut s�effectuer sous d�autres formes juridiques (Service civique, contrat de travail de type
CDI ou CDD, emploi aidé, etc.). Quelle que soit la forme contractuelle, il conviendra de s�assurer, avec
le responsable pédagogique, que la fiche de poste indique des missions qui s�inscrivent dans le
périmètre du diplôme et que la situation permet effectivement la mise en �uvre de connaissances et
l�acquisition de compétences professionnelles.

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)

OBJETS

Intitulé Responsable

C
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d
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. Session unique

C
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n
t
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T
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e
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e

C
C

/C
T

S
e

u
il 

co
m

p
e

n
s.

Semestre 3 Communication publique et institutionnelle 30 1

UE 1 Matières fondamentales (obligatoire) 9 4

Économie des médias écrits, audiovisuels et de l�Internet - 1 1
un écrit

questions de cours, dissertation, étude de cas
E 02:00 CT

Droit des médias et de l�Internet - 1 1
un écrit

questions de cours, dissertation, étude de cas
E 02:00 CT

Science politique et communication - 1 1
un écrit

questions de cours, dissertation, étude de cas
E 02:00 CT

Sociologie du journalisme et de l'espace public - 1 1
un écrit

questions de cours, dissertation, étude de cas
E 02:00 CT

UE 2 Apprentissage de la rédaction de rapport et de l'expertise

(obligatoire)
6 2

Apprentissage de la rédaction du rapport d�expertise - 1 1

Rapport

Rédaction d'un rapport d'expertise de 30 à 40 pages sur une question

d'intérêt public et formulant un diagnostic argumenté sur la question

traitée et des préconisations

A CC

UE 3 Communication des institutions publiques (choix de 3

enseignements parmi 4)
6 3 1

Une épreuve orale transversale

portant sur les 3 cours choisis par l'étudiant - 25 min préparation / 25

min passage

O 00:25 CT

Communication des institutions européennes -

Communication interne des institutions -

Marketing et communication politique -

Communication des collectivités locales -

UE 4 Communication associative et politique (choix de 3

enseignements parmi 4)
6 3 1

Moyenne des notes de contrôle continu

délivrées lors de 3 cours à choisir parmi 4 (QCM, paper, étude de

cas...)

A CC

Représentation des intérêts et Lobbying -

Communication du secteur associatif et des ONG -

Le cours de 18h : "Communication des institutions culturelles" est

divisé en 2 parties
-

Communication des institutions culturelles (12h) -

Communication des institutions culturelles (6h) -

Communication d'entreprise -

UE 5 Cycle de conférences mutualisé (obligatoire) 3 1 1
Dossier remis à la fin du semestre

note de lecture critique (présentation en 8 à 10 pages)
A CC
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OBJETS

Intitulé Responsable
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n
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Actualité des sciences sociales -

Semestre 4 Communication publique et institutionnelle 30 1

UE 6 Matières appliquées (obligatoire) 6 2 1

Document écrit

Préparation d'un document sur un sujet donné à l'avance par l'un des

enseignants

A CT

Communication de crise -

Pratique du journalisme -

Conception de campagne -

UE 7 Séminaires (obligatoire) 6 2 1

Moyenne des notes de contrôle continu

exercice de mise en situation, étude de cas, réalisation d'un visuel sur

Indesign ou photoshop

A CC

Cours de langue 1 -

Techniques de la prise de parole et de l�énonciation en public -

Outils numériques de la communication (Photoshop, InDesign, etc.)

et du 'community management'
-

UE 8 Stage ou Mémoire (obligatoire) 18 6

Stage et rapport de stage (3 mois minimum) - 1 1 Rapport de stage avec soutenance (1h) A 01:00 CT

Mémoire - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A 01:00 CT
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Master 2 Management et Gestion Publics CC/CT - 2 sessions
Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : Non
Responsable(s) : Odile Paulus, Damien Broussolle

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

L�assiduité aux enseignements est obligatoire. Un contrôle ponctuel de l'assiduité est opéré. Trois
absences non justifiées dans un enseignement peuvent conduire à être exclu de l�examen considéré.
Ce cas de figure est éliminatoire pour le jury de première session. L�examen a alors lieu au moment de
la deuxième session qui tient lieu de session unique.

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Management et Gestion Publics.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Absence aux épreuves

(D)

En cas d'absence à une épreuve de contrôle terminal, l'étudiant est déclaré défaillant, quels que soient
les résultats obtenus par ailleurs.
Toutefois, cette disposition ne s'applique pas dans les circonstances suivantes :
� empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant et attesté auprès du service de
scolarité par un justificatif présenté dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf cas de force
majeure. Seul un certificat original est recevable. Un accident, une maladie obligeant à un arrêt, une
hospitalisation, le décès d'un proche constituent des cas recevables dans cette circonstance.
� concours de recrutement de la fonction publique (écrit ou oral) ou entretien professionnel.
Dans ces cas de figure il n'est pas organisé d'examen de remplacement, la seconde session en tenant
lieu le cas échéant. Le responsable de formation peut décider de neutraliser la note de l'épreuve
concernée par l'absence, à défaut la note 0 non éliminatoire est appliquée.
Des dispositions particulières peuvent être appliquées aux étudiants à profil spécifique.

Motif de la dérogation : Compte tenu du nombre
d�étudiants passant des concours administratifs
dans ce parcours, de leur diversité et de l�étendue
des périodes couvertes (écrits et oraux), ou encore
sollicitant des absences aux examens pour raisons
professionnelles, en cas de défaillance à une
épreuve de contrôle terminal, il n�est matériellement
pas possible d'organiser des épreuves de
remplacement individualisées. La seconde session
en tient lieu en cas défaillance au diplôme. Il est à
rappeler que toutes les matières et que les deux
semestres se compensent. En sept ans de
fonctionnement, aucun étudiant n'a été amené à
passer la deuxième session du fait de cette
disposition.

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.
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Session de rattrapage
(A) Pour le Master 2 Management et Gestion Publics, une session de rattrapage est organisée.

Epreuves de la session de rattrapage (CC/CT)

(A)

Toutefois, les matières de l�UE 1 Communication et méthodologie, comme celles donnant lieu à
soutenance (rapport de stage, mémoire(s) de recherche ou professionnel) ou à un examen portant sur
des travaux de groupes (par exemple, conduite de projet, séminaire interculturel...) ne peuvent être
présentées à nouveau et leurs notes sont conservées pour la deuxième session.
Dans la ou les UE qu�il n�a pas validée(s), l�étudiant peut repasser les matières dans lesquelles sa note
est inférieure à 10/20.

Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)

OBJETS

Intitulé Responsable
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d
it
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S
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t
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 c
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Session principale Session de rattrapage
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u
il 

co
m

p
e

n
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Semestre 3 Management et Gestion Publics 30 1

UE 1 Communication et méthodologie 9 9

Atelier d'expression et de communication orale -

Communication -

Projet professionnel et sa mise en �uvre - 1 1
"Mémoire" de 2 à 3 pages sur

projet professionnel
A CC 0

Méthodologie, pratique de la rédaction de

rapports et de la présentation orale
- 1 1

Travaux + galop

La note finale s'appuie sur les

travaux réalisés (exposés,

dissertations, note de

synthèse...), elle comprend en

outre un galop de 3h

A CC 0

Grands principes de l'action Publique :

Conférences d'actualité et d'initiation aux

fonctions administratives

-

Conférences d'actualité (culture et gestion

administratives)
-

Une langue obligatoire au choix parmi : - 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la

forme de plusieurs travaux

(exposé, présentation orale,

essais, fiche de lecture)

A CC 0

Anglais -

Anglais confirmé -
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Allemand -

Espagnol -

Une langue facultative au choix parmi :

Anglais, Allemand et Espagnol
- 1 1

Travaux

Le contrôle continu prendra la

forme de plusieurs travaux

(exposé, présentation orale,

essais, fiche de lecture)

A CC 0

UE 2 Gestion de la performance et de la

qualité
7 7

Stratégie, contrôle de gestion et gouvernance - 1
1

Stratégie et gouvernance : étude

de cas
E 04:00 CT 10 1

Stratégie et gouvernance : étude

de cas
E 04:00

1 Contrôle de gestion : écrit E 01:00 CT 10 1 Contrôle de gestion : écrit E 01:00

Analyse financière et contrôle interne - 1

1
Analyse financière : analyse de

cas
E 02:00 CT 10 1

Analyse financière : analyse de

cas
E 02:00

1
Contrôle interne : analyse d'un

cas
E 00:30 CT 10 1

Contrôle interne : analyse d'un

cas
E 00:30

Marketing des services administratifs,

E-administration
- 1 1

Projet collectif de marketing

présenté à l'oral ( 20 min d'oral +

20 min d'échanges) et

accompagné d'une note

synthétique de 3 à 5 pages (oral

: 70% de la note finale - écrit :

30% de la note finale)

A CC 0

Montage et gestion de projets européens - 1 1 Questions à réponses courtes E 02:00 CT 10 1 Questions à réponses courtes E 02:00

UE 3 Gestion financière publique 7 7

Grands principes de la comptabilité publique -

Comptabilité des administrations centrales - 1 1

Oral final

15 minutes de préparation - 15

minutes de passage

O 00:15 CT 10 1

Oral final

15 minutes de préparation - 15

minutes de passage

O 00:15

Études de cas de comptabilité publique - 1 1 Questions à réponses courtes E 01:00 CT 10 1 Questions à réponses courtes E 01:00

Finances publiques de l'Etat - 1 1

Oral final

15 minutes de préparation et 15

minutes de passage

O 00:15 CT 10 1

Oral final

15 minutes de préparation et 15

minutes de passage

O 00:15
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La nouvelle gestion publique - 1

1

Travail collectif, exposé + fiche

Travail collectif réalisé à la

maison, exposé de 15 min +

fiche synthétique

A CC 0 1

Oral individuel

portant sur la résolution d�une

situation pratique managériale,

devant jury composé du/des

chargé(s) de cours -15 min

préparation, 5 min présentation

synthétique, 5 min questions

O 00:10

1

Oral individuel

portant sur la résolution d�une

situation pratique managériale,

devant jury composé du/des

chargé(s) de cours -15 min

préparation, 5 min présentation

synthétique, 5 min questions

O 00:10 CT 10

UE 4 Contrats, marchés, régulation 7 7

Droit de la concurrence et de la régulation - 1 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20 CT 10 1

Oral final

Préparation : 20 minutes et

Passage : 20 minutes

O 00:20

Droit des contrats et des marchés publics - 1
1

Travail de groupe avec

présentation orale

Travail de groupe aboutissant

sur une présentation d'une

quinzaine de minutes

A CC 0 3 Cas pratique E 01:00

3 Cas pratique E 01:00 CT 10

Gestion des achats -

Économie publique appliquée - 1 1
Etude de cas ou QRC

au choix de l'étudiant
E 03:00 CT 10 1

Etude de cas ou QRC

au choix de l'étudiant
E 03:00

Semestre 4 Management et Gestion Publics 30 1

UE 5 Management des hommes 7 7

Mobiliser et gérer les compétences dans une

administration
- 1

1
Travaux de groupes

écrit
A CC 0 1 Questions à réponse courte E 01:00

1 Questions à réponse courte E 01:00 CT 10

Management des organisations et conduite du

changement
- 1 1 Rapport individuel A CC 0

Choix 1 : Séminaire professionnel -
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Séminaire professionnel : travail en groupes

interculturels
- 1

1

Exposé 30 minutes maximum

avec visualisation (diapositives

dans une autre langue que celle

de l�exposé). Un plan-résumé

d�une page rédigé en français et

allemand (recto-verso) est remis

à l�auditoire

O 00:30 CC 0

1
Document de synthèse de 8

pages max hors annexes
A CC 0

Choix 2 : Grands principes de la Fonction

Publique ET Droit des administrations

centrales

-

Grands principes de la fonction publique -

Droit des Administrations centrales - 1 1 QRC E 03:00 CT 10 1 QRC E 03:00

UE 6 Professionnalisation 23 23

Choix 1 : conduite de projet (réponse à un

appel d'offre, simulation de projet�) ET Stage

(au moins 3 mois) OU mémoire professionnel

- 1 1

Note synthèse/ppt et

rapport/souten. OU soutenance

Conduite projet : note de

synthèse et ppt présentés devant

un jury (1h / grpe) + Stage :

rapport et soutenance de 30 min

OU Soutenance de mémoire

professionnel seul

A CT 0

Choix 2: Mémoire de Recherche - 1 1 Soutenance devant jury A 00:30 CT 0

Méthodologie du mémoire -
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Master 2 Politiques européennes et affaires
publiques CC/CT - Session unique

Etat de saisie :

Règles : achevée  Tableau : achevée

Validation Composante : Non

Visa DES : Non

Validation CFVU : NonResponsable(s) : Karim Fertikh

Dérogations et alinéas additionnels
Assiduité

(D)

Sont seuls autorisés à présenter les épreuves du Master 2 Politiques européennes et affaires
publiques, les étudiants qui ont été assidus aux enseignements. L�assiduité aux enseignements est
obligatoire, elle est prise en compte dans la note attribuée à l�UE. Un contrôle ponctuel de l'assiduité
est opéré. Trois absences non justifiées dans un enseignement peuvent conduire à abaisser la note
finale de 2 points sur la note attribuée au titre de l�UE.

Motif de la dérogation : Dispositions appliquées au
Master 2 Politiques européennes et affaires
publiques.

Compensation en master et obtention du diplôme

(D) Au sein d'une même année de Master, les notes des deux semestres se compensent entre elles.
Motif de la dérogation : Cette modalité est une
possibilité offerte par les règles délibérées en CFVU
(§ 3.1.7 "Compensation")

Calcul de la moyenne générale

(A)
En cas de dispense de semestre(s), la note du Master est la moyenne des moyennes des seuls
semestres effectués à l'Université de Strasbourg.

Session de rattrapage
(A) Les examens de cette formation sont organisés en une session unique.

Absence aux épreuves

(A)

Dans le cas d'une absence à une épreuve terminale en raison d'une convocation à un concours de
recrutement de la fonction publique, le justificatif de présence aux épreuves du concours devra être
présenté dans la semaine suivant le concours en question.
Dans le cas d'un étudiant relevant d'un profil spécifique dispensé de contrôle continu, l'épreuve de
substitution est prévue dans le contrat pédagogique.
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Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)

OBJETS

Intitulé Responsable
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Semestre 3 Politiques européennes et affaires publiques 30 1

UE 1 Actualités européennes et internationales (obligatoire) 3 3

Enjeux politiques et juridiques - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(analyse critique, note de synthèse, étude de cas, dossier)
A CC

UE 2 Actions sectorielles (obligatoire à choix, l'étudiant choisit 1

matière parmi les 3)
3 3

Marché intérieur - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

Développement durable - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

Culture et citoyenneté - 1 1
Réalisation d'un travail écrit

(policy paper, note d'étude, dossier)
A CC

UE 3 Lobbying en Europe (obligatoire) 6 6 1
Evaluation orale

sous la forme d'une simulation en groupe
A CT

La représentation des intérêts en Europe -

Pratique du lobbying -

UE 4 Fundraising et gestion de projets européens (obligatoire) 6 6 1
Réalisation d'un travail écrit

(note de synthèse, étude de cas) présenté oralement
A CC

Les programmes de financement de l'UE -

Fundraising européen -

UE 5 L'Europe au local (obligatoire) 6 6 1
Examen oral

portant sur l'ensemble de l'UE (15 min préparation - 15 min passage)
O 00:15 CT

Politique régionale et action publique locale -

L'action européenne et internationale des collectivités territoriales -

UE 6 Méthodologie de la recherche en sciences sociales

(obligatoire)
3 3 1 Rédaction d'une note d'avancement du mémoire A CC

Analyse des données -

Accompagnement du mémoire -

UE 7 Politiques européennes et propriétés intellectuelles (Parmi

les UE 7 à 12: si stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note de recherche, analyse critique, dossier, note de synthèse)

portant sur un sujet au choix parmi une liste donnée par les

intervenants de l'UE

A CC

Propriété industrielle, brevets et marques -

Propriété littéraire et artistique, droit d�auteur et droits voisins -
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UE 8 Cadres de coopération de l'UE (Parmi les UE 7 à 12: si stage

Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Exposé et participation orale

L'UE est validée sur la base d'un contrôle continu. Celui-ci repose sur

la réalisation d'un exposé et la participation orale

A CC

EU bilateral partnerships (cours en anglais et en français) -

Interagency cooperation -

UE 9 L'Europe en mutations (Parmi les UE 7 à 12: si stage Choisir

2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, dossier, analyse critique, note de synthèse) dans l'un

des deux cours qui composent l'UE

A CC

État, politique et administration -

L'Europe saisie par ses élargissements orientaux -

UE 10 Perspectives Est-Ouest (Parmi les UE 7 à 12: si stage

Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Examen oral

portant sur l'ensemble de l'UE (15 min préparation - 15 min passage)
O 00:15 CT

Enjeux de mémoire en Europe centrale et orientale -

Les usages du clivage Est-Ouest dans la géopolitique de l'Europe -

UE 11 Médias et communication en Europe (Parmi les UE 7 à 12:

si stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, analyse critique, dossier, note de synthèse) portant sur

un sujet au choix parmi une liste donnée par les intervenants de l'UE

A CC

Sociologie des médias -

Pratiques du journalisme et de la communication -

UE 12 Migrations et droits de l'homme (Parmi les UE 7 à 12: si

stage Choisir 2 UE ; si mémoire: Choisir 1 UE)
3 3 1

Réalisation d'un travail écrit

(note d'étude, analyse critique, dossier, note de synthèse) portant sur

un sujet au choix parmi une liste donnée par les intervenants de l'UE

A CC

Politiques d'asile et contrôle des frontières -

La protection européenne des droits fondamentaux -

Semestre 4 Politiques européennes et affaires publiques 30 1

UE 13 Module de professionnalisation (obligatoire) 12 12

Groupes de travail - 9 1

Travail de groupe

Réalisation d'un travail de groupe donnant lieu à un rapport écrit et

une restitution orale

A CC

Accompagnement des projets étudiants -

Ateliers professionnels - 3 1

Mission professionnelle

Réalisation d'une mission professionnelle et rédaction d'un compte

rendu

A CC

UE 14 Stage OU Mémoire (obligatoire) 18 18

Stage (de 3 à 6 mois) - 1
2

Rapport de stage

évalué par un membre de l�équipe pédagogique sans soutenance
A CT

1 Évaluation du maître de stage A CT
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Mémoire - 1 1
Mémoire de recherche avec soutenance

devant deux enseignants-chercheurs dont l'un au moins est HDR
A CT
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(� ���N�

- %�
�
�����
��
���-� ������#����� ����

���

���N�

- %��� ���� ��������������
� ���
��"#������?��������#����� ���N�

- ��� �-������
����
�.#������#��
��������� ���"���
5#����� ���

���

��������"� ���
��"#������?������

���
����� ���������
��-���
��#����
5� �.�����#��5����� �$���� ��%�#��=�
5����

���&��

�

��������
�	����
��������"�
�������	������������������
���������
���������

- ���� ��$�
��
���#
(#� �$�� �.������#?������"�K�����
5�-�����������"�2���5�

���
�N�

- �5�
?�����������%������5� �
��"��� ��� ��
����� �.�����#��5����� ���.� ��
���#�������"�����--��N�

- ���"�
����
����K�
�������K�
�-� ���� �.��������� ��
5� �.�����#��5�

���
�N�

- �5�
?�����������%����� 
�#��=�
�����#:����C.�2���$� ���������$� 
���-� �D�"� �� ��������
�����#�����


�
���
��N�

- ����
����� ���� ������ 
��� ��
���������$� �5�
?������� �5#.� ���
�� %�����-#��
���� ��� :����%���� �5� ��

������ 
�����"� ����
��#�
�.�
�&�

�

                                                 
2 Les étudiants accueillis à l’Université de Strasbourg, issus de certains pays, doivent obligatoirement s’inscrire sur le site 
http://www.campusfrance.org pour pouvoir faire une demande de visa d’études. 
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(�
� �����"���� �����&� @��� �
��.��#�� � 
���� � � 
��������-�-� ����� 
�� ������5��"������ �"��.� �� J����

-� #���=�
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�

@��"�����--���5#
(� ����#�������=�
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�� ����� �#���.�� �T� %��-��� "��� #
���� 
T������ "���� ����� ��� ��� �#
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������� � ���	
����	��� 
���
	����
��� 

�� �����
 
�
	������ 

���	����� 

 
 

����� 

������
������ ����
�
��� (�������), 

�����: 4, ��.��	
 ���
���  – CS 90032,  

67081 ��������� ����
� - �������, 

� ���� ���
������ ���������� ������ ����
���, 

 

�� ����!"�#� �� �$��� ��������� �	
������
�� ���
 (Sciences Po Strasbourg) 

� ���� �#� ����
���� ���������� %���-����&&� '�����, 

 


 �	��� 
������, 

 

� 

 !���
"�� ��

	��
������� 
�����
������ (#�

��) 

�����: ��. ��$�
���, 10, 625003 �!$���, ������,  

� ���� ��
���� (���� ���#����)� ��$��)�
�, 

 

�� ����!"�#� �� �$��� ����	��
��	�	 ������ ����
	-�	�����
	�	 �	������������  

� ���� �#� ����
���� ����* +��������� ,  

 

 


 	�
��� 
������ 
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�������� �	 �������
 ���	�
 	 ���������	� 	����	�����,  

 

�������� �	 �������
 �
�
��
 ��������������	�	 �	�
�� ����
����
�� ���������� 	� 31 

������ 2017,  

 

�������� �	 �������
 �
�
��
 ��������������	�	 �	�
�� ��������� �	�����
���� ���� 

(Sciences Po Strasbourg)  	� ……………., 

 

�������� �	 �������
 ���	�
 	 �	������	� 	����	�����,  

 

��
���
� ��������
"�$ ��
" (Sciences Po Strasbourg) ������
����� ����
�
���, 

 

� 

 

#�������%��� ����� &���"�-��

��
"��� 
���
	����
���  !���
"��� ��

	��
�������� 


�����
�����, 

 

�
�� � �	 ������	� �	�	�	�!��	��� �	�	��	���" #	�	�	� 	 �	�������
���
, ���� $���� 

��	�����
 	��
�� ����
�����. %
�" ����	�$
�	 #	�	�	�� ��
�	������" ����
���� 

�	��	&�	��" 	�����"�� �	 ��	������� ������������, ��
�����
�
� 	�	��� ����
����
���� �	 

��
�� $�� �������
����:  

 

�	�����
���
 �����, '�	�	����, (
&�����	��

 	��	�
���, �	��
�
���� ���	���, 

)	��������
��	
 ������
��
 � E��	�
����
 ����
�	�����. 

 

����%� 1: '���	������ 
 

*���	�$�� #	�	�	� �	��
���	 ��
��
� «�����!����» �������� �	�����
���� ���� (Sciences Po 

Strasbourg) ����
����
�� ���������� � +
��	���"�
� �
��� �����	-�	������	�	 �	�������
���� 

, �
���	�	 �	��������
��	�	 ����
����
��. 

 

-� ��
��
� «�������� $�� ����
����
�	�» ���
&�
��
, �	�	�	
 ��������
� ����
��� �	 

	��
�� � «������� $�� ����
����
�	�» ���
&�
��
, ������� $

 ����
��� �	 	��
��.  

 

����%� 2: #����(���� ��������� ������  

 

��	���� � 	��	� �������	�, ����������� � ��	������ 	�����: 

 

����
��
 , �
���	�	 �	��������
��	�	 ����
����
��, ������� $�
 � ��	�����
 	��
��, 

�	�&�
 �� �	�
�� ������
��� � ����
����
� ���������� ���	����" ��� ������� ��� (2) ����� 

	���
���.  

 

����
��
 ��������� �	�����
���� ���� (Sciences Po Strasbourg), ������� $�
 � ��	�����
 

	��
��, �� �	�
�� ������
��� � , �
����� �	��������
��
� ����
����
� �	�&�
 ��� ������� 

���	����" ��� (2) ����� 	���
���.  

 

.�	�
 /�	�	, ����
��
, ������� $�
 � ��	�����
 	��
��, �	�&�
 �� �	����	��	� ��	��
 

����
�" ��	������
� ��
�	�, �
	��	���
� ��� �� 	���
���.   

��	�
�" ���������	�	 ��
��, �
	��	���
� ��� ��������	�, ����
�� $�� � ����
����
� 

���������� � ������ ����	� ��	�����
 	��
��, �	�&
� �		��
����	���" ��	��  01 
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«1��	�
���	�	 ��
�	�	�	 �	���	��	»1 �	�
�� 1��	�
. -����	, ��� ����
��	�, �
���� $�� 

���������
 �� ���������	� ��
�
 ����	��
�"�	 �
�	�
���
��� �����
 ���������	�	 ��
�� �� 

��	��
 02.  

 

����
��
 �	�&�
 �	���
����" �� ��	�
�" ������ ���������	�	 ��
��, ����	&�� � �� �	�"
 	��� 

�� ��
�� $�� �	���
��	�:  

 

 DELF - DALF  

(#���	� 	� 

����
��� 

���������	�	 ��
�� 

- #���	� 	� 

������!��	� 

����
��� 

���������	�	 

��
��) 

 

��	�
�" B1 

 

 TCF (,
�� �� 

�����
 

���������	�	 

��
��)  

 

��	�
�" 3  

(300 - 399) 

 

#
������
�
� 2 �	��  

 

 TEF (,
�� �� 

��	�
�" ����
��� 

����������� 

��
�	�) 

 

��	�
�" 3  

(361-540) 

 

#
������
�
� 1 �	� 

 

 	� 330 �	 550  

���	� ����
��� 

���������	�	 ��
��  

 

�
��������, 

�
����
� 

��
�	�����
�
� 

��	������	�	 ��
�� 

, �)�  

� �		��
����� $�� 

����	&
��
� �
����� 

	�
�	�  

 

����
��
 ��������� �	�����
���� ���� (Sciences Po Strasbourg) ����
����
�� ����������, 

��������
�

 � , �
����� �	��������
��
� ����
����
� � ������ ��	�����
 	��
��, �	�&�
 

����
�" ������� ��
�	� �� ��	��
 �2 �	 -�$

��	�
���	� ����
�
 ��	��
� ����
��� 

��	������
� ��
�	�.  

 

-�	����
�"�	
 �
�
��
 	 ���!�
 ��������	�, 	�	�����
� � �������� $
� ��
��	� ���
�
���, 

	���!��� �� ������� $
� ��	�	�	�.  

 

��	�	
����
��	��� ��	������ 	�����: 

 

-���
��
 ����
��	� �	 ��	�����
 	��
�� �	&
� ��	�	�&��"�� 	��� �
�
��� ��� �	��	��"  

��
��
� �	�.  
 

 	
������	 �������	�, ����������� � ��	������ 	�����: 

 

0 �
�
��
 ��
�	 �
��	�� �
������ ����	�	 #	�	�	��, 
��� �	�"�	 �	���
���	 ����
��	� �
 

���
����� �	 �	����
��  ��	�	�, +
��	���"�
� �
��� �����	-�	������	�	 �	�������
���� 

, �
���	�	 �	��������
��	�	 ����
����
�� ���
� ���������" �
 �	�

 	�
$ (2) ����
��	� � �	� 

� �������� �	�����
���� ���� (Sciences Po Strasbourg) ����
����
�� ����������.  

 

,��&
 �������� �	�����
���� ���� (Sciences Po Strasbourg) ����
����
�� ���������� 

��������
� �
 �	�

 	�
$ (2) ����
��	� � �	� � , �
����� �	��������
��
� ����
����
�.  

 

-��� ����
��, 	���� $���� �	 	��
�� 	��� �	�, ����������
��� � ���� ����
����, ���
������ 

�� 	���
��
 �� 	��� �
�
��� ��&�
� (	��� ����
�� �	 ��	�����
 �	���"�	��� �� �	� = ��� 

����
��� �	 ��	�����
 �	���"�	��� �� 	��� �
�
���, ��	 �		��
�����
� ���� ����
���� � �	�). 

��	������ !����
���": 

                                                 
1 Grille d’auto-évaluation :  
http://www.coe.int/fr/web/portfolio/self-assessment-grid 
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����
��
, ������� $�
 � ��	�����
 	��
��, ������� ��� �� 	���
��
 � ��	� ����
����
� �  

��	��� 	����� �� 	���
��
. -�� 	��	�	&�� ��� 	� 	����
 �� 	���
��
 � ������� $
� 

����
����
�
, � �	�	�
� 	�� ������� ��� ��� ����
��
 �	 �
&�����	��	�� 	��
��. 0 

������� $
� ����
����
�
 �� ���
� �
��� ����
��
���� ���
�.  
 

�����	�����
�" ���������": 

 

+��	�	���
�� 	����	���
�"�	� ��	�����
, 	�	����
��

 � ����"
 3 ����	�	 #	�	�	��, 

	��
���� ��� ��
� �
	��	���	� ���	�����
� �	 �����������, ��
�	����
�
� � �� 

����
����
���, �	 ������
��� ��������	�. -�� �	������ � �	 ������	�� �	�����  

���	�������%��� 
������ "�����"� � ��&�
� �� ��������	� �� ��	������ 	��
��.  

 

� �	�
��� ����
��� ����
��� � ������� $�� ���, 	� �	�����
� ��	� �
�	� ��
��
� ��������� 

��
��
 � ���	�	���
�
� ��	�����
 ������� $
�	 ����
����
��. 0 �����
 ���
�
��� � 

	����	���
�"�	� ��	�����
 ��� �	����
��� ��
��
� ��������� � ����������, ���	�	���
�" 

	����	���
�"�	� ��	�����
 ������� $
�	 ����
����
�� ���	�����
� ��	
�	 �	��
�� � 

�������� $
� ����
����
�
 	 �	�, ��	 � �
�
��
 ���� �
�
�" � �	�
��� ������ ������� �	 

����
��	� ���
� �	����	��� �"�������%��� 
������ "�����"�. '�	� �"�������%��� 


������ "�����"�, �	�������
� �		��
����
��	 ���	�	���
���� 	����	���
�"�
� ��	����� 

����
����
�	� �����!�	� �	�&
� �
�" �
�
��� �		������	��� �	 ����
���
��	� �	���"�	��� 

����
����
�	� �����!�	�, 	�	����
��
� � ����"
 3 ����	�	 #	�	�	��.  

 

������� $�� ����
����
� �
�
��!� � �������� $�� ����
����
� �
����� 	�
�	� ����
��� �	 

	��
�� � �	��
 �
��	�� 	���
���, ��
�	������� ��  �
	��	����  ���	�����  �	 �
�
�	�� 

�	���
��
� 	�
�	� � ����
�� ��
��
� 	��
�	�, �������  � �������� $
� ����
����
�
.  

 

#��
	��: 

 

����
��
 �	 	��
�� 	��� ��� ����������� �� �	���
��
 ����	�� � ��	!� ����
����
�
 � �
 

��
�� � �	���
��� ����	�� � ������� $
� ����
����
�
.  

 

$�"!���	���, 
������ �� 
���	� �! �����%�	� �	 	��	&���� 
 ���������, 


	�	��� 	�� 	�����
"�� �� 	������� � ���
�� ��	������ 	����� 

(������
"���� �����������): 

 

- �������", 	������" � �	�	���" ����
��	� ��� ������� � ��	�����
 	��
��; 

- �	���
����", ��	 	�	�����

 ����
��
 	��
�� � ����
���� ��� �	�����
��� � 

������� $�� ����
����
�; 

- �
�
���" ����������
 	�	�����
� ����
��	� � �		��
������ � ����	��&
����� 

������� $
�	 ����
����
��; 

- ��������" ��	�� ����
��	� � ��	� ����
����
� �� �
��	� �
������ ��	�����
 	��
��; 

 

$�"!���	���, 
������ �� 
���	� �! �����%�	�, �	 	��	&���� 
 ���������, 


	�	��� 	�� ��������� �� 	������� � ���
�� ��	������ 	����� 

(����������� �����������): 

 

- ���	����	���" ����
�� $�� ����
��	� 	 ��	�
���
 �	���
��� ���
2; 

- 	��	�	���" ����
�� $�� ����
��	� 	� 	����
 �� 	���
��
; 

- ������" � �	��
����	���" ����
��	� �	 ��	�����
 	��
��; 

                                                 
2 �������* �
 ��
����*, �����, &��-*��!"�� �� �-�)���� � ����������� �����-��#�, ���.�* �-�
������� 

���#������������� �� �� ��  http://www.campusfrance.org  ��� &���)���� ��
������� �� ����$����� �)�-��  ��
*. 
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- 	�
��
���" &��"!� ����
�� $�� ����
��	�; 

- ��
�	������" �	�	$" � �
���	���
���
 �	����"����� ����
����; 
- �
�
���" �
�
� ����
��� �	 	��
�� �
����� 	�
�	� ���	�	���
�  	����	���
�"�	� 

��	�����
 ��� �		������	�� �	 ����
���
��	� �	���"�	��� �������� $
�	 

����
����
��, �	�	�

 	�	����
�
 � ����"
 3 ����	�$
�	 #	�	�	��.  

 

$�"!���	���, 
������ �� ���������, ����������� � ��	������ 	�����: 

 

- �	�����" � �����
 �
	��	���	��� ��&��  ���� � �	�	�"���
 ������� $
� �����
; 

- ��
��� 	����� �� 	���
��
 � ��	!� ����
����
�
 �	 ������ ������� � ��	�����
; 

- ���&��" ������� � �	�����, �
����� $�
 � ������� $
� ����
����
�
; 

- 	��������" ����	�
, �������

 � �� ��
�
����
� (���
�
����
, ������
, &��"!) � 

�
�
��
 ��
�	 �
��	��; 

- ���	��
��� �	���
 	�����
�"�	�	 �����	�����, 	��������" �	��	&�

 �
��������
 

����	�
 � �	���
����" �����	����
 ���&�����	� 	��
����
��	���. 

 
����%� 3: ��������	���� ��������� ������ 
 

�
���	���
��	
 �	��	�	&�
��
 ��	�����
 	��
�� 	�
��
���� �: 

 

 

) ��
���
�� ��������
"�$ ��
"  

(Sciences Po Strasbourg)  

������
����� ����
�
���  

 

#
"���	����% ���������:  

��"��� *������ +��� 

����"��� �� ���	
����	��� 
��(�� – 

��
���
� ��������
"�$ ��
"  

����
�
��� (Sciences Po Strasbourg)  

 

��
�	�����
�" ��������	�	 ��
�� � 

�����	�
�
��� 0
���	��������  

caroline.lehni@unistra.fr 

,
�.: +33 (0)3 68 8 58 095 

 

*���	������ �� �"�	�����
"�� �����%��
��: 

���%��� ,���-#�"
 

��
���
� ��������
"�$ ��
"  

����
�
��� (Sciences Po Strasbourg)  

'�	�� ���	
����	��$ 
��(�� 

+� *-#�' 

7, ��
�  �
 2
������  

67082 ���������, 3������ 

iep-strasbourg-international@unistra.fr 

,
�.: +33 (0)3 68 8 58 106 

 

)  !���
"�� ��

	��
������� 
�����
�����   

 

#
"���	����% ���������,  

"���	������ �� �"�	�����
"�� �����%��
��: 

 

����� .���������, 

����"��� #�������%���� ������  

&���"�-��

��
"��� 
���
	����
���, 

�	�
��, �������� �
���	���
���� ���� 

 

625003 , �
�", +	���� 

��. �
���	��, 10  

+7 (3452) 59 74 34  

 

/�. �	���: fzolotavina@utmn.ru 

 

�����!�
 ����� ���	����	���
, 
��� � �
�
��
 �
��	�� �
������ #	�	�	�� ��	��	��!� ��
�� 

���	�	���
�� 	����	���
�"�	� ��	�����
.  

+��	�	���
�� ��	�����
 �	�&�
 ��
�������" 	��!� 	 �
�������� ��	�����
 	��
�� � �
�
��
 

�
��� (6) �
���
� �	 	�	������ �
������ ����	�$
�	 #	�	�	��, �	�	�
� ���
� ����
���"�� ��� 

�������� �
�
��� 	 ��	�	�&
��� �	�������
����.  

 

����%� 4: ���������� ����� � ����	�" ��(��/���� 
����� 
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0 �����
 �	�����	�
��� �����	��
� � �	��	����� � �
�������� ����	�$
�	 #	�	�	��, ��	�	�
 

����� ���
���"�� �
���" �� ����
� ���!�. -���$
��
 � ��� ����
��� �����
� �
�	�, ��� 

�
�	��	&�	��� �
���" ��	� ������� ��	�	����. 0 /�	� �����
, ��	� ���
� �
���"�� �	 

���������	� ���
.  

 

����%� 5: ���"� 	��
���� �������� 

 

*���	�$�� #	�	�	� �	�����
� � �
�
�
� (4) /��
�������, 	�� (2) �� &����
(
"�� � 	�� (2) �� 

�


"�� �(�"�$, ��
 $�� �����   �����
���  ����.  

 

#	�	�	� ������
� � ���� � �	�
��� �	�������� 	�	��� �����!���� � �	��
&�� ���	��
��  � 

�
�
��
 ���� (5) �
�. -� �	&
� �
�" ��	��
� ��� ���	��� �	�	�	 �����	��
��� � �	��
�
���
� 

���������� ��&�	�	 �� �����!�	�. #
��
�"�	��", ��	�	�&� $���� �� �	�
�� ���
�
��� ��	�� 

�	�	�	��, �	&
� �
�" ���
��
�� �	 ������	�� �	�����  	�	�� �����!�	�.  

 

��	������ 	��
�� ����!� �
����	���" � ������ 2021-2022 ��
��	�	 �	��. 

 

.�&�
� �����!� �	&
� � � �	� �	�
�� ��	���" ��
��� ���
�
��� ��� ����	�����" ����
� 

#	�	�	� ��� ���	��� ���"�
��	�	 ��
�	��
��� ����	�	 �����!�� 	 ��	!� �
�
��� �
 �
�

, 

�
� �� �
��" (6) �
���
�. #�� �	�	, ��	�
 /�� ���
�
��� �
�� ����	�
�
, 	�� �	�&�
 �
�" 

���
�&�
�
 	�	��� �����!���� �	��
����	� �	�	����
�"�	�	 �	����
���. 0 �����
 

����	�&
��� #	�	�	�� 	 �
&�����	��	� �	�������
���
 � �
�
��
 ��
��	�	 �	��, �����!�
 

��������� �, ��	 ����
��
, �������
 	���
��
 � ������ ����	�$
�	 #	�	�	�� 	 �
&�����	��	� 

�	�������
���
, �	��� ���	����" 	���
��
 � �		��
������ � #	�	�	�	� �	 	�	������ �
��$
�	 

��
��	�	 �	��.  

 

����
�
��,  

 

 

____________________________________ 

�������������� ����  

���(�	���� ������
����� ����
�
���, 

���&�

�� ����� 0���	
-��"������ 

)���-���(�	��� �� ���	
����	��� 
��(��  

������
����� ����
�
���  

 

___________________________________  

���&�

�� ���-������ 1���� 

����"��� ��
���
�� ��������
"�$ ��
" 

(Sciences Po Strasbourg) 

 !���%,   

 

 

________________________________________ 

���� ��������� #�����
"   

#�"���  !���
"��� ��

	��
�������� 


�����
�����  

 

 

_________________________________________ 

����� .���������  

����"��� #�������%���� ������ &���"�-

��

��
"��� 
���
	����
���  !�,�  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Accord de Coopération Internationale pour l’échange d’étudiants 
 

 

 

ENTRE 

L’Université de Strasbourg  

Adresse: 4 rue Blaise Pascal – CS 90032  

67081 STRASBOURG Cedex, FRANCE 

Représentée par son Président, Prof. Michel Deneken 

Agissant pour le compte de Sciences Po Strasbourg, 

Représenté par son Directeur, Prof.Jean-Philippe Heurtin, 

 

d’une part 

 

ET 

 

The College of the Holy Cross 

Adresse: 1 College Street, Worcester, MA 01610, United States of America, 

Représenté par sa Vice-Présidente pour l’administration et les finances, Trésorière,  

Dorothy A. Hauver 

Agissant pour le Bureau des Etudes à l’Etranger 

Représenté par son Directeur, Prof. Brittain Smith 

 

d’autre part 

 

conjointement désignés ci-après par “les partenaires” 



 

 

Article 1:   Nature et objectifs de l’accord 

Au vu de ses résultats positifs, le « College of the Holy Cross » et l’Université de Strasbourg décident 

de renouveler leur Accord de Coopération. Le présent accord, visant à donner aux étudiants une 

opportunité de bénéficier des programmes d’études offerts par chacune des universités, sera mis en 

place selon les modalités décrites ci-après.  

 

Article 2: Définitions 

Cet accord définit “l’université d’origine” comme l’université de laquelle l’étudiant part pour un échange 

et “l’université d’accueil” comme l’université qui reçoit l’étudiant en échange.  

 

Article 3: Etudiants de Holy Cross à l’Université de Strasbourg  

 
3.1. Contexte de l’échange d’étudiant 

Dans le cadre de son programme « Study Abroad » (ci-après dénommé “le Programme”), Holy Cross 

envoie des étudiants à l’Université de Strasbourg. 

 

3.2. Composantes d’accueil à l’Université de Strasbourg 

Les étudiants de Holy Cross participant au Programme sont encouragés à suivre leurs cours à 

Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg. 

Néanmoins, les étudiants de Holy Cross pourront suivre des cours supplémentaires au sein d’autres 

composantes de l’Université de Strasbourg, sous réserve d’acceptation par la composante concernée. 

Les étudiants de Holy Cross seront considérés comme des membres à part entière de la communauté 

étudiante de l’Université de Strasbourg et bénéficieront à ce titre de tous ses droits et privilèges. Ils 

auront accès aux services auxiliaires tels que bibliothèques, laboratoires, restaurants universitaires 

ainsi qu’aux activités annexes et aux associations étudiantes, sous réserve de paiement des droits 

applicables aux étudiants français. 

 

3.3. Niveau d’études et nombre d’étudiants participant au programme d’échange  

Pour toute la durée de cet accord et à moins que le nombre soit changé par consentement mutuel, 

Holy Cross enverra jusqu’à dix (10) étudiants par an à Sciences Po Strasbourg de l’Université de 

Strasbourg. 

Les étudiants de Holy Cross doivent normalement avoir achevé au minimum deux (2) années 

d’études supérieures au moment de leur entrée à l’Université de Strasbourg. 

 

 

 



 

3.4. Sélection des étudiants participant au programme d’échange 

Avant la fin du mois de février de l’année universitaire précédente, Holy Cross devra transmettre les 

candidatures de ses étudiants au responsable pédagogique en charge du programme d’échange à 

l’Université de Strasbourg. 

Le responsable pédagogique en charge du programme d’échange à l’Université de Strasbourg devra 

transmettre la liste complète des candidats à Sciences Po Strasbourg. 

Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg se réserve le droit d’accepter ou non les 

candidats au programme d’échange proposés par Holy Cross. 

 

3.5. Compétences linguistiques des étudiants participant au Programme 

Les candidats accueillis à l’Université de Strasbourg doivent obligatoirement avoir suivi un minimum 

de 330 heures de cours de Français et avoir atteint au moins le niveau B1 de français du « Portfolio 

Européen des Langues »  du Conseil de l’Europe. 

Le niveau B2 de français est toutefois vivement recommandé pour les étudiants qui viennent suivre 

des cours en français. 

Préalablement à leur arrivée à l’Université de Strasbourg, les étudiants en échange de Holy Cross 

prenant part au Programme suivront un cours pré-universitaire intensif de langue et culture française 

de quatre semaines à l’Institut de Touraine à Tours (ou au sein d’un autre institut de langue 

approprié). Ce cours pré-universitaire de langue et culture sera comptabilisé dans le minimum de 330 

heures d’apprentissage de la langue française requis pour l’admission à l’Université de Strasbourg. 

 

3.6. Durée de l’échange  

Les étudiants de Holy Cross s’inscrivent à l’Université de Strasbourg pour le 1er semestre ou pour une 

année universitaire complète. 

Le calendrier universitaire de l’Université de Strasbourg s’étend de début septembre à mi-janvier (1er 

semestre) et de mi-janvier à mi-juin (2ème semestre). Les étudiants qui suivent les cours du 1er 

semestre doivent passer les examens et se soumettre aux évaluations aux périodes prévues à moins 

que la date des évaluations n’empêche leur retour à Holy Cross pour le début du second semestre. 

Les étudiants qui ont opté pour un départ au 1er semestre sont encouragés à poursuivre leur séjour 

pour l’année entière et sont tenus d’obtenir un visa valide pour toute l’année universitaire. 

 

3.7. Inscription 

Les étudiants de Holy Cross participant à ce programme d’échange s’inscrivent dans leur université 

d’origine, auprès de laquelle ils s’acquittent de leurs droits de scolarité. Ils sont exonérés des droits de 

scolarité et d’inscription par l’université d’accueil qui les inscrit en tant qu’étudiants en échange 

international, sauf mention contraire. 



 

À l’Université de Strasbourg, les étudiants de Holy Cross en échange s’inscrivent à Sciences Po 

Strasbourg qui sera considéré comme leur “composante de rattachement”.  

Le responsable pédagogique en charge des étudiants de Holy Cross participant au programme 

d’échange avec Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg devra suivre leur inscription et 

les aider à rédiger un contrat d’études. 

Après leur arrivée, les étudiants de Holy Cross sont tenus de remettre leur contrat d’études ainsi que 

toute information relative à leur inscription à Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg 

dans les meilleurs délais. 

 

3.8. Validation 

Sciences Po Strasbourg fera parvenir à l’« Office for Study Abroad » de Holy Cross un relevé officiel 

des résultats obtenus par chaque étudiant de Holy Cross dans un délai raisonnable suivant 

l’achèvement de leur programme d’études à Sciences Po Strasbourg. Le responsable pédagogique 

en charge du programme d’échange à l’Université de Strasbourg se charge d’obtenir les relevés des 

notes obtenues par les étudiants de Holy Cross auprès des autres composantes dans lesquelles ils 

ont suivi des cours. Les relevés comprendront uniquement des notes attribuées selon l’échelle de 

notation française de 0 à 20 (et non pas une conversion de ces notes). Il est de la responsabilité de 

Holy Cross de convertir les notes françaises dans le système de notation alphabétique américain. 

 

3.9. Diplôme 

Les étudiants de Holy Cross restent candidats à un diplôme dans leur université d’origine et ne 

solliciteront pas de diplôme à l’Université de Strasbourg.  

 

Article 4 : Etudiants de l’Université de Strasbourg au « College of the Holy Cross » 

Dans le cadre de ce programme d’échange, Holy Cross offre la possibilité aux étudiants inscrits à 

Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg de travailler en tant qu’assistants de langue à 

Holy Cross. Parallèlement, ces étudiants auront librement accès – et sont tenus de par la 

réglementation liée à leur visa de s’inscrire, à deux enseignements par semestre durant leur 

assistanat à Holy Cross. 

Les précisions relatives aux postes d’assistants de français proposés par Holy Cross font l’objet d’une 

Annexe jointe au présent accord dont elle fait partie intégrante. 

 

4.1. Nombre d’étudiants participant au programme d’échange 

Chaque année, pour toute la durée de l’accord et à moins que le nombre soit changé par 

consentement mutuel, le « College of the Holy Cross » recrutera un (1) étudiant de Sciences Po 

Strasbourg en tant qu’assistant de langue étrangère. 

 



 

4.2. Sélection des étudiants participant au programme d’échange 

Les candidats seront nominés par Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg et soumis à 

l’approbation de Holy Cross. Les assistants de langue peuvent être soumis aux procédures de 

recrutement du College, y compris à sa « politique de vérification des antécédents ». 

L’assistant de langue devra avoir achevé avec succès deux années d’études supérieures en 

université et être âgé de 21 ans au moment de son embauche à Holy Cross. 

Avant la fin janvier, Sciences Po Strasbourg transmettra le nom des candidats à la Directrice du 

Programme d’Assistants de Langue Etrangère de Holy Cross :  

 

Professeur Helen Freear Papio  

Department of Modern Languages and Literatures/Department of Spanish 

P.O. Box 35A 

College of the Holy Cross 

One College Street 

Worcester, MA 01610 USA 

508 793 2765 

hfreear@holycross.edu 

 

Le « College of the Holy Cross » se réserve le droit d’accepter ou non les candidats proposés pour un 

assistanat de langue par Sciences Po Strasbourg de l’Université de Strasbourg et communiquera le 

nom de l’étudiant sélectionné avant la fin du mois de janvier.  

 

4.3. Durée de l’échange 

Les étudiants de l’Université de Strasbourg qui obtiendront un poste d’assistant de langue au College 

of the Holy Cross sont nommés pour une année universitaire débutant au semestre d’automne. 

Le calendrier universitaire au « College of Holy Cross » s’étend de la fin août à environ la troisième 

semaine de décembre (semestre 1) et de la fin janvier à la mi-mai (semestre 2). Les dates varient 

d’une année à l’autre. Les dates exactes seront communiquées chaque année par le « College of the 

Holy Cross » au Service des relations internationales de Sciences Po Strasbourg. 

 

4.4 Inscription 

Les étudiants de l’Université de Strasbourg participant au programme d’échange en tant qu’assistants 

de langue dans le cadre de cet accord, sont exonérés des frais de scolarité au « College of the Holy 

Cross » et recevront une bourse d’enseignement de Holy Cross, comprenant la couverture de leurs 

dépenses de base, notamment leur assurance santé, ainsi que l’hébergement en résidence 

universitaire et les repas en pension complète, c’est-à-dire 1.500 $ par semestre sur un compte repas 

à Holy Cross, valable dans tous les réfectoires, aires de repas ou cafétérias sur le campus. 



 

 

 

 

4.5. Validation 

La validation de l’année effectuée par les étudiants de Sciences Po Strasbourg de l’Université de 

Strasbourg à Holy Cross se fait sur la base d’un rapport rédigé par l’étudiant et du relevé des notes 

obtenues par ce dernier pour les différents enseignements qu’il a suivis à Holy Cross. 

 

Article 5: Règles générales concernant la mise en œuvre des échanges 

 

5.1. L’université d’origine s’engage à: 

� recruter, sélectionner et préparer les étudiants participant au programme d’échange  

� s’assurer que les étudiants sélectionnés répondent aux critères d’admission de l’université 

d’accueil 

� transmettre à l’université d’accueil les candidatures des étudiants sélectionnés 

conformément aux directives données par celle-ci 

� inscrire ses propres étudiants pendant la durée du programme d’échange 

� s’assurer que les étudiants ont souscrit aux assurances obligatoires (sécurité sociale, 

responsabilité civile, etc.). 

 

5.2. L’université d’accueil s’engage à:  

� informer les assistants de langue et les étudiants accueillis sur les démarches relatives à 

l’obtention de leur visa 

� les accueillir et les orienter  

� leur fournir une aide et des conseils pédagogiques 

� à prévenir l’université d’origine si un étudiant participant à l’échange commet une faute 

et/ou si sa conduite enfreint les règles et les procédures de l’université d’accueil. 

 

5.3. Les étudiants sont tenus:  
 

� d’obtenir un visa requis par le pays d’accueil1 

� de s’acquitter des frais d’inscription dans leur université d’origine avant le début du 

programme 

� de respecter les règles et règlements en vigueur dans l’université d’accueil, dont la 

violation peut entraîner des procédures disciplinaires, pouvant aller jusqu’à l’exclusion du 

programme 
                                                           
1
 Les étudiants accueillis à l’Université de Strasbourg, issus de certains pays, doivent obligatoirement s’inscrire sur le site 

http://www.campusfrance.org pour pouvoir faire une demande de visa d’études. 

 



 

� de souscrire aux assurances obligatoires et de s’acquitter d’éventuels frais médicaux. 

 

 
Article 6: Suivi des échanges 
 

Toute question relative au suivi administratif du programme d’échange est du ressort des personnes 

de contact suivantes : 

 

Brittain Smith 

Director of Study Abroad 

bsmith@holycross.edu 

 

+ 508 793 3082  

 
College of the Holy Cross 

One College Street 
Worcester, MA 01610 USA 

 
 

pour le “College of the Holy Cross” 
 

 
Michelle Benoit 

Contact pour les étudiants entrants 
michelle.benoit@unistra.fr  

 

Fabienne Goetz-Ricou,  

Coordinatrice, responsable du bureau des 
relations internationales 

LE CARDO, 7 rue de l’Ecarlate, 

67082 Strasbourg cedex 

 
Pour Sciences Po Strasbourg  
de l’ Université de Strasbourg 

 
Le responsable pédagogique pour les étudiants de Holy Cross à l’Université de Strasbourg est : 
 

Malou Kury 
Mkury10a@yahoo.com 
 

Les partenaires seront informés de tout changement de personne de contact ou de responsable qui 

surviendrait pendant la durée de validité de cet accord. 

 

Article 7 : Droit applicable et règlement des litiges 

 

En cas de difficultés sur l’interprétation ou l’exécution du présent accord, les parties s’efforcent de 
résoudre leur différend à l’amiable. Le recours à une juridiction ne se fera qu’en dernier recours, après 
épuisement de toutes les autres voies. Dans ce cas, le conflit sera porté devant le tribunal du 
défendeur. 

 
 
 

Article 8 : Validité et durée de l’accord 

 

Cet accord est rédigé en deux (2) exemplaires originaux, en anglais et en français, chaque version 

faisant officiellement foi. 



 

Il entre en vigueur à compter du 1er septembre 2021 pour une période de cinq (5) ans s’achevant le 31 

août 2026. Au terme de cette période, il pourra être renouvelé, sous réserve d'être à nouveau soumis 

aux instances compétentes des partenaires. 

Chaque partenaire peut demander la modification ou la résiliation de cet accord, sous réserve 

d'informer l'autre partenaire de sa décision par écrit avec un préavis de six (6) mois. Pour être 

valables, toute modification doit être approuvée par les deux partenaires par voie d’avenant. En cas 

de résiliation de l’accord, les partenaires doivent continuer à remplir leurs engagements jusqu’à la fin 

de l’année universitaire en cours.  

 

 

 

À Worcester, le 
 
 
 
 
 
 
 
Dorothy A. Hauver 
Vice-Présidente pour l’administration et les 
finances,Trésorière, College of Holy Cross 
 

À Strasbourg, le  
 
 
 
 
 
____________________________________ 

Prof. Irini Tsamadou-Jacoberger 

Vice-Présidente Relations Internationales 
de l’Université de Strasbourg 
Par délégation du Président 
de l’Université de Strasbourg, 
 
  

 

 

___________________________________  

Prof. Jean Philippe Heurtin 

Directeur de Sciences Po Strasbourg  
 
 

 



 

 

 
 
 
 

 

Annexe à l’Accord de Coopération Internationale pour l’échange d’étudiants 

entre l’Université de Strasbourg (France) et le « College of the Holy Cross », Worcester 

(USA) 

 
 
 
 

Assistants de français à Holy Cross 
 

 
Chaque année, avant mi-janvier et pendant la durée de validité de cet accord, Sciences Po 

Strasbourg de l’Université de Strasbourg est tenu de transmettre à la Directrice du Programme 

d’Assistants de Langue Etrangère de Holy Cross les informations suivantes concernant les candidats 

sélectionnés : nom, CV, lettre de motivation.  

 
Avant fin janvier, Holy Cross examine les candidatures et engage au sein du « Deparment of Modern 

Languages and Literatures » du « College of the Holy Cross », les assistants de langue ayant les 

qualifications académiques et professionnelles requises par celui-ci. 

 

Les assistants de langue sont engagés pour une période de deux (2) semestres. Ce poste est en 

principe non renouvelable. 

 

Les assistants sont tenus de dispenser jusqu’à huit (8) cours par semaine, sans dépasser quinze (15) 

heures de cours par semaine, aux étudiants du 1er ou 2ème cycle. 

 

Le Départements de Langue et Littérature Modernes et le Département d’Espagnol devront guider et 

conseiller les assistants afin qu’ils puissent remplir leur fonction de manière satisfaisante. 

 

L’objet du Programme d’Assistants de Langue Etrangère est de renforcer l’entente et le respect 

mutuel entre les étudiants de Holy Cross et des étudiants d’autres pays. Les assistants de langue 

atteindront cet objectif en proposant des ateliers hebdomadaires de pratique de la langue française à 

l’écrit et à l’oral au niveau élémentaire et intermédiaire, ainsi que d’autres activités culturelles 

comprenant notamment, mais pas exclusivement, cuisine française, club français, cinéma français et 

autres événements français ou internationaux au sein du « College ». 



 

 

L’assistant de langue se verra octroyer une bourse du « College » pour deux cours par semestre pour 

lesquels Holy Cross établira un relevé officiel des résultats. Ces cours sont exigés pour permettre aux 

assistants de langue d’obtenir le visa J-1. Le « College » souscrit également à l’assurance maladie 

requise pour la durée du séjour de l’assistant, incluant hospitalisation, évacuation et rapatriement 

sanitaire. L’assistant de langue sera hébergé dans un appartement de Holy Cross et pourra prendre 

ses repas au réfectoire durant les périodes d’activité du « College ». Il aura également accès aux 

autres services offerts sur le campus présentés dans le document « Foreign Language Assistant 

(FLA) Campus and Community Services ». Enfin, l’assistant de langue touchera une rémunération 

annuelle s’élevant à un montant minimum de 7 185 $ (montant susceptible d’évolution) sous forme de 

versements bimensuels. 

 

En tant qu’étranger non résident invité aux Etats-Unis, l’assistant de langue est dans l’obligation de 

respecter la réglementation fédérale ainsi que celle en vigueur dans l’Etat en matière d’impôt sur le 

revenu. La convention fiscale entre les Etats-Unis et la France exonère les assistants de langue de 

l’impôt sur le revenu aux Etats-Unis dans la limite du montant spécifié par la convention passée avec 

leur pays. Une copie de cette convention fiscale est disponible sur le site web de l’IRS 

(http://www.irs.gov/pub/irs-pdf/p901.pdf). Les assistants de langue sont informés par Sciences Po 

Strasbourg de l’Université de Strasbourg que le « College » n’est pas responsable des 

modifications qui pourraient être apportés au code des impôts américain. Le professeur Helen 

Freeat Papio, Directrice du Programme d’Assistants de Langue Etrangère, coordonne les 

démarches de l’assistant de langue auprès des services de Ressources Humaines et de Paie 

pour lui faire remplir les documents nécessaires. 

 

Le « College » aidera l’assistant de langue pour l’obtention du visa « exchange visitor J-1 » 

obligatoire. A réception par le Doyen du « College » de l’acceptation de l’offre par le candidat 

retenu, le Prof. Esther Levine, conseiller pour les chercheurs et les étudiants internationaux, 

enverra à l’assistant les documents nécessaires. Parallèlement à l’acceptation officielle de l’offre, 

l’assistant de langue devra renvoyer le formulaire de données personnelles complété. 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

International Cooperation Agreement on Student Exchange 
 

 

BETWEEN 
Université de Strasbourg  

Address: 4 rue Blaise Pascal – CS 90032  

67081 STRASBOURG Cedex - France, 

Represented by its President, Prof. Michel Deneken, 

 

Acting for Sciences Po Strasbourg 

Represented by its Director, Prof. Jean-Philippe Heurtin 

 

On the one hand 

 

AND 

The College of the Holy Cross 

Address: 1 College Street, Worcester, MA 01610, United States of America 

Represented by its Vice President for Administration and Finance, Treasurer, Dorothy A. Hauver  

Acting for the Office of Study Abroad  

Represented by its Director, Prof. Brittain Smith 

 

On the other 

Jointly designated hereafter as “the partners” 
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Article 1:   Nature and Objectives of the Agreement 

The College of the Holy Cross and Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg have 
decided to renew their current Cooperation Agreement in light of its positive results. This agreement, 
which is designed to provide students with the opportunity to take advantage of the academic offerings 
of each university, will operate according to the procedures set forth below.  

 

Article 2: Definitions 

The university that sends students to the partner institution will be designated hereafter as the “home 
university,” and the university that receives these students will be designated as the “host university.”  

 

Article 3: Holy Cross Students at the Université de Strasbourg  

 

3.1. Background of the student mobility 

Within the framework of its Study Abroad Program (hereinafter designated “the Program”), Holy Cross 
sends visiting students to the Université de Strasbourg. 

 

3.2. Host department at the Université de Strasbourg 

Holy Cross students who participate in the Program are encouraged to take courses at Sciences Po 
Strasbourg of the Université de Strasbourg. 

However, Holy Cross visiting students may take additional courses in other Departments throughout 
the Université de Strasbourg subject to approval by individual departments or faculties. Holy Cross 
students will be considered as fully-fledged members of the student community of the Université de 
Strasbourg, entitled to all their rights and privileges, and will have access to auxiliary facilities such as 
libraries, laboratories, university restaurants, and be entitled to participate in all extra-curricular 
activities, student clubs and societies, subject to payment of any membership fee applicable to French 
students.   

 

3.3. Number and level of students participating in the exchange  

For the duration of this agreement, and unless modified by mutual consent, Holy Cross will send up to 
ten (10) students every year to Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg. 

Holy Cross students will normally have successfully completed a minimum of two (2) years of college-
level study prior to their arrival at the Université de Strasbourg. 

 

3.4. Selection of participating students 

By late February of the previous academic year, Holy Cross will communicate the applications of its 
visiting students to the academic advisor for the exchange program at the Université de Strasbourg. 

The academic advisor for the exchange program atthe Université de Strasbourg will send the 
complete list of applicants to Sciences Po Strasbourg.  

Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg will retain the right to make the final decision 
with regard to the acceptance of the exchange students proposed by Holy Cross. 
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3.5. Language skills of students in the Program 

Candidates are required to have a minimum of 330 hours of French-language instruction by the time 
they attend the Université de Strasbourg and are expected to have attained the minimum level of B1 
as described in the 'European Language Portfolio' from the Council of Europe.   

Level B2 is highly recommended for students coming to take classes taught in French. 

Before entering the Université de Strasbourg, Holy Cross exchange students participating in the 
Program will attend a four-week pre-university year intensive language and culture course at the 
Institut de Touraine in Tours (or at some other appropriate language institute).  This pre-university 
year language and culture course may be counted in the minimum 330 hours of instruction in the 
French language required to attend the Université de Strasbourg.   

 

3.6. Length of the exchange:  

Holy Cross students will enroll at the Université de Strasbourg for either the fall semester or the full 
academic year. 

The academic calendar at Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg extends from the 
beginning of September to mid-January (Semester 1) and from mid-January to mid-June (Semester 
2). Students attending for the fall semester are required to take exams and complete assessments at 
the regularly scheduled time unless the date of the assessment prevents the student from returning to 
Holy Cross on time to begin second semester there.  Students who originally attend for the fall 
semester are encouraged to extend their stay for the full year and are required to obtain a visa that is 
valid for the entire academic year.  

 

3.7. Registration: 

Holy Cross exchange students will register and pay tuition to their home university. They are exempt 
from paying any tuition or  fees to the host university, where they will be registered as international 
visiting students, except as otherwise stated 

At Université de Strasbourg, Holy Cross visiting students will enroll at Sciences Po Strasbourg, which 
will be considered as their “home port.”  

The academic advisor for Holy Cross students participating in the exchange program with Sciences 
Po Strasbourg of the Université de Strasbourg will supervise their enrollment and assist them in 
establishing a learning agreement. 

Holy Cross students are required to provide their learning agreement as well as any details regarding 
their administrative status to Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg as soon as 
possible. 

 

3.8. Final Grades: 

Sciences Po Strasbourg will send an official Université de Strasbourg transcript for each Holy Cross 
student to the Office of Study Abroad at Holy Cross within a reasonable timeframe of the students’ 
completion of their course of study at Sciences Po Strasbourg. The academic advisor for the 
exchange program at the Université de Strasbourg will be responsible for obtaining the transcripts 
from the various schools and departments where Holy Cross students may take additional courses. 
The transcripts will contain only grades on the French university scale of 0-20 (not a conversion). Holy 
Cross is responsible for converting the French numerical grades to the U.S. letter system.   
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3.9. Degree: 

Holy Cross students will remain degree candidates at their home university and will not seek to obtain 
a degree from the Université de Strasbourg.  

 

Article 4 : Université de Strasbourg students at the College of the Holy Cross   

Within the framework of this exchange program, Holy Cross offers the possibility to students enrolled 
at Sciences Po Strasbourg to work as language assistants at Holy Cross. At the same time these 
students will also have free access to-and are required by visa regulations to enroll in two college 
courses each semester during their assistantship at Holy Cross. 

Details regarding the Foreign Language Assistantship offered by Holy Cross are laid out in an 
Appendix which is attached to and forms an integral part of this agreement. 

 

4.1. Number of students participating in the exchange  

Each year, for the entire duration of this agreement and unless modified by mutual consent, the 
College of the Holy Cross will hire one (1) student from Sciences Po Strasbourg as a Foreign 
Language Assistant.  

 

4.2. Selection of participating students 

Applicants shall be nominated by Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg and 
approved by Holy Cross FLA may be subject to the College’s employment procedures, including the 
Background Check Policy. 

The FLA must have completed two (2) full years of education at the university level and be 21 years of 
age at the time s/he begins employment at Holy Cross. 

Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg will communicate the names of the 
candidates by the end of January to the Director of the FLA program at Holy Cross: 

 

Professor Helen Freear-Papio 
Department of Modern Languages and Literatures/Department of Spanish 
P.O. Box 35A 
College of the Holy Cross 
One College Street 
Worcester, MA 01610 USA 
508 793 2765 

hfreear@holycross.edu 

 

The College of the Holy Cross will retain the right to make the final decision with regard to the 
acceptance of the Foreign Language Assistant(s) proposed by Sciences Po Strasbourg of the 
Université de Strasbourg.  

 

4.3. Length of the exchange 

Sciences Po Strasbourg students selected to work as Teaching Assistants at Holy Cross College are 
appointed for one university year commencing in the fall semester.   
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The academic calendar at the College of Holy Cross extends from Late August to around the third 
week in December (Semester 1) and from late January to mid-May (Semester 2). Dates vary from 
year to year.  Specific dates will be communicated each year by the College of the Holy Cross to the 
international office of Sciences Po Strasbourg. 

 

4.4 Registration 

Sciences Po Strasbourg students who participate in the exchange program as Teaching Assistants 
under this agreement are exempted from paying Holy Cross College tuition and will receive a teaching 
fellowship from Holy Cross that will cover basic living expenses including medical insurance, housing 
in a college residence, and a full board plan, meaning $1,500 Holy Cross dining dollars per semester. 
Holy Cross dining dollars are valid at all dining halls, food courts and cafeterias on campus. 

 

4.5. Validation 

Université de Strasbourg will validate the students' year at Holy Cross on the basis of the student's 
written report and the grades he/she obtained for the courses he/she followed at Holy Cross. 

 

Article 5: General rules regarding the implementation of the exchanges 

 

5.1. The home university agrees 

� To recruit, select and prepare those students who will participate in the exchange;  

� To  ensure that the students who have been selected meet the requirements of the host 
institution; 

� To send the applications of the selected students to the host institution in accordance with 
its procedures; 

� To register students in their home institution during the period of the exchange; 

� To ensure that the students have taken out the required insurance policies (health, liability, 
etc.) 

 

5.2. The host university agrees  

� To inform accepted Foreign Language Assistants and visiting students about the 
procedures for obtaining a visa; 

� To welcome them and provide them with an orientation; 

� To provide them with academic advising and assistance;  

� To notify the home university in the event that any visiting student engages in misconduct 
and/or conduct that violates the policies and procedures of the host university.  

 

5.3. Students will be required  

 

� To obtain the visa they need in the country of the host institution2; 

                                                 
2
Students hosted at the University of Strasbourg coming from certain countries must register for a student visa application on the 

website  http://www.campusfrance.org 
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� To pay tuition fees of their home institution before the start of the exchange; 

� To comply with the rules and regulations of the host institution, the violation of which may 
result in disciplinary proceeding, up to removal from the program 

� To obtain the necessary insurance policies and pay for any medical services rendered. 

 

Article 6: Supervision 

 

For all matters relating to the administration of the exchange program, the liaison officers are the 
following: 

 

 

Brittain Smith 

Director of Study Abroad 

bsmith@holycross.edu 

+ 508 793 3082  

 

College of the Holy Cross 

One College Street 

Worcester, MA 01610 USA 

 

for the College of the Holy Cross 

 

 

Michelle Benoit 

Incoming students officer 

 

Fabienne Goetz-Ricou,  

International office coordinator 

LE CARDO, 7 rue de l’Ecarlate, 

67082 Strasbourg cedex France 

 

 for Sciences Po Strasbourg of the Université 
de Strasbourg 

 

The current academic advisor for Holy Cross students at the Université de Strasbourg is : 

 

Malou Kury 

Mkury10a@yahoo.com 

 

The partners shall be informed of any change of liaison officer or academic advisor while this 
Agreement is valid. 

 

Article 7 : Applicable law and settlement of disputes 
 

In case of difficulties on the interpretation or execution of this Agreement, the parties shall attempt to 
resolve their dispute amicably. Recourse to a jurisdiction will only be taken as a last resort after all 
other channels have been exhausted. In this case, the conflict shall be brought before the Defendant’s 
Court. 
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Article 8: Validity and length of the agreement 

The present agreement has been drafted in two (2) original copies in English and in French, both texts 
being equally valid. 

 

It enters into force on September 1st, 2021, for a period of five (5)years ending on August 31, 2026.  At 
the end of this period, it may be renewed, subject to approval by the competent bodies of the partners.  

 

Either party may modify or terminate this agreement by written notification to the other party at least 
six (6) months prior to the proposed change. In order to be valid, any proposed modifications must be 
approved by the two partners in an amendment. In the case of the decision to terminate the 
agreement, both partners must fulfill their commitments until the end of the academic year in progress.  

 

 

Worcester,  

 

 

 

 

 

 

Dorothay A. Hauver 

Vice President for Administration and Finance, 
Treasurer, College of Holy Cross 

 

Strasbourg,   

 

 

 

 

 

 

Prof. Irini Tsamadou-Jacoberger 

Vice-President, International Relations,  
University of Strasbourg 
By delegation of the President 
of University of Strasbourg, 

 

 

 

 

 

 

Prof. Jean-Philippe Heurtin  

Director of Sciences Po Strasbourg  
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Appendix to the International Cooperation Agreement on Student Exchange 

between Sciences Po Strasbourg of the Université de Strasbourg (France) and The College of Holy 
Cross, Worcester (USA) 

 

 

 

 

Foreign Language Assistantships (FLAs) at Holy Cross 

 

 

Every year, by the end of January and during the term of validity of the present agreement, Sciences 
Po Strasbourg of the Université de Strasbourg shall send the following information pertaining to 
selected applicants to the Director of the FLA Program at Holy Cross : name, résumé, cover letter.   

Holy Cross will review the applicants and hire FLAs at the Department of Modern Languages and 
Literatures at the College of the Holy Cross who meet its educational and professional qualifications.  

FLAs will be hired for two (2) academic semesters. The position is non-renewable, normally. 

Assistants are required to teach up to eight (8) classes per week, not exceeding fifteen (15) hours per 
week to either undergraduate or graduate students. 

The Departments of Modern Languages and Literatures and of Spanish shall mentor and assist 
Assistants so as to enable them to fulfil their teaching duties satisfactorily. 

The object of the Foreign Language Assistants Program is to foster mutual understanding and respect 
between Holy Cross students and students of other countries. FLAs will accomplish this goal both by 
leading weekly conversation practice sessions in the French language at the Elementary, Intermediate 
and Composition and Conversation levels as well as by leading other cultural activities including but 
not limited to French Table, French Club, French Movie Series and other French or International 
Studies events at the College. 

The College will grant the FLA a scholarship for two courses each semester; these will be recorded on 
an official Holy Cross transcript.  These courses are required as a condition of the FLA’s J-1 visa.  The 
College will also purchase the necessary health insurance, including hospitalization, medical 
evacuation and repatriation, for the period of the FLA’s stay. The FLA will be provided with housing in 
a Holy Cross apartment, meals in the student dining hall while the College is in session, and access to 
complimentary campus and community services as detailed in the document, Foreign Language 
Assistant (FLA) Campus & Community Services. Finally, an annual stipend in the amount of no less 
than $ 7,185 (subject to change) will be paid to the FLA in semi-monthly installments. 

As a non-resident alien visiting the United States, the FLA will be responsible for complying with all the 
federal and state income tax regulations.  The tax treaty between the United States and France 
exempts FLAs from United States income tax on income up to the amount stated in the tax treaty with 
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their country.  A copy of that tax treaty may be found on the IRS website (http://www.irs.gov/pub/irs-
pdf/p901.pdf).  Université de Strasbourg  will advise the FLAs that the College is not responsible for 
any changes in the U.S. tax code.  Prof. Helen Freear-Papio, Director of the Foreign Language 
Assistants Program, will coordinate FLAs’ visit with Human Resources and Payroll to complete the 
necessary paperwork. 

 

Holy Cross will aid the FLA in obtaining the mandatory exchange visitor J-1 Visa. The necessary 
documents will be sent to the FLA by Prof. Esther Levine, International Scholar and Student Advisor, 
after the Dean of the College has received from the FLA an acceptance of the offer from the 
successful candidate.  Along with official acceptance of the offer, the FLA must return the completed 
Biographical Data Sheet sent to the FLA with the offer.   

 

  


